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La commission permanente du Conseil régional Hauts-de-France, dûment convoquée par son Président,  

le 26 septembre 2025, sôest r®unie le 16 octobre 2025, salle des délibérations ï 11 Mail Albert 1er à Amiens, sous 

la présidence de Monsieur Xavier BERTRAND, Président du Conseil régional. 

 

Ouverture de la séance à 14 h 11, le Président constate que le quorum est atteint. 

 

Ont ®t® pr®sents au cours de lôinstance : Monsieur Philippe BEAUCHAMPS (départ de la séance à 17h10), 

Monsieur Xavier BERTRAND (départ de la séance 17h05 ï retour en séance 17h10), Monsieur Maxime CABAYE, 

Madame Aurore COLSON, Monsieur Christophe COULON, Monsieur Alexandre COUSIN, Monsieur Arnaud 

DECAGNY, Madame Marie-Noëlle DELAIRE, Monsieur Eric DELHAYE, Madame Karima DELLI, Monsieur Pascal 

DEMARTHE, Madame Héloïse DHALLUIN, Madame Nathalie DROBINOHA (départ de la séance à 16h50), 

Madame Marie-Christine DURIEZ, Monsieur Philippe EYMERY, Madame Maryse FAGOT, Monsieur Daniel 

FASQUELLE (départ de la séance à 15h24), Madame Sabine FINEZ, Madame Sarah FLAMANT, Madame Anne-

Sophie FONTAINE, Monsieur Luc FOUTRY (départ de la séance à 15h22), Monsieur Michel GUINIOT (arrivé en 

séance à 14h48), Monsieur Paul-Henry HANSEN-CATTA, Monsieur Guy HARLÉ-DôOPHOVE, Monsieur Thomas 

HUTIN, Madame Nelly JANIER-DUBRY, Monsieur Anthony JOUVENEL, Madame Paulette JUILIEN-PEUVION 

(départ de la séance à 17h10), Monsieur Daniel LECA, Madame Marie-Sophie LESNE, Madame Faustine MALIAR, 

Madame Manoëlle MARTIN, Monsieur Frédéric MOTTE, Monsieur Adrien NAVE, Madame Anne PINON, Monsieur 

Julien POIX, Madame Patricia POUPART, Monsieur Laurent RIGAUD, Monsieur Ludovic ROHART (départ de la 

séance 16h58), Madame Samia SADOUNE (départ de la séance à 15h51), Monsieur Antoine SILLANI, Monsieur 

Jean-Michel TACCOEN (départ de la séance à 15h00), Madame Anne-Sophie TASZAREK (départ de la séance à 

15h23), Madame Véronique TEINTENIER (départ de la séance à 16h15), Monsieur Benoit TIRMARCHE. 

 

Etaient absents ou excusés : Madame Florence BARISEAU, Monsieur Jean-Pierre BATAILLE, Monsieur 

Sébastien CHENU, Monsieur François DECOSTER, Madame Sandra DELANNOY, Madame Christine ENGRAND, 

Madame Brigitte FOURÉ, Madame Samira HERIZI, Madame Sarah KERRICH-BERNARD, Monsieur Benjamin 

SAINT-HUILE, Monsieur Jean-Philippe TANGUY. 

 

Secrétaire de séance : Madame Faustine MALIAR. 
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Liste des pouvoirs de la séance : 

 

Groupe Majorité Régionale, Républicains et indépendants :  

Monsieur Jean-Pierre BATAILLE donne pouvoir à Madame Sabine FINEZ (de 14h11 à 17h20), Madame 

Florence BARISEAU donne pouvoir à Madame Faustine MALIAR (de 14h11 à 17h20), Monsieur Xavier 

BERTRAND donne pouvoir à Monsieur Christophe COULON (de 17h05 à 17h10), Madame Nathalie 

DROBINOHA donne pouvoir à Madame Aurore COLSON (de 16h50 à 17h20), Monsieur Daniel FASQUELLE 

donne pouvoir à Madame Nathalie DROBINOHA (de 14h11 à 16h50) puis à Madame Nelly JANIER-DUBRY 

(de 16h51 à 17h20), Monsieur Luc FOUTRY donne pouvoir à Madame Anne-Sophie FONTAINE (de 15h22 à 

17H20), Monsieur Jean-Michel TACCOEN donne pouvoir à Madame Patricia POUPART (de 15h00 à 17h20), 

Madame Véronique TEINTENIER donne pouvoir à Madame Manoëlle MARTIN (de 16h15 à 17h20). 

 

Groupe UDI :  

Monsieur Philippe BEAUCHAMPS donne pouvoir à Monsieur Arnaud DECAGNY (de 17h10 à 17h20), Madame 

Brigitte FOURÉ donne pouvoir à Monsieur Daniel LECA (de 14h11 à 17h20), Madame Paulette JUILIEN-

PEUVION donne pouvoir à Monsieur Eric DELHAYE (de 17h10 à 17h20), Monsieur Ludovic ROHART donne 

pouvoir à Monsieur Pascal DEMARTHE (de 16h58 à 17h20), Madame Anne-Sophie TASZAREK donne 

pouvoir à Madame Maryse FAGOT (de 15h23 à 17h20). 

 

Groupe MoDem, Républicain et Apparentés :  

Monsieur François DECOSTER donne pouvoir à Madame Marie-Noëlle DELAIRE (de 14h11 à 17h20), 
Madame Samira HERIZI donne pouvoir à Monsieur Anthony JOUVENEL (de 14h11 à 17h20). 

 
Groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés : 

Monsieur Sébastien CHENU donne pouvoir à Monsieur Paul-Henry HANSEN-CATTA (de 14h11 à 17h20), 
Madame Sandra DELANNOY donne pouvoir à Madame Sarah FLAMANT (de 14h11 à 17h20), Monsieur 
Michel GUINIOT donne pouvoir à Monsieur Adrien NAVE (de 14h11 à 14h48), Monsieur Jean-Philippe 
TANGUY donne pouvoir à Monsieur Philippe EYMERY (de 14h11 à 17h20). 
 

Groupe Gauche Républicaine et Ecologique : 

Madame Sarah KERRICH-BERNARD donne pouvoir à Madame Heloise DHALLUIN (de 14h11 à 17h20), 
Monsieur Benjamin SAINT-HUILE donne pouvoir à Madame Samia SADOUNE (de 14h11 à 15h51). 
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M. LE PRESIDENT : Je déclare la séance ouverte. 

Je demande à Faustine MALIAR dôassurer les fonctions de secr®taire de s®ance. Faustine MALIAR va 
proc®der ¨ lôappel et faire ®tat des pouvoirs qui môont ®t® transmis pr®alablement ¨ cette s®ance. Derechef, je 
passe la parole à Faustine MALIAR. 

(Madame MALIAR proc¯de ¨ lôappel nominal des élus) 

M. LE PRESIDENT : Je constate que nous sommes 50 membres présents et représentés. En application de 
lôarticle L.4132-13-1 du Code général des collectivités territoriales, le quorum requis, comme chacun le sait, est 
atteint. Il est, Monsieur ? De 29, Monsieur LECA. Vous ne prendrez donc pas encore tout de suite ma place. 
Cô®tait une question pour un champion. Tant pis ! 

Je pr®cise, comme ¨ lôaccoutum®e, que la position de vote des ®lus dôun groupe politiqueé Monsieur COULON 
aurait voulu que je lui pose la question, car il connaissait la r®ponse. Le vote des ®lus dôun groupe politique sera 
exprimé à main levée par le président du groupe politique. Toutefois, chaque élu dispose de la faculté de voter 
diff®remment, en lôindiquant oralement sit¹t apr¯s lôexpression de son pr®sident de groupe. 

Vous êtes sûrs que, à chaque fois, on doit vraiment dire cela ? 

Un intervenant(?) : Oui. 

M. LE PRESIDENT : Dôaccord. Nous adopterons le proc¯s-verbal de la Commission permanente du 26 juin 
dernier. Nous évoquerons les rapports dôinformation, avant de passer ¨ la partie d®lib®rative dans lôordre 
numérique des commissions. 

 

Procès-verbal de la Commission Permanente du 26 juin 2025 

M. LE PRESIDENT : Concernant lôordre du jour de notre s®ance, vous avez ®t® destinataires du PV de la 
Commission permanente du 26 juin 2025. Ce document appelle-t-il des observations ? Si ce document nôappelle 
pas dôobservations particuli¯res, il est donc consid®r® comme ®tant adopt®. 

 

Rapport dôinformation sur lôexercice de la d®l®gation du Président en matière de marchés publics 

M. LE PRESIDENT : Conform®ment ¨ lôarticle L.4231-8 du Code général des collectivités territoriales, vous avez 
re­u le rapport dôinformation sur lôexercice de la d®l®gation du pr®sident en mati¯re de march®s publics. Ce 
rapport, qui ne fait pas lôobjet dôun vote, sera inscrit ¨ lôordre du jour de notre prochaine S®ance pl®ni¯re. Y a-t-il 
des observations ? Oui, Monsieur HUTIN étant inscrit. 

M. HUTIN : Merci, Monsieur le Président. 

Mes chers collègues, je voulais que lôon revienne sur la cyberattaque dôampleur qui a affect® notre r®seau 
informatique et qui bloque fortement le fonctionnement de nos lyc®es, qui subissaient d®j¨ lôimpact de la baisse 
de leurs moyens de fonctionnement. Dans les ®tablissements, côest la d®brouille pour assurer le service public 
dôenseignement, sans acc¯s aux logiciels de gestion, de commande, de gestion des ®l¯ves, dôenseignement, 
dôacc¯s aux imprimantes, aux vid®oprojecteurs. Nous apportons dôabord tout notre soutien aux ®quipes des lyc®es 
et de nos services informatiques mobilis®es pour le r®tablissement dôun fonctionnement normal, qui nôest pas 
annoncé avant plusieurs semaines. 
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Vous avez déposé une plainte, je vous en remercie, pour retrouver les auteurs de cette cyberattaque de type 
rançongiciel, qui bloquent lôacc¯s aux services informatiques et qui exigent le paiement dôune ran­on en ®change 
du r®tablissement de lôacc¯s et des donn®es. Les donn®es vol®es sont ®galement tr¯s importantes, avec 
notamment des cartes dôidentit®, des RIB, des dossiers scolaires des ®l¯ves et bien dôautres choses. 

Nous demandons donc une totale transparence sur cette enquête et le renforcement de la protection du 
système informatique et des données personnelles, dont nous avons la responsabilité. 

M. LE PRESIDENT : Comment savez-vous quelles sont les données qui sont volées ? 

M. HUTIN : Côest annonc® dans la presse. 

M. LE PRESIDENT : Oui, mais les r®sultats de lôenqu°te ne sont pas connus. Justement, ce qui môint®resse, côest 
de savoir quelles sont les données qui ont ®t® pr®lev®es, pour donner lôensemble des informations ¨ la 
communaut® ®ducative, notamment aux parents, sôils ont des donn®es qui ont ®t® pr®lev®es. Cependant, 
aujourdôhui, on nôa pas ces renseignements. Côest Orange Cybers®curit® qui proc¯de ¨ ces enquêtes, sous le 
contr¹le de la gendarmerie. Lôun des premiers points qui môint®ressent est de savoir quelles sont les donn®es qui 
ont ®t® pr®lev®es, car on doit la transparence aux familles. On peut dire que, aujourdôhui, dans diff®rents 
domaines, il arrive que les données soient prélevées. Toutefois, à partir du moment où cela concerne mon Conseil 
r®gional, d®sol®, mais cela môint®resse un peu plus que pour dôautres acteurs. 

Cette enqu°te aujourdôhui nôest pas finie. Je vous le dis tout de suite, il nôest pas question de payer une rançon ; 
pas question. Le groupe est connu. Ce nôest pas la premi¯re fois. On a agi aussit¹t avec diligence pour tout couper. 
Franchement, je sais pertinemment ce que cela repr®sente comme g°ne. Je môen suis entretenu avec diff®rents 
proviseurs. Avec Madame la Rectrice, qui est en contact étroit avec Laurent RIGAUD, et les services de la région, 
qui sont en contact étroit avec les services du rectorat, on fait tout pour permettre le rétablissement dans de 
meilleures conditions. Nous devrons certainement, pendant les vacances de la Toussaint, mettre en place un plan 
de continuité. 

Je voudrais signaler que lôensemble des agents de la DSI, du d®partement num®rique, fait un travail 
remarquable. Ils ont accept®, pour beaucoup dôentre eux, de ne pas prendre leurs congés de la Toussaint, afin de 
pouvoir aller dans les ®tablissements, car il y a un ®norme travail. Côest 5 000 PC, si je ne me trompe pas ; 60 000, 
mais 5 000 administratifs. Vous voyez le travail que côest. Ils sô®taient d®ployés la semaine dernière pour bien 
vérifier que tout avait été déconnecté. Pendant les vacances de la Toussaint, certains ont accepté de ne pas 
prendre leurs congés. Près de 117 agents du département numérique seront mobilisés dans les jours qui viennent, 
malgré les vacances de la Toussaint. 

On attend aussi de voir, sur lôensemble des deux rectorats, comment cela va se passer. Un travail tr¯s ®troit a 
®t® men® pour que lôon revienne ¨ la normale. Cela se fait ¨ lôancienne, mais tout est beaucoup plus compliqué. 
Tout est beaucoup plus compliqu®. Quôest-ce qui a été prélevé ? Comment rétablit-on le service ? Comment élève-
t-on encore et encore notre niveau dôattaque ? En tout ®tat de cause, pour lôinstant, dôapr¯s ce que lôon voit, les 
agents dôOrange Cybers®curit® sont tr¯s bons. Côest vraiment une r®f®rence en la mati¯re, pour nous permettre 
de faire la lumière sur tout cela. 

(brouhaha) 

Si quelquôun veut des conversations incidentes, si vous voulez, je peux suspendre la s®ance. Il nôy a aucun 
problème. 

Derrière, comment va-t-on élever le niveau de sécurité ? 

Laurent, veux-tu ajouter quelque chose ? 
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M. RIGAUD : Non. Tout a été dit, Président. Effectivement, les équipes, pendant la période de congés scolaires, 
seront sur le terrain et au travail. On est dans une phase de diagnostic. Tous les outils nôont pas ®t® affect®s, 
même si tout a été éteint. Maintenant, on va passer à la phase de nettoyage, pour rallumer et regarder comment 
on peut tr¯s rapidement remettre en ®tat de marche, comme cô®tait avant. N®anmoins, il y a tout ce quôil faut pour 
continuer ¨ travailler. Je pr®cise que cela nôaffecte pas la s®curit® des lyc®es. On est tr¯s vigilant sur ce sujet. 

M. LE PRESIDENT : Pas dôautres interventions ? Non. 

 

Rapport dôinformation relatif aux partenariats ProchôOrientation contractualisés du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX était inscrit. 

M. POIX : Monsieur le Président, en 2019, la région Hauts-de-France a lanc® le dispositif ProchôOrientation, via 
une plate-forme qui a pour objectif de mettre en relation les coll®giens et les lyc®ens dôun territoire avec des 
centaines de professionnels, retraités et étudiants chargés de leur expliquer leur métier, et des ambassadeurs, 
selon le terme, et par la même occasion dô®largir le r®seau des ®l¯ves. Il est vrai que côest un point important : on 
le constate, beaucoup dô®l¯ves en Troisi¯me ou en Seconde ont du mal ¨ obtenir des stages, ¨ avoir acc¯s aux 
stages. Il y a un problème de réseau qui est clair pour beaucoup dô®l¯ves que lôon peut avoir dans nos lyc®es. 
Côest un point que lôon peut mettre ¨ lôactif de ce dispositif ProchôOrientation. 

On voudrait aussi faire un point sur lô®volution de ce dispositif. Vous parliez ¨ lô®poque de 600 ambassadeurs, 
de 148 000 collégiens et 220 000 lycéens qui étaient le public cible de départ. Où en est-on maintenant ? Il y a 
peut-être aussi quelques limites sur le dispositif en tant que tel, notamment la clarté des fiches métier et des 
débouchés peu visibles sur ces fiches. Il y a peut-°tre aussi un manque de profondeur, puisque lôon a beaucoup 
de sensibilisations, de t®moignages, mais le suivi nôest peut-°tre pas aussi individualis® quôon lôesp¯re sur ce 
dispositif ProchôOrientation. 

Côest aussi la question du co¾t global des intervenants, qui sont souvent bénévoles. Avez-vous des 
professionnels qui interviennent ? Puis, côest peut-°tre finalement la question de savoir sôil y a une plus-value par 
rapport ¨ ce que faisait lôOnisep auparavant. Comment cela sôarticule-t-il avec le mentorat que la région souhaite 
développer ? Il y a eu les assises de ce dispositif lôann®e derni¯re au niveau du mentorat. Est-ce que ce sera 
complémentaire ou en plus ? On a du mal à voir sur ce sujet. On souhaite que ce dispositif fonctionne, mais quelle 
est vraiment la plus-value, si ce nôest ®largir le r®seau des ®l¯ves par rapport ¨ lôOnisep ou ¨ dôautres dispositifs 
pr®existants au sein de lôEducation nationale ? 

M. LE PRESIDENT : Ils continuent ¨ exister. ProchôOrientation est en plus, pas ¨ la place. 

Manoëlle MARTIN. 

MME MARTIN : Merci, Monsieur le Président. 

Plusieurs choses. 

Vous °tes revenu sur les stages. Effectivement, cô®tait une volont® du pr®sident Xavier BERTRAND de dire 
que, lorsque lôon avait un r®seau, on avait plus facilement acc¯s ¨ la possibilit® de stages, contrairement ¨ dôautres 
jeunes. Il ®tait donc important pour nous dôintervenir sur ce point. 

Pour ce qui est des donn®es chiffr®es, que vous avez commenc® ¨ aborder, jôai des chiffres ¨ fin 
décembre 2024. Vous comprendrez que je nôai pas les six premiers mois de lôann®e, mais ce sont 
2 163 ambassadeurs des métiers, pas obligatoirement toujours les mêmes, cela peut se renouveler, 
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1 863 enseignants qui ont ®t® inscrits, côest plus de 356 000 bénéficiaires au travers de webinaires, mais aussi 
dôautres ressources (guides num®riques, fiches m®tier, formations, forums, salons, etc.). 

Vous le savez, dans le domaine de lôorientation, il y a beaucoup dôacteurs ; il y a ceux que vous avez cités, 
mais il en existe beaucoup dôautres. Chaque territoire peut avoir son salon, ses propres actions. Il est important 
pour nous quôil y ait vraiment un lien fort entre le monde de lôentreprise et nos jeunes, pour quôils puissent d®couvrir 
le mieux possible les différents métiers. Nous travaillons beaucoup avec les réseaux pour leur permettre de se 
d®ployer le plus possible. Vous parliez de m®c®nat. Nous lôavons fait, par exemple, sur certains territoires avec 
les Rotary clubs, dôautres clubs de services, pour justement permettre ¨ tous les r®seaux de se déployer à 
destination de nos jeunes. 

Il nous semble très important de répondre le mieux possible, mais surtout en proximité, territoire par territoire. 

M. LE PRESIDENT : Je vous en prie. 

MME DHALLUIN : Je vous remercie, Monsieur le Président. 

Je me permets ici de porter quelques remarques de ma camarade Marie-Ange LAYER portant sur ce rapport. 

La liste des partenariats, dans le cadre de la charte ProchôOrientation, permet ¨ de nombreux acteurs ext®rieurs 
¨ lôEducation nationale, quôils soient issus du monde économique, associatif ou institutionnel, en activité ou à la 
retraite, de sôengager aupr¯s des jeunes de la classe de Cinqui¯me jusquôaux ®tudiants, en passant par les 
apprentis et ceux en recherche de solutions. Dans ce cadre, une convention de mécénat de compétences est 
sign®e. Elle suppose le respect dôun certain nombre dôoutils de suivi destin®s ¨ tracer et justifier les actions 
réellement menées auprès des publics. À ce titre, les acteurs contributaires doivent compléter un tableau en 
annexe pour attester de leur engagement et des outils mobilis®s. Si lôannexe 2 est relativement bien renseignée, 
ce nôest pas le cas de lôannexe 3, qui est presque vide, en particulier dans la colonne « Synthèse de 
lôengagement », où les interventions paraissent très limitées, voire inexistantes. 

Autre point dôalerte, dans la colonne ç Valorisation financière minimale annuelle », la mention « Non précisé 
par le mécène à ce jour » est systématique. Or, même si la structure privée ne perçoit pas de financement direct, 
elle peut, depuis la signature de son engagement, parfois d¯s 2023, d®clarer ces actions dans le cadre dôun 
m®c®nat ouvrant droit ¨ une r®duction dôimp¹t. En lôabsence de donn®es concr¯tes sur leur contribution effective 
dans le dispositif ProchôOrientation et sans garantie de leur éligibilité à une quelconque réduction fiscale, nous 
continuerons de nous abstenir sur les délibérations attenantes à ce dispositif. 

Je vous remercie. 

M. LE PRESIDENT : Merci. 

Dôautres interventions ? Non ? 

Il y a deux choses différentes. Sur les stages, vous savez que lôon a une politique tr¯s volontariste depuis des 
ann®es. Côest-à-dire que lôon doit accueillir en stage, tous services confondus et tous niveaux confondus, entre 
1 100 et 1 300 stagiaires par an. Pourquoi ? Côest parce quôon veut °tre le carnet dôadresses des familles qui nôont 
pas de carnet dôadresses. Côest la raison pour laquelle, presque syst®matiquement, de mon cabinet jusquô¨ 
lôensemble des services, on prend r®guli¯rement des stagiaires. La preuve est que, finalement, si nous savons le 
faire, je ne vois pas pourquoi dôautres acteurs priv®s, publics, parapublics, ne le font pas non plus. 

Au début, on avait protesté en me disant : « Monsieur le Président, cela va demander du temps. Que va-t-on 
leur faire faire ? » Finalement, on sôest aper­u que cela mettait le pied ¨ lô®trier pour certains, quôapr¯s ces stages 
ils avaient obtenu un emploi ou que, en tout cas, cela leur faisait faire autre chose quôune simple d®couverte. On 
ne leur fait pas faire des photocopies ou pr®parer des caf®s, comme lôimage rituelle quôil peut y avoir et qui est 
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assez éloignée de la réalité. Il est vrai que, au titre de la transmission, ce premier stage a du sens, surtout pour 
des familles qui ne savent pas vers qui se tourner. 

Il y a deux choses diff®rentes. Il y a les stages. L¨, on continue et jôaimerais que dôautres suivent cet exemple. 
Ce nôest pas si compliqu®. Il y a ensuite ProchôOrientation qui est en plus. Ce nôest peut-être pas extraordinaire, 
mais cela vient en plus. Côest ce qui permet aussi à des professionnels, à des retraités, aussi à de jeunes étudiants 
de venir expliquer, en passant une demi-journée ou une journée par an. On va encore reprendre toute cette 
politique pour voir comment on peut faire mieux. Dôailleurs, ¨ lô®poque, je mô®tais fait enguirlander : « Côest le 
travail de lôOnisep. Pourquoi le faites-vous en plus ? Ce sera à la place. è Ce que jôavais dit sôest produit : ce nôest 
absolument pas à la place, comme le disait Manoëlle. 

Côest une op®ration qui, ¨ mon avis, est très innovante. Pourrait-elle encore être améliorée ? Oui, je le pense. 
Dôailleurs, côest ce que lôon va sôefforcer de faire dans les mois qui viennent, comme lôa dit Mano±lle MARTIN. 

Bien sûr, vous pouvez ajouter quelque chose, Madame la Vice-présidente. 

MME MARTIN : Je voulais juste ajouter, car côest en ce moment, les WorldSkills qui sont une belle vitrine de ce 
dispositif ProchôOrientation. Actuellement, on a des jeunes qui sont ¨ Marseille. La r®gion des Hauts-de-France 
nôa pas honte des jeunes qui sont présents, au contraire. Simon JOMBART est sur place, aux côtés de nos jeunes, 
pour les encourager. 

M. LE PRESIDENT : On va voir que lôon peut faire les choses s®rieusement et mettre de lôambiance, car hier, ¨ 
lôapplaudim¯tre et dans les sondages qui ont ®t® men®s, côest la d®l®gation des Hauts-de-France qui a su mettre 
le plus dôambiance. Hauts-de-France et ambiance, cela rime. 

Il nôy a pas de vote. Côest un rapport. Vous savez, entre prendre acte, les rapports et tout cela, maintenant, je 
demande. Je ne parle que sous votre contrôle, Mesdames. 

 

Examen des délibérations 

Commission 1 : 

« Ressources, fusion, administration générale, finances, personnel, affaires juridiques » 

03 Administration générale 

2025.01177 - Désignations dans les organismes extérieurs 

Vote sur la délibération n° 2025.01177 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01444 - Lille - Parkings LT8 Approbation de la nouvelle convention-type de location, par la région, de places 
de parking, dont elle est propriétaire, situées 4 rue Ducourouble à Lille 

Vote sur la délibération n° 2025.01444 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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04 Finances 

2025.01243 - Refus et acceptation des remises gracieuses suite à la commission de recouvrement du 12 juin 
2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01243 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

05 Personnel 

2025.01360 - Délibération modificative - Autorisations Sp®ciales dôAbsences au b®n®fice du Comit® Loisirs et 
Activités des Hauts-de-France (Clea HDF) 

Vote sur la délibération n° 2025.01360 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01401 - Protection sociale complémentaire - Dispositif de protection sociale complémentaire destiné aux 
agents régionaux ainsi que de la participation financière de la collectivité 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN est inscrit. 

M. HUTIN : Monsieur le Président, concernant cette délibération sur le dispositif de protection sociale 
complémentaire destiné aux agents régionaux, ainsi que la participation financière de la collectivité, on en a déjà 
parlé dans cette instance. Après plusieurs années de fortes augmentations, la protection sociale, la protection de 
la santé, donc la mutuelle, et du maintien de la garantie de salaires pour les longues maladies, donc la prévoyance, 
fait lôobjet dôun nouveau contrat group®. Le r®sultat, côest que le coût de la mutuelle de nos agents baissera de 
5 % à 14 %, selon lôoption de garantie choisie, et que la participation de la r®gion baissera aussi dans la m°me 
proportion, de 4 à 12 euros pour une famille avec deux enfants à faibles revenus, pour qui le reste à charge reste 
cependant très important, de 110 à 165 euros. 

Pour la pr®voyance, toujours pas obligatoire malgr® les accords nationaux, côest une nouvelle augmentation 
de 17 %, après + 55 % en 2024, + 30 % en 2025. Lôaide de la collectivit® progresse aussi, mais en augmentant 
toujours le reste à charge, particulièrement pour les familles aux faibles revenus, les agents des lycées. Pour ceux 
qui ont souscrit uniquement la prévoyance, la facture sera encore plus salée. 

Ce nouveau contrat vient alourdir la facture de nos agents, dont les revenus stagnent ou baissent en cas de 
maladie, depuis lôinstauration du jour de carence et surtout des - 10 % sur les salaires. Nous nous abstiendrons 
sur ce nouveau contrat, comme la majorité des organisations syndicales, les autres ayant voté contre. 

M. LE PRESIDENT : Daniel, pour une réponse circonstanciée et complète, convaincante. 

M. LECA : Je vais tout tenter pour cela, avec moins de talent que ma collègue Brigitte FOURE. 

Simplement faire remarquer, ce que vous nôavez pas fait, que le reste ¨ charge pour lôagent nôaugmente pas 
ou tr¯s marginalement, et ceci en fonction de ses revenus, en lôoccurrence uniquement pour les plus hauts 
salaires. Vous nôavez pas non plus rappel® que, pour notre collectivit®, la protection sociale augmente, puisque 
côest 350 000 euros de plus sur une enveloppe totale de 7,3 millions dôeuros. Dans lôabsolu, les taux propos®s 
pour les agents qui souscrivent aux deux risques, nous avons une baisse du reste à charge selon les régimes 
pour les bas salaires, entre une économie de 4 euros pour la santé et une augmentation de 1 euro maximum pour 
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la prévoyance pour les catégories C, et une augmentation de 1 à 5 euros pour les agents de catégorie B et de 7 
à 11 euros pour les agents de catégorie A. 

Je rappelle simplement, pour bien comprendre ce que cela repr®sente en mati¯re de budget, que lôEtat 
participe à hauteur de 7 euros pour ses agents, alors que la région participe à hauteur de 45 euros. 

Vote sur la délibération n° 2025.01401 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

M. LE PRESIDENT : Juste un point : chaque fois quôil y a des augmentations, on ne laisse pas les agents se 
d®brouiller seuls face ¨ lôaugmentation. Cela nous co¾te plus cher aussi, tr¯s clairement. On lôa toujours fait et on 
continuera à le faire. 

2025.01402 - Délibération modificative de la délibération n° 20171891 du 14 et 15 décembre 2017 relative à 
lôharmonisation des conditions dôemploi relatives au temps de travail des agents r®gionaux 

M. LE PRESIDENT : Thomas HUTIN toujours. 

M. HUTIN : Sur ce dispositif du temps de travail, sur une nouvelle modalité de temps de travail sur 15 jours, qui 
va effectivement répondre à un besoin et une demande des familles séparées, nous voterons pour cette 
proposition, qui va dans le bon sens. 

M. LE PRESIDENT : Vous avez bien compris ce que lôon a fait. Côest-à-dire quôil y avait une ®conomie sur la 
sant®, on lôa report®e sur la pr®voyance, pour que la facture soit la moins difficile possible. Côest aussi cela que 
lôon a voulu faire. On aurait très bien pu dire : « Ce sont deux choses diff®rentes. Côest moins la pr®voyance, côest 
bon pour la région. » Ainsi, tout ce qui a été pris a été remis sur la prévoyance, pour que la charge soit la moins 
importante possible. Cela a été dit. Je veux insister : un tiers de million de plus par an pour la r®gion, côest tout de 
m°me ce que cela repr®sente. Je sais que côest un plus ¨ financer pour des agents, mais je voudrais dire 
®galement que lôon a beau °tre dans une p®riode difficile, je ne vais pas vous dire : « Non, ce nôest pas notre 
affaire. Côest votre affaire. Nous, ce sera z®ro de plus. è Côest 300 000 euros de plus de la part de la région. 

Vote sur la délibération n° 2025.01402 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

Commission n° 2 : 

 Environnement (environnement, ruralité, chasse, pêche) 

01 Environnement 

01- Milieux naturels 

2025.01151 - Natura 2000 : Avenant n° 1 à la convention-cadre relative à une attribution financière dans le cadre 
de la décentralisation de la gestion des sites Natura 2000 - Modification dôimputation budg®taire du financeur 

Vote sur la délibération n° 2025.01151 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2025.01308 - Natura 2000 : March® de mise en îuvre et animation des documents dôobjectifs Natura 2000 en 
Hauts-de-France pour lôann®e 2026 et affectation des contreparties r®gionales FEADER ¨ lôAgence de Services 
et de Paiement pour le Plan Stratégique National 2023-2027 

Vote sur la délibération n° 2025.01308 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01320 - D®lib®ration modificative relative au dispositif dôaide ¨ la r®alisation de documents de gestion durable 

Vote sur la délibération n° 2025.01320 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01342 - Eco-pâturage - Territoires communaux dôAbbeville et Marck 

Vote sur la délibération n° 2025.01342 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

02 - Connaissance 

2025.00768 - Programmes dôactions 2025 des associations Ligue de Protection des Animaux du Calaisis, Envol 
Nocturne et Vie des Oiseaux Libres et Ligue pour la Protection des Oiseaux des Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : Monsieur le Président, chers collègues, sur cette délibération qui traite de SOS Faune sauvage et 
des centres de soins en région, je vais commencer par dire que nous soutenons bien évidemment cette 
d®lib®ration, et en profiter pour vous alerter dôune situation qui est alarmante pour au moins deux centres de la 
région, la LPA et Envol. Ils vivent des difficultés financières très importantes et des difficultés à accueillir tous les 
animaux en p®ril de la r®gion. En cause notamment, lôaugmentation du nombre dôanimaux secourus et achemin®s 
par le r®seau SOS Faune sauvage, dont le travail sôaccro´t de plus en plus. Par curiosité, je vous invite à écouter 
mon podcast « Sur le qui-vive », pour écouter le travail réalisé par le centre et le réseau SOS Faune sauvage. 

En d®pit de cette d®lib®ration, qui maintient les subventions et lôon sôen f®licite, les centres de soins régionaux 
sont en grosses difficultés, le centre LPA principalement. Les montants dont ils disposent sont essentiels, mais ils 
restent insuffisants au regard de leurs missions. Le risque est réel de se retrouver dans une situation où nous ne 
serions plus en mesure de soigner des espèces protégées en région. 

Jôai lanc® une action r®cemment, en ®crivant notamment aux pr®sidents et pr®sidentes des agglom®rations de 
la région, pour leur demander une participation, même modeste, aux soins de ces animaux. Jôexplique pourquoi : 
les animaux sont acheminés et secourus sur les territoires de ces collectivités. Ils ont un devoir de soins de ces 
esp¯ces prot®g®es. Il me semble normal, y compris dans un contexte budg®taire tr¯s serr®, quôil y ait une petite 
participation, qui serait modeste, encore une fois, au regard des moyens dont disposent les collectivités, mais qui 
permettrait aux centres de continuer à fonctionner. 

Jôesp¯re, sur ce sujet, pouvoir b®n®ficier du soutien de lôex®cutif r®gional. Jôen ai discuté avec 
Madame TEINTENIER. Il me semble indispensable et essentiel de permettre la survie et la sauvegarde de ces 
centres de soins, qui ont le soutien massif de la population et qui font îuvre de missions tr¯s importantes en 
région. Merci. 
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M. LE PRESIDENT : Madame TEINTENIER. 

MME TEINTENIER : Merci, Monsieur le Président. 

En ce qui concerne la région, nous maintenons notre choix de ne pas financer de nouveaux centres de soins 
en région, certes. Par ailleurs, force est de constater que nous maintenons une subvention stable à ces 
associations, ce qui, dans le contexte actuel, m®rite dô°tre soulign®. La subvention de la r®gion nôest allou®e que 
pour des actions au profit dôesp¯ces prot®g®es. Ces partenaires, encore rencontr®s tr¯s r®cemment, sont en 
phase avec cela. Ils sont libres, par ailleurs, de r®aliser dôautres actions pour lesquelles nous nôapportons pas 
notre soutien financier. 

Je vous remercie. 

M. LE PRESIDENT : On maintient donc, même si les temps sont difficiles. On a décidé de maintenir. Je peux dire 
ï je ne sais pas si jôai le droit de le dire ou si je suis en conflit dôint®r°ts ï que la communaut® dôagglom®ration du 
Saint-Quentinois continue ¨ faire un effort important avec le centre dôaccueil. Il sôav¯re que je connais assez bien 
le vice-président charg® du Parc dôIsle et de la Biodiversit®. On continue justement cet effort et lôon accueille bien 
au-delà du Saint-Quentinois. Il nôest pas question de r®duire lôeffort en ce qui concerne la communaut® 
dôagglom®ration du Saint-Quentinois. 

Vote sur la délibération n° 2025.00768 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01108 - Picardie Nature - Convention pluriannuelle dôobjectifs 2025/2027 et programme dôactions 2025 

M. LE PRESIDENT : Paul-Henry HANSEN-CATTA, puis Alexandre COUSIN. 

M. HANSEN-CATTA : Simplement, comme chaque année, tant quôil nôy aura pas une ®tude, qui a ®t® promise, 
de comparaison sur les secteurs où se recoupent divers intervenants, nous voterons contre cette subvention à 
Picardie Nature. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : Comme tous les ans, nous allons réaffirmer notre soutien à Picardie Nature, qui fait un travail très 
sérieux, scientifique, précis, quantitatif, qui nécessite et mérite le soutien de la région. Nous soutenons cette 
délibération. 

Vote sur la délibération n° 2025.01108 

Adoptée à la majorité 

2025.01358 - Projet LIFE BiodivôFrance 2024-2032 / D®velopper et faciliter lôacc¯s ¨ lôing®nierie 

Vote sur la délibération n° 2025.01358 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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03 - Ecocitoyenneté 

2025.00345 - 7 projets dans le cadre du dispositif Génération + Lycée et Nature 

Vote sur la délibération n° 2025.00345 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

04 - Eau 

2025.01125 - Actions de gestion durable de lôeau pour la pr®vention des inondations, lôadaptation au changement 
climatique et pour la préservation des milieux aquatiques 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : Sur cette d®lib®ration, qui ®voque la question de la gestion de lôeau, des inondations, lôadaptation 
au changement climatique, bien évidemment, nous allons la soutenir, dans la droite lignée de la séance plénière 
o½ nous avons vot® une strat®gie de lôeau en r®gion, qui ®tait n®cessaire et indispensable. 

Je profite de cette d®lib®ration pour aborder deux petits points, qui sont importants et dôactualité concernant 
lôeau. 

Vous nô°tes pas sans savoir quôun ®pisode de pollution massive a eu lieu entre Noyelles-lès-Vermelles et 
Mazingarbe, pollution au cyanure et ¨ lôarsenic, qui sont tout de m°me deux produits particuli¯rement inqui®tants. 
Une enqu°te publique est en cours. La question qui se pose pour les habitants et pour un certain nombre dôacteurs 
du territoire, côest lôacc¯s aux donn®es de pollution dans la dur®e et dans le temps. Ce qui est dit pour lôinstant par 
les services pr®fectoraux, côest que la pollution serait cantonnée à une petite nappe phréatique du secteur cité, 
côest-à-dire Noyelles-lès-Vermelles et Mazingarbe. Tout le monde sait que les nappes phréatiques communiquent 
entre elles par des rivières souterraines et par de la porosit® naturelle. Une nappe phr®atique nôest donc jamais 
totalement imperméable. 

La question aujourdôhui est : est-ce que la r®gion peut demander une ouverture dôinformation large, pour que 
la population soit inform®e de ce quôil se passe sur le secteur ? Côest le premier point. 

Le deuxième point concerne une cartographie qui est sortie ce matin, que vous avez peut-être toutes et tous 
vue. Elle concerne les pollutions de lôeau, notamment de lôeau potable qui est vendue ¨ la population fran­aise. 
Cette carte a été publiée par Générations Futures. Elle traite de trois polluants : les perchlorates, qui sont des 
résidus liés à la Première Guerre mondiale et aux munitions qui restent dans le sol ou qui ont été explosées 
imm®diatement apr¯s le conflit. On sait que lôon a une zone dans lôArtois qui est extr°mement pollu®e aux 
perchlorates. Cela fait que lôeau potable est d®clar®e impropre ¨ la consommation pour les femmes enceintes. 

M. LE PRESIDENT : Vous prenez lôexplication de vote ? 

M. COUSIN : Oui, je prends lôexplication de vote. 

Le deuxième point, ce sont les nitrates. On voit que, dans la région, un certain nombre de secteurs sont très 
fortement touch®s paré 

M. LE PRESIDENT : Attendez, Madame DHALLUIN. Il a pris lôexplication de vote. Je vois que vous vous 
impatientez. Il a pris lôexplication de vote. Il a le temps. Non, jôai bien vu votre moue de loin. 
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Allez-y, Monsieur COUSIN. Ne vous laissez pas perturber. 

M. COUSIN : Je ne suis pas perturbé. 

Pollution aux nitrates. Troisième type de polluants, ce sont les pesticides. On voit, là aussi, que la région est 
particuli¯rement touch®e. Jôai une carte, je vous la transmettrai. Les Hauts-de-France sont en rouge écarlate sur 
la carte fran­aise. Aujourdôhui, on voit bien que la population subit une situation notamment sur les perchlorates, 
situation due ¨ la Premi¯re Guerre mondiale et sur laquelle lôEtat nôest pas intervenu pour d®polluer et pour 
permettre dôavoir acc¯s ¨ une eau potable. Cela pose un certain nombre de questions. Aujourdôhui, il est 
complètement ahurissant dôavoir une eau si impropre ¨ la consommation. Il y a 70 % du territoire o½ lôeau est 
déclarée, selon les données, impropre à la consommation. Elle ne devrait pas être vendue. 

On aimerait que la r®gion se pose en garante de cette qualit® de lôeau et demande des explications aux acteurs 
concern®s, pour que lôeau potable qui est vendue aux citoyens de la r®gion soit propre ¨ la consommation et ne 
cr®e pas de probl¯mes de sant®. Je rappelle que lôon a des probl¯mes de cancers, en quantit® et en mortalité, qui 
sont bien plus importants dans les Hauts-de-France que dans le reste du pays. Tout cela concourt au mauvais 
état de santé de la population des Hauts-de-France. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Ce nôest pas la seule, h®las, qui fait que les d®terminants de santé dans la région sont plus 
mauvais quôailleurs. Cela imposerait de la part de lôEtat un soutien renforc®. Cela a ®t® le cas ¨ diff®rentes 
®poques. Il serait bien que cela redevienne dôactualit®. 

Vote sur la délibération n° 2025.01125 

Adoptée ¨ lôunanimité 

 

Commission n° 3 : 

Transports, mobilité, grandes infrastructures de transport, économie portuaire, affaires maritimes 

01 Transports 

01 ï Service de transport ferroviaire régional (TER, Conventions et contrats, gestion des biens et du 
matériel roulant) 

2025.01215 - Affectation de crédits en vue du renouvellement du marché de traitement des données de 
comptages automatisé dans les trains du réseau Hauts-de-France Mobilités pour la période initiale de 2 ans 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Très rapidement, sur cette d®lib®ration, vous nous proposez une autorisation dôengagement de 
504 000 euros, échelonnée de 2025 à 2027, en vue du renouvellement du marché de traitement des données de 
comptage automatis® dans les TER. Côest pour nous une d®pense qui sôinscrit aussi dans un cadre plus g®n®ral 
de lôouverture ¨ la concurrence, du d®coupage du r®seau de TER en lots. Bien s¾r, on doit ®conomiser chaque 
euro. Cette d®pense sôapparente aussi, ¨ mon sens, ¨ une externalisation des co¾ts pour les futurs op®rateurs, 
puisque les lots vont sôouvrir les uns apr¯s les autres ; une externalisation des coûts pour ces futurs opérateurs, 
qui pourraient très bien financer eux-mêmes ce comptage, participer à ce comptage automatique, même si nous 
restons tenants du matériel. Ce comptage est n®cessaire pour d®finir le fait quôils ont atteint leur objectif, puisque, 
dans leur contrat, vous avez un objectif chiffré. 
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Ce comptage automatis®, du c¹t® des syndicats et de leurs repr®sentants, soul¯ve des questions, puisque lôon 
a lôimpression que côest une pression suppl®mentaire sur les agents de bord, qui voient dôailleurs, tout r®cemment, 
leur statut et leur mode de travail remis en question. Cette pression du chiffre est ressentie au quotidien. Des 
agents nous disent : « On a lôimpression que lôon va comparer le comptage effectu® automatiquement dans le 
train avec le nombre de billets bip®s, le nombre dôamendes mises. Lorsquôil y aura un hiatus entre le nombre de 
personnes comptées et le nombre de personnes bipées, il y aura des sanctions ou que sais-je encore. » 

Nous sommes très vigilants sur ce système de comptage automatique, qui a un impact sur la façon de travailler 
des agents ¨ bord des trains. Il y a aussi un impact sur lôemploi et, jôavais d®j¨ pos® cette question lôan passé, sur 
les entreprises actuellement mandatées pour compter. Ce sont souvent des emplois précaires, des intérimaires. 
On en a encore croisé récemment dans nos trains du quotidien. Que va-t-il advenir de ces comptages ? Vont-ils 
continuer ou être supprimés ? Cela fait de lôemploi certes pr®caire, mais qui sera en moins, si lôon automatise 
100 % des nouveaux matériels. 

Ne pas se servir de cet outil comme un outil de management des équipes à bord des trains. Aussi, un outil qui 
pourrait, à terme, supprimer de lôemploi, mais aussi un outil qui est financ® avec notre argent et non avec lôargent 
des opérateurs qui vont arriver sur les différents lots, ce qui nous interpelle au niveau de notre groupe. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Christophe COULON. 

M. COULON : Merci, Monsieur le Président. 

Finalement, je ne comprends pas trop votre remarque, car il sôagit l¨ simplement de conna´tre la fr®quentation 
de ces trains, de pouvoir faire des arbitrages sur lôaffectation du mat®riel. Vous savez, si lôon est aveugle et si lôon 
ne sait pas, je ne vois pas lôint®r°t que lôon d®cide. Dans ce cas, on donne les clefs ¨ quelquôun dôautre, puis côest 
tout. 

Rassurez-vous, il ne sôagit pas de mettre la moindre pression. Il sôagit juste de savoir ce quôil se passe sur nos 
lignes, dans nos rames, dôanticiper des besoins dôachat de mat®riel, par exemple. Si lôon a plus de hausses dans 
nos trains, ce qui est fort heureusement tout lôinverse de ce quôil se passe aujourdôhui, il nôy a pas dôint®r°t de 
commander des trains très capacitaires pour remplacer des trains moyennement capacitaires. Il sôagit vraiment 
juste dôavoir cette connaissance de nos besoins en mati¯re de niveau de service, Monsieur POIX, pas autre chose. 

Vote sur la délibération n° 2025.01215 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01230 - Avenant n° 29 à la convention n° 19005541 du 25 octobre 2019 portant exploitation du service public 
de transport ferroviaire de voyageurs des Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Amendement de Monsieur POIX. Monsieur COULON est dans les startingblocks. 

M. POIX : Côest la bataille du rail qui continue, ®pisode 2. 

M. LE PRESIDENT : Cela d®pend comment vous lô®crivez. 

M. POIX : Comme vous voulez, Monsieur le Président. 

En revanche, sur cet amendement, côest dans la continuit® des ®changes que nous avons pu avoir la semaine 
derni¯re en s®ance pl®ni¯re. Je vous propose dôamender le document qui est, en fait, le sch®ma de distribution 
que vous nous proposez. Vous nous dites que votre sch®ma de distribution a pour objectif dôassurer la consistance 
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dôun r®seau de distribution humanis® en gare, qui pr®serve la meilleure couverture du territoire, par des amplitudes 
horaires adaptées à la fréquentation des usagers. Force est de constater que, pour nous, le compte nôy est pas. 
On pense plutôt que ce point vise à la réduction drastique de ces ouvertures de guichets pour des raisons 
économiques. Vous vous dites que la région va dépenser plus pour les guichets, mais vous ne dites pas que, en 
fait, vous r®cup®rez des guichets que TGV g®rait jusquô¨ pr®sent. Ce sont ces fameuses huit gares pour lesquelles 
on sô®tait battu collectivement au niveau de la gauche ; gares, dôailleurs, dont Monsieur DHERSIN en son temps 
avait dit : « Jamais, au grand jamais je ne les récupérerai ! » 

Après, vous dites en séance plénière que la région va augmenter sa participation aux guichets, alors que vous 
englobez cette participation à ces nouveaux guichets que vous récupérez, alors que vous ne vouliez pas les 
récupérer il y a 3 ans. Le compte nôy est donc pas. 

Finalement, ce sont 87 gares qui sont impactées sur 128. Ce sont ï je le redis, mais la pédagogie, vous savez ï 
5 guichets qui ferment et 2 gares aussi, on oublie souvent de le dire, mais Comines, qui était une gare o½ il nôy 
avait plus de circulation, mais o½ les Belges venaient acheter beaucoup de billets, et Denain. Denain, côest plus 
problématique : un incendie il y a 3 ans, un guichet provisoire dans la mairie de Denain, qui nôest pas connu, 
reconnu et identifi®, qui ne fonctionne donc pas. Actuellement, vous nôavez plus de moyen dôacqu®rir un billet en 
mairie de Denain, vous nôavez plus de guichet, vous nôavez m°me plus de gare ouverte. Cette ligne pose un 
probl¯me. Valenciennes jusquô¨ Cambrai, vous nôavez presque plus aucune gare ouverte ¨ ce jour. Ce ne sont 
même pas les guichets, ce sont des ouvertures de bâtiments. 

Pour toutes ces raisons, je vous propose de surseoir et de demander lôannulation de ce plan, pour que lôon 
mette tout le monde autour de la table, les élus locaux qui sont nombreux, ils vous ont écrit, les agents, les 
cheminots et les usagers de la FNAUT, qui sont les premiers concernés. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Christophe COULON, sur lôamendement n° 1. 

M. COULON : Ce nôest pas vraiment la bataille du rail, en r®alit®. Vos propos ne visent pas lôessentiel de ce que 
nous avons devant nous. 

Le plus important, côest lôavenir du r®seau. Je pense que lôon va tr¯s bien sôentendre avec le probable futur 
patron de la SNCF, qui a été auditionné hier par le S®nat et qui a pass® beaucoup de temps sur ce sujet. Jôesp¯re 
quôil sera un ardent d®fenseur aux besoins de financement de ce r®seau. À quoi servirait-il dôavoir des gares avec 
une amplitude de 24 heures sur 24 ou dôun nombre de trains r®cents, si le réseau ne leur permet pas de circuler ? 
On serait bien avancé. 

Vous avez pris des exemples. Vous parlez de Denain, cela fait 2 ans que la gare est fermée, car elle a brûlé. 
La maire de Denain, spontan®ment et nous lôen remercions, a voulu ouvrir un guichet de substitution en mairie. 
Elle nous a dit que, h®las, il nô®tait pas fr®quent® et quôil ne servait ¨ rien de poursuivre le service. Ce nôest pas la 
maire de Denain qui est en cause. Elle nous a fait remonter une réalité. Que se passe-t-il sur ce bassin ? Tout le 
monde va prendre le tram et va ¨ Valenciennes. La gare nôa plus de valeur. Côest un peu comme le TER ¨ lô®chelle 
de la MEL. Ce qui a beaucoup de valeur en mati¯re de mobilit® ¨ lô®chelle de la MEL en proportion, m°me si le 
TER y contribue et nous en savons quelque chose, ce sont les transports de proximité. 

Comines, vous allez me demander de continuer à ouvrir un guichet pour permettre à nos amis belges de venir 
acheter des titres. Non, mais je veux bien que le monde soit extraordinaire, Monsieur POIX. Je veux bien les « y-
a-quô¨, faut-quôon » et « sans probl¯me dôargent, on pourrait tout faire è. Jôaurais une imagination plus d®bordante 
que la v¹tre encore. Certes, côest un diff®rend. Nous nôavons pas le m°me point de vue. On essaie juste dôadapter 
le niveau de service ¨ la r®alit® de ceux que vous nôavez jamais pris ¨ partie, les voyageurs, qui pourraient vous 
dire : « On ne va plus au guichet comme on y allait avant, Monsieur POIX. è Côest cela la r®alit®. Il faut que nous 
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lôacceptions, sans quoi côest de lôirresponsabilit® politique. Lorsque lôon sera tous au fond du trou, ¨ force dôavoir 
promis des choses qui nôexisteront jamais, on sera bien avanc®. 

M. LE PRESIDENT : Ce nôest pas la m°me histoire lorsquôun guichet a br¾l® que de dire : « Vous lôavez ferm® ». 
Il ne faut pas charrier ! Vous allez dire « la pédagogie è, mais si lôon sôinterdit la d®magogie, côest bien aussi dans 
cette affaire. 

De toute façon, les chiffres, on les connaît : en 2018, côest-à-dire il nôy a pas un si¯cle, la moitié des billets était 
achet®e au guichet. Aujourdôhui, côest 20 %. On est passé de 50 % à 20 %. La tendance ne va pas se stabiliser, 
ni remonter. Côest aussi simple que cela. On pourrait dire que lôon va sôaligner sur les autres r®gions. En 
Normandie, il reste en tout et pour tout 32 guichets. Dans le Grand Est, il reste 53 guichets. Nous, 128 guichets. 
Voilà toute la différence. 

Alors, nous dire que lôon nôaime pas le service public et que lôon ferme des gares, il ne faut pas charrier ! En 
plus, fermer les gares, non. Cela signifie que les horaires des guichets vont baisser, et celles pour lesquelles les 
guichets vont fermer, pas la gare, côest parce que ce nô®taient pas des billets TER. Cela a ®t® tr¯s bien expliqu® 
par Christophe lors de la dernière séance pl®ni¯re. Côest aussi simple que cela. 

Pour le reste, vous le savez, on va développer une autre offre (buralistes, La Poste), pour des personnes qui 
veulent avoir plus de commodités et continuer à avoir un échange en chair et en os, un échange physique sur ce 
sujet. On va m°me avoir une l®g¯re progression, m°me si la statistique nôest pas ce qui est le plus important. Pour 
le reste, on est en train de regarder lorsque des demandes sont faites par des maires. On nôa pas eu tant de 
demandes que cela, dôailleurs, de la part de mairies. Je pense notamment à Rinxent, qui dit : « Vous avez proposé 
lôouverture le mercredi et le jeudi. Si cô®tait le lundi, côest mieux, car on peut renouveler les abonnements. » On va 
adapter. Côest aussi simple que cela. 

Pour le reste, je lôavais d®j¨ indiqu® lôautre jour, on a aussi la SNCF, cela leur permet de se red®ployer, de faire 
des économies, mais cela nous retombe finalement sur le coin de la figure. Je ne suis pas né de la dernière pluie. 
Je sais, dans ces cas, que lôon doit assumer nos responsabilités et on le fait. Toutefois, le fait de dire « Vous 
fermez des gares è, cela laisse penser que les trains ne sôarr°teront plus dans les communes. Cela nôest pas de 
la p®dagogie. Côest de la d®magogie, pr®sent® ainsi. 

Voilà clairement quelle est notre logique : on adapte, on prend en compte. Le plus important, comme lôa dit 
Christophe, côest que les trains continuent ¨ passer dans ces garesé pardon, ¨ sôy arr°ter. 

Amendement n° 1 du groupe Pour le Climat, Pour lôEmploi sur la délibération n° 2025.01230 

Rejeté à la majorité 

M. LE PRESIDENT : Lôamendement nÁ 2, Monsieur POIX. Lôamendement nÁ 2, après le 1. Côest Monsieur POIX 
qui est inscrit. 

MME SADOUNE : Il y avait une explication de vote sur lôamendement. 

M. LE PRESIDENT : On a vot® sur lôamendement. 

MME SADOUNE : Oui. Madame DHALLUIN voulait une prise de parole sur lôexplication de vote sur 
lôamendement, Monsieur le Pr®sident. 

M. LE PRESIDENT : Vous nô®tiez pas inscrits. Vous ferez donc un rappel au r¯glement. 

Lôamendement n° 2. 
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M. POIX : Un amendement toujours ¨ la m°me d®lib®ration, qui propose dôexp®rimenter un remboursement pour 
les usagers occasionnels du TER Hauts-de-France en cas de retard ou dôannulation de leur train. Toute personne 
voyageant en train en France ou dans un pays de lôUnion europ®enne dispose de droits en cas de retard ¨ lôarriv®e, 
de correspondance manquée, de train reporté ou annulé. Depuis le 1er janvier 2025, ces droits issus du règlement 
europ®en sôappliquent aux billets de train qui comportent ®galement des correspondances entre un service 
régional et un autre type de services. 

On avait eu un d®bat en s®ance, Monsieur COULON. Il y a des r®gions qui mettent en place aujourdôhui un 
système de remboursement, y compris pour les usagers occasionnels. Jôen ai quelques-unes en stock : Centre-
Val de Loire, 60 minutes ou 30 minutes de retard, vous avez une forme de compensation sous forme de bons 
dôachat num®riques ®quivalant ¨ 25 % du ticket, 50 %, cela dépend si vous avez plus de retard. Les Pays de la 
Loire, ce nôest pas une r®gion de gauche, remboursent aussi en cas de suppression sans solution de report dans 
les 30 minutes. Selon la durée du retard, vous avez un remboursement à 100 % du billet sous forme de bon 
dôachat num®rique. 

Côest donc une proposition que nous portons. Elle a le m®rite dôexister. Il faut penser en mati¯re dôuniversalit® 
des droits. On pourrait être un territoire à la pointe, rejoindre ce peloton de régions qui expérimentent ce 
remboursement pour les usagers occasionnels. Ce serait aussi une mesure de soutien au pouvoir dôachat et au 
pouvoir de vivre des habitants des Hauts-de-France. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Christophe COULON, la r®ponse ¨ lôamendement. 

M. COULON : Merci, Monsieur le Président. 

Cô®tait il y a fort longtemps, dôailleurs, Michel GUINIOT ®tait d®j¨ l¨, Claude Gewerc, lôancien pr®sident de la 
Picardie, disait depuis ce siège : « En politique, il faut être honnête, mais pas trop. » 

M. LE PRESIDENT : Qui disait cela ? 

M. COULON : Claude Gewerc. Il avait r®guli¯rement des mots dôesprit. En tous les cas, celui-ci môest rest®. 
Puisque je suis intellectuellement tr¯s honn°te, je vais vous dire que vous avez raison. Jôai eu une r®ponse qui 
nô®tait pas exacte lors de la s®ance pl®ni¯re de la semaine derni¯re, puisquôil y a bien une exp®rimentation vot®e 
en juin 2025, elle a donc tout juste démarré, en Centre-Val de Loire. Contrairement à ce que je vous ai dit, que 
cela nôexistait pas, je retire mon propos. Il y a effectivement le d®but dôune exp®rimentation. Je me suis trompé, 
dont acte. N®anmoins, côest le d®but dôune exp®rimentation qui nôa pas encore produit le moindre effet. 

Puisque, comme moi, vous °tes extr°mement honn°te, mais pas trop, intellectuellement parlant, jôentends, 
vous avez dit dans votre propos : « Nous pourrions rejoindre ce peloton de r®gions quié è Non, il nôy en a quôune 
qui a lanc®, depuis fin juin, une exp®rimentation qui nôa pas encore d®livr® ses r®sultats. Côest un petit peloton, un 
« pelotinet ». 

Tout cela pour vous dire que je propose le rejet de votre amendement, mais je môengage, comme je le fais sur 
dôautres exp®rimentations que les r®gions prennent, ¨ voir avec mes coll¯gues de la r®gion Centre-Val de Loire 
les effets de cette exp®rimentation. Lôint®r°t que lôun dôentre nous, les régions de France, se lance dans une 
expérimentation est que, pour le compte des autres, il puisse partager son expérience. Je vais donc suivre ce 
sujet. Pour autant, la mise en îuvre dôune nouvelle politique de d®dommagement des assur®s est, je vous le 
redis, plus efficace, car elle concerne les trains que prend lôassur® tous les jours et non la moyenne des retards 
et des arriv®es ¨ lôheure de lôensemble des trains circulant sur la ligne. Côest plus fiable dôavoir comme point de 
rep¯re son train sôil est ¨ lôheure, dôune mani¯re g®n®rale, que je le prenne ou non, plut¹t que dôavoir une moyenne 
de trains sur toute la ligne, qui peuvent en masse °tre ¨ lôheure et votre train peut °tre en retard. Il me semble que 
côest un syst¯me qui est plus juste. 
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Amendement n° 2 du groupe Pour le Climat, Pour lôEmploi sur la d®lib®ration nÁ 2025.01230 

Rejeté à la majorité 

M. LE PRESIDENT : Vous aviez un rappel au règlement, Madame DHALLUIN. 

MME DHALLUIN : Je vous remercie, Monsieur le Président. 

Sur lôamendement pr®c®dent, je voulais juste préciser que notre groupe a voté pour cet amendement, car 
lôexpos® de lôamendement nous convenait. En revanche, concernant lôexpos® des motifs, nous tenions ¨ r®affirmer 
notre position. Même si Monsieur POIX lôa pr®cis®, ce nôest pas ®crit de cette mani¯re dans lôexpos®. Tout comme 
les associations dôusagers, les syndicats et les acteurs locaux, nous pr®cisons que nous demandons lôannulation 
pure et simple de ce projet. 

Je vous remercie. 

M. LE PRESIDENT : Sur la délibération, Monsieur NAVE. 

M. NAVE : Merci. 

Dans la continuité de nos votes précédents, notre groupe votera contre cet avenant n° 29 à la convention TER 
entre le Conseil régional et la SNCF. Une fois de plus, cette modification contractuelle traduit la logique 
technocratique dôun système ferroviaire régional entièrement verrouillé par la SNCF, sans réelle maîtrise politique 
par la région, ni amélioration tangible pour les usagers. 

Sous couvert dôajustements techniques, cet avenant acte la fermeture de guichets, la r®duction des horaires 
dôouverture et une digitalisation forc®e qui exclut de nombreux usagers, notamment les personnes ©g®es ou 
isol®es. Côest une r®gression du service public ferroviaire, surtout dans les territoires ruraux et p®riurbains. 

Par ailleurs, la soi-disant Garantie TER révisée ne garantit rien. Elle complexifie les démarches pour les 
abonnés et réduit le montant global des indemnisations. En clair, on indemnise moins les usagers, alors que les 
trains sont encore en retard ou supprimés ; pas tous, évidemment, mais pour une grande partie. 

Enfin, cet avenant ne remet pas en cause la spirale des coûts. Le Conseil régional continue de compenser les 
défaillances de la SNCF sans contreparties claires sur la qualité de service. Vous venez de le rappeler, Monsieur 
le Président, dans vos propos tout ¨ lôheure. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Rassemblement National, Ind®pendants et Apparent®s sôoppose ¨ cet 
avenant, qui ne r®pond ni aux attentes des usagers, ni ¨ lôexigence dôun vrai service public r®gional efficace, 
proche des habitants et respectueux des territoires. Lôespoir fait vivre. Esp®rons que la nomination de 
Monsieur FARANDOU, qui vient de quitter son poste ¨ la SNCF pour devenir lôun des ministres du nouveau 
gouvernement, puisse être une oreille attentive des conseils régionaux pour leurs différentes revendications, 
m°me si nous nôy croyons pas. 

Contre cette délibération. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Monsieur le Président, si vous le permettez, je ferai lôexplication de vote dans la foul®e. 
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Dans cet avenant ¨ la convention dôoctobre 2019, vous nous demandez de valider, enrobée en quelque sorte 
dans dôautres points, votre nouvelle politique de distribution des titres TER. Je vais tuer le suspense tout de suite : 
nous ne voterons pas, nous voterons contre cette délibération. Je tiens, au nom de mon groupe, à renouveler 
notre opposition à ce projet porté par la région et SNCF. 

Côest un combat central pour nous, celui du service public et de lôacc¯s aux services publics dans tous les 
territoires, que lôon soit en ville, dans le p®riurbain, dans le rural. Monsieur le Pr®sident, vous dites : « On a 
128 guichets, côest beaucoup ». En effet, mais nous sommes 6 millions et la densit® nôest pas la m°me que par 
rapport à la Normandie, par exemple. Un sur cinq, côest le nombre des habitants des Hauts-de-France qui ont des 
probl¯mes de connexion, un probl¯me dôillectronisme aussi, 17 % à 20 % de la population, cô®taient les chiffres 
du CESER. 

Face à votre ligne Maginot de statistiques, Monsieur COULON, je ne vais pas en dresser une autre, sinon ce 
sera une guerre dôopposition qui nôen finirait pas. Dr¹le de guerre, guerre dôopposition. Je voudrais tout de m°me 
dire que cette question est problématique, surtout à six mois des élections municipales et des autres échéances 
qui arrivent. Vous proposez de mettre en place 200 points de vente dans des lieux (Maisons France Travail, 
bureaux de tabac) avec des amplitudes horaires dont on ne conna´t pas encore la r®alit®. Côest aussi une n®gation 
de la spécificité du travail des agents SNCF de dire que tout un chacun pourra distribuer des titres, renseigner, 
etc. Bon. Qui va payer ? Comment cela va-t-il sôarticuler avec les collectivit®s locales, avec les agglom®rations ? 
Tout est encore à construire. 

Il y a une tr¯s belle s®rie t®l®vis®e que je vous conseille, côest La Maison des bois, réalisée par Maurice Pialat 
en 1971. Côest une tr¯s belle s®rie qui suit la vie des habitants dôun village fran­ais, un village rural durant la 
Première Guerre mondiale. On y voit la R®publique qui sôincarne concr¯tement au village ¨ travers lô®cole, la 
mairie et la gare. La gare aussi, et ce nôest pas juste un symbole. Côest concret. Côest le service public qui arrive 
au village. Comme disait un historien, que jôaime beaucoup citer, Maurice Agulhon, « Lôhumain au cîur des villes, 
au cîur des villages, il sôincarne ¨ travers des b©timents, aussi ¨ travers des personnes, des agents ». Dans cette 
s®rie, vous voyez quôil y a le maire, le chef de gare, lôinstituteuré 

En conséquence, je terminerai sur ce point, avec constance et d®termination, nous pensons que lôon peut 
trouver dôautres solutions pour ç réhumaniser » ces gares, les rouvrir, y mettre des toilettes publiques, des points 
dôeau, en faire des p¹les multimodaux cons®quents, y compris en milieu rural. Ce sont les élus qui vous le disent, 
pas seulement nous. Il y a une semaine, les ®lus de lôAisne, les conseillers d®partementaux ont ®crit un courrier, 
que vous avez certainement reçu. Les élus des Flandres ont écrit en masse, la semaine dernière, au président 
BERTRAND et à Monsieur COULON. Je pense ¨ cette maire de lôOise qui a d®couvert dans la presse la r®duction 
de lôouverture des guichets et, en m°me temps, lôenl¯vement des bo´tes aux lettres, sans °tre pr®venue par 
La Poste, la m°me semaine. Cô®tait un coup de massue. Je pense aussi ¨ ces maires ¨ qui lôon a annonc®, deux 
semaines avant, quôon allait fermer une classe. Ils se prennent de face le train de la r®duction et des fermetures 
dans la foulée. 

Côest une accumulation qui fait que, peu importe la tendance politique, on a lôimpression que cette R®publique, 
que lôon voit tr¯s bien sôincarner dans des b©timents et des personnes dans cette s®rie La Maison des bois, elle 
dispara´t, elle sôefface, elle recule. Finalement, côest la r®signation, le sentiment dôabandon. M°me si lôon sait quôil 
y a les chiffres, il y a tout de m°me ce sentiment dôabandon. On parle souvent du sentiment dôins®curit®, mais il 
faut aussi parler de ce sentiment dôabandon quôont nos concitoyens, y compris dans le périurbain, car je parle de 
lôOise, mais je peux aussi vous parler de la gare de Loos ou de Ronchin. En premi¯re couronne de la m®tropole 
lilloise, elles pourraient être des gares phares dans le déploiement du SERM. 

Nous ne voterons pas ce document que vous nous présentez. 

M. LE PRESIDENT : Héloïse DHALLUIN. 

MME DHALLUIN : Merci, Monsieur le Président. 
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Lors de la séance plénière du 9 octobre dernier, près de 400 citoyens, syndiqués, élus, représentants 
dôassociations dôusagers, se sont rassemblés devant le Conseil régional pour exprimer leur opposition à la 
r®duction des horaires dôouverture des guichets TER dans les Hauts-de-France, entraînant dans certaines gares 
la fermeture totale de ces guichets. 

Au cours de cette même séance, nous avons fait le choix de porter le débat sur le schéma de distribution. Nos 
arguments demeurent inchangés par rapport à ceux que nous vous avons présentés la semaine précédente, tout 
comme les vôtres. Par conséquent, nous voterons contre cette délibération. Cela représente à peu près tout ce 
que nous pouvons accomplir au sein de cette assemblée. 

Sur le terrain, en revanche, ¨ travers notre campagne TER, nous continuerons dôaccompagner et de soutenir 
toutes les mobilisations, ainsi que les acteurs locaux engagés pour la préservation de leurs guichets. Nous savons 
que là où les citoyens se mobilisent, il y aura des évolutions. Je vous remercie. 

M. LE PRESIDENT : Tout a été dit ? 

Vote sur la délibération n° 2025.01230 

Adoptée à la majorité 

2025.01306 - Avenant 1 à la convention de financement SNCF Voyageurs région portant sur la mise en conformité 
de lô®clairage avant des mat®riels roulants TER 

Vote sur la délibération n° 2025.01306 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01354 - Affectation des crédits concernant lôattribution dôun nouveau march® pour la mesure de la qualit® du 
service ferroviaire régional dans les trains, gares et haltes en région Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Côest une d®pense cons®quente que vous nous demandez dôapprouver ici, une autorisation 
dôengagement de 1,4 million dôeuros r®partie sur trois ann®es : 2026, 2027 et 2028. Côest un contr¹le qualit®, on 
pourrait dire que cela part dôune bonne intention. Apr¯s, ¨ voir lôefficacit® de ce dispositif. 

Puis, peut-°tre vous alerter sur un point pr®cis de ces contr¹les qualit® quôil faut renforcer, côest la question de 
lô®valuation de lôaccessibilit® aux personnes ¨ mobilit® r®duite. Je vous invite en effet ¨ intensifier les contr¹les sur 
ce point et à associer davantage les associations dôusagers dans notre p®rim¯tre Nord ï Pas de Calais et Picardie. 
Dans lôannexe, on constate que le nombre dôenqu°tes accessibilit® est tr¯s faible sur la p®riode pr®c®dente, que 
ce soit sur le périmètre SNCF Voyageurs, avec 24 enquêtes accessibilité PMR depuis 2019, ou sur le périmètre 
de lôEtoile dôAmiens, qui en a d®j¨ eu beaucoup depuis sa r®cente cr®ation, côest plut¹t positif. On remarque tout 
de même une disproportion entre ces indicateurs. 

Je rejoins aussi une réflexion que je portais r®guli¯rement, côest la question du d®calage des mises en 
accessibilité des gares. On a eu le débat sur Aulnoye-Aymeries, avec le guichet qui ne dépend pas de la même 
entit® que le reste de la gare. En tout cas, côest finalement un d®calage de lôaccessibilit® des gares. On le verra 
dans plusieurs d®lib®rations qui suivent, côest la m°me chanson, donc vigilance sur ce sujet. Je sais que vous y 
°tes tr¯s vigilants. Je lôesp¯re. Lôaccessibilit® des gares ne doit pas °tre la variable dôajustement budgétaire du 
budget Transports. Je tiens à le rappeler ici clairement pour que ce soit entendu. 

M. LE PRESIDENT : Christophe COULON. 
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M. COULON : Monsieur POIX, écoutez, je vais °tre mesur®, puisque votre propos lôa ®t® tout autant. 

À un moment, il faut aussi que vous puissiez être fiers de ce que votre région fait, bien que vous soyez élus 
minoritaires. Je me permets de vous le dire, car côest une r®ussite collective lorsque lôon fait les choses bien. 
Lorsque cela ne va pas, côest toujours notre faute, côest la r¯gle. Lorsque cela va bien, on va dire que côest collectif. 
Je partage ce fardeau de la satisfaction lorsque les choses avancent. 

Bien quôil y ait encore beaucoup de travail, ce matin, ¨ 10 heures, jô®tais avec Mano±lle MARTIN en gare de 
Pont-Sainte-Maxence pour inaugurer les travaux de mise en accessibilit® de cette gare. Côest une gare importante, 
qui comptabilise près de 900 000 passagers et qui se trouve sur le faisceau du futur service nouveau Roissy-
Picardie, donc la ligne Creil en direction de Paris. Pour cette gare, 8,5 millions dôeuros investis pour la mise en 
accessibilité, la région en a payé 50 %, pour ce qui ne lui appartient pas et qui ne lui appartiendra jamais. Je ne 
vous fais pas le dessin de ce que nous investissons pour éviter que des lignes ferment par cause de vétusté, 
comme Laon ï Hirson : 93 millions dôeuros financ®s ¨ 72 % par la région. 

Jôentends quôil faut que lôon soit vigilant, mais ¨ un moment aussi, cela fait du bien ¨ tout le monde, et surtout 
aux cheminots qui font le travail, dont on dit que les trains nôarrivent pas ¨ lôheure, côest finalement vers les 
cheminots que les remarques sont faites, jôaimerais quôon en soit conscient. Au moment o½ je vous parle, il reste 
38 % des gares des Hauts-de-France qui ne sont pas mises en accessibilité. Entendons-nous bien, il y a des 
gares qui ont plus ou moins de trafic, mais en somme globale de bâtiments aux voyageurs, alors que nous fêtons 
les 20 ans de la loi handicap, on a encore 38 % de bâtiments devant être mis en accessibilit®, pour que lôon soit 
parfaitement en ligne avec la loi. 

On va donc continuer ¨ travailler. Côest un travail qui sera l®gu® de mandature en mandature, puisque cela 
d®passe lô®chelle de lôactuelle et m°me de la prochaine mandature, pour °tre au clair. Jôaimerais que nous nous 
réjouissions de lôensemble de ces ®l®ments. 

M. LE PRESIDENT : On met tout de même 65 millions dôeuros sur lôaccessibilit® des gares, ce qui nôest pas rien, 
avec un principe : on ne le fait pas seulement pour dire que lôon ®quipe les gares, mais côest tout simplement de 
savoir se mettre ¨ la place de ceux qui ont de vrais probl¯mes dôaccessibilit®. Côest surtout cela. La politique, côest 
se mettre à la place des personnes. 

Vote sur la délibération n° 2025.01354 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

M. LE PRESIDENT : Juste pour dire à Monsieur POIX, si je ne me trompe pas, vous avez oublié des acteurs 
importants de lô®pisode 1 de La Maison des bois de Pialat. Pourquoi ? Vous nôavez pas eu le temps de parole 
suffisant ? Pourquoi nôavez-vous pas parlé du curé ? Non, non, non. Comme sôil y avait une sorte dôimpens® ou 
dôimpronon­able. Il est question du vin de monsieur le curé et même de la marquise, qui est morte. Vous avez 
parl® de lôinstituteur, des figures. Le vrai sujet avec la Premi¯re Guerre mondiale, ce nôest pas la fin de la 
R®publique, côest la fin dôune longue p®riode de lôhistoire de France et une autre p®riode qui va sôamorcer. Ce 
nôest pas la fin de la R®publique. Je nôai pas besoin de vous dire jusquô¨ quand va durer la Troisième République. 
Je mô®tonnais que vous ayez ®t® aussi non pas partial, mais partiel. 

2025.01381 - Avenant 4 à la convention SNCF Voyageurs - r®gion portant sur lô®volution des sites logistiques de 
maintenance 

M. LE PRESIDENT : Karima DELLI a la parole. 

M. POIX : Je ferai un petit rappel au règlement culturel. 

M. LE PRESIDENT : Non, mais Karima DELLI a la parole pour lôinstant. 
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M. POIX : Juste après. 

MME DELLI : Je retire mon intervention, Président. 

M. LE PRESIDENT : Vous savez, moi, sur les s®riesé 

Karima DELLI, non ? Plus de parole ? Dôaccord. 

Monsieur POIX, un rappel au règlement ? 

M. POIX : Je nôai pas voulu oublier ce brave cur® de ce petit village. Je parlais des incarnations de la R®publique 
au village. Je ne parlais pas des notables au sens large, Monsieur le Président. Cependant, dans un contexte 
dôunion nationale, jôai bien conscience et connaissance que tous les partis de droite et de gauche sô®taient group®s 
autour du drapeau en 1914 et 1918. Je parlais des figures qui incarnaient la République au village. 

M. LE PRESIDENT : Après la nuit du 4 août, vous sauriez dire que les curés faisaient encore partie des notables ? 

M. POIX : Beaucoup ont rejoint le tiers état au moment de Versailles. Monsieur COUSIN pourrait en parler aussi 
longuement que moi. 

M. LE PRESIDENT : Attendez, vous nôavez pas besoin dô°tre intrusif, sôil vous pla´t. 

M. POIX : Côest le bas clerg® qui a fait la bascule. 

M. LE PRESIDENT : On nôest pas dans une conversation. Côest juste pour vous dire que vous aviez été partiel. 
Je mô®tonnais que vous consid®riez les cur®s comme des notables, si tant est que lôon voie les conditions de vie 
dôun certain nombre dôentre eux. 

Vote sur la délibération n° 2025.01381 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01382 - Convention entre la région Hauts-de-France et SNCF Voyageurs relative au financement du 
programme « GSM-R/ BP SAR » 

Vote sur la délibération n° 2025.01382 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01386 - Convention de financement SNCF Voyageurs - région portant sur les phases études, projet et 
réalisation relatives au programme de fiabilisation et de prolongation de potentiel des BB 22200 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Il est question des fameuses cinq BB 22200 que nous avons récupérées en juillet 2025 de la région 
PACA. Ce sont des locomotives ; 2,5 millions dôeuros dôautorisation pr®vue sur 2025, 2026, 2027, avec notamment 
1,5 million en 2026. Côest tout de m°me surprenant. Une petite remarque naµve : on aurait pu sôenqu®rir de leur 
état avant que la r®gion PACA nous les transf¯re. Si cela avait ®t® fait, on nôaurait peut-être pas fait cette 
acquisition dans lôurgence. Je pense que la r®gion PACA connaissait lô®tat de son mat®riel bien avant son transfert. 
On aurait peut-être pu inclure le prix de la prolongation du potentiel des BB dans le prix dôachat, par exemple. 
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Ces locomotives, maintenant, on les a achetées, car elles sont indispensables à la bonne marche du plan de 
transport sur le périmètre Nord ï Pas de Calais, puisque lôon a retiré les VR2N cet été. Ces locomotives sont 
cens®es °tre coupl®es avec les V2N. Quôen est-il maintenant du plan de transport actuel ? Il va falloir les préparer. 
Au-delà des 5 que nous avons achetées, il y a les 20 autres quôil va falloir faire repasser au toilettage. Comment 
fait-on pour assurer la « robustesse » du plan de transport ? 

Ensuite, il y a des zones dôombre. À la page 12, dans la liste du matériel concerné, vous avez les deux 
locomotives de PACA qui sont retirées en août 2026, retirées en novembre 2027 du service. Comment fait-on ? 
On nôen a plus que trois. Cela fait des locomotives en moins. Va-t-on en racheter ailleurs ? Il y a une sorte de tour 
de bonneteau avec ces fameuses BB qui circulent dôune r®gion ¨ une autre. Cela rejoint une proposition que lôon 
avait faite : il serait beaucoup plus simple dôavoir un parc national mutualis® pour g®rer tout cela. On ne va pas 
rouvrir le sujet, je sais que vous br¾lez dôimpatience de le faire. 

Par ailleurs, il y a un trou noir démocratique avec ces fameuses annexes. Je les ai demandées, je les ai 
consultées. Les annexes 2, 3 et 4 sont caviardées, confidentielles. On nous demande donc de voter sans 
conna´tre les travaux que lôon va entreprendre sur ces rames. Est-ce quôil y a de lôamiante ou non ? Je ne vais 
pas rouvrir le dossier de lôamiante, mais vous savez que jôen br¾le dôenvie aussi. Je sais quôil y en a, mais on en 
a parl®. On a parl® de lôamiante. Il y a aussi cette question de lô®ch®ancier, du co¾t global et de lô®ch®ancier, car 
5 BB moins 2, cela fait 3. Il va falloir quôon les compense. Je ne suis pas tr¯s fort en math®matiques, mais il va 
falloir quôon les compense. 

Monsieur COULON, est-ce quôil y a un plan de rachaté 

M. LE PRESIDENT : On est allègrement au-delà des deux minutes. 

M. POIX : Je faisais lôexplication en m°me temps. Ainsi, ce sera fait. 

M. LE PRESIDENT : Dôaccord. Ce nô®tait pas pr®cis®, côest pour cela. 

M. POIX : Je termine juste. Monsieur COULON, avez-vous un nouveau plan dôachat de locomotives pour assurer 
le trafic, notamment sur les V2N ? Pouvez-vous nous en dire plus sur les travaux, précisément, qui seront entrepris 
sur ces achats récents ? Merci. 

M. LE PRESIDENT : Christophe COULON. 

M. COULON : Merci, Monsieur le Président. 

Bonneteau, BB 22200, côest difficile ¨ cacher sous un gobelet, une telle locomotive. Elle se voit comme le nez 
au milieu de la figure. 

Il nôy a aucune inqui®tude ¨ avoir. Dôabord, cet achat de locomotives est fait pour nous permettre dô°tre 
parfaitement ¨ lôaise au niveau du parc. On aura sans doute une ou deux locomotives surnuméraires, ce qui facilite 
les rythmes de maintenance. On nôest pas bien riche, mais côest une opportunit® financi¯re tr¯s importante, qui 
garantit la robustesse du plan de transport. Sôil y a de la casse, au moins, on est capable dôavoir un spare, comme 
lôon dit en picard, côest-à-dire un joker. On a saut® sur lôoccasion. 

Le prix de vente tenait bien évidemment compte des travaux à entreprendre, tant pour la modernisation que 
pour la compatibilité de signalisation sur notre réseau, puisque lôon nôa pas forc®ment les m°mes enjeux que le 
r®seau dôo½ elles viennent. Vraiment, il ne faut pas voir dôambiguµt®, ni de volont® de cacher quoi que ce soit. 
Côest un investissement pour s®curiser la continuation du plan de transport. Côest vraiment pour cela que côest 
fait. Dôailleurs, m°me si dans quelques ann®es les V2N partiront, côest dans 10 ou 15 ans. En 2030 ? Pardon, 
côest plus t¹t que cela. On aura au moins le mat®riel n®cessaire pour aborder la fin de ce cycle de la mani¯re la 
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plus tranquille qui soit. Ce sont des locomotives qui, par ailleurs, seront revendues ensuite, car dôautres r®gions 
en auront besoin à leur tour, clairement. 

Vote sur la délibération n° 2025.01386 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01499 - Convention entre la région Hauts-de-France et SNCF Voyageurs relative au financement de 
lôinstallation de compteurs dô®nergie sur les mat®riels roulants 

Vote sur la délibération n° 2025.01499 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01500 - Convention entre SNCF Voyageurs et les régions Normandie et Hauts-de-France portant sur le 
transfert dôune voiture pilote ¨ deux niveaux (Bdxe) 

Vote sur la délibération n° 2025.01500 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 ï Services de transports interurbains et scolaires 

2025.01222 - Conclusion dôun Contrat dôObjectifs du Service Public (COSP) unique inh®rent ¨ la r®gionalisation 
des régies de transport (RRTHDF) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur NAVE. 

M. NAVE : Merci. 

Depuis le début du processus de régionalisation, nous alertons sur les conséquences sociales et économiques 
de cette fusion des régies. Mon collègue Alban HEUSELE a d®j¨ eu lôoccasion dôintervenir ¨ plusieurs reprises 
sur ce sujet. Aujourdôhui encore, nous constatons que ce COSP ne fait quôent®riner une logique de centralisation 
technocratique au détriment des territoires et des salari®s. Derri¯re le discours dôharmonisation et de 
modernisation, il sôagit en r®alit® dôune uniformisation par le bas. Les particularit®s locales disparaissent. Les 
agents craignent pour leurs acquis et les usagers nôont aucune garantie sur la qualité du service rendu. 

Nous notons également que le cadre budgétaire prévu, de plus de 145 millions dôeuros, ne sôaccompagne 
dôaucune v®ritable transparence sur la gestion future, ni dôassurance quant ¨ la ma´trise des co¾ts. 

Enfin, ce contrat ne protège ni les salariés, ni les usagers. Il concentre tous les pouvoirs dans les mains de 
lôex®cutif r®gional, sans contr¹le d®mocratique suffisant de notre institution ou des forces dôopposition qui la 
composent. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés votera contre cette 
délibération. Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Je ferai très court, Monsieur le Président, mais il y a trois points de vigilance : 
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- Vigilance sur lôutilisation, lôusage de cette r®gie pour assurer les missions dans les territoires o½ il y a des 
besoins, mais elle a été créée pour faire cela ; 

- Vigilance sur la gouvernance, en effet, il ne faut pas que cela se fasse au détriment des représentants des 
personnels et des usagers ; 

- Vigilance aussi sur les droits sociaux, qui doivent être assurés au mieux-disant. On en a d®j¨ parl®, côest 
pourquoi je ne ferai pas long. 

Ce seront nos 3 points de vigilance sur cette régie, que nous suivrons au fil du mandat pour les années qui 
viennent. 

M. LE PRESIDENT : Christophe COULON. 

M. COULON : Merci pour vos interventions. 

À un moment, Monsieur NAVE, je vous le dis avec beaucoup de calme, sôil vous pla´t, ne dites pas nôimporte 
quoi. Vraiment, ne dites pas nôimporte quoi, car vous pouvez °tre contre lôaction r®gionale, trouver que tout ce que 
lôon fait est mauvais. Cependant, dans ce dossier, je ne veux prendre personne ¨ t®moin, mais je pense que, au 
sein de votre groupe, il peut y avoir un dialogue éclairé sur ce sujet. Dire que ce que nous faisons est du mépris 
des salari®s, de la n®gation des droits sociaux, tirer vers le bas, côest totalement faux, Monsieur NAVE. Vous 
parlez dôun sujet que vous ne connaissez pas et vous mentez. Vous mentez. 

Côest une entreprise, cette nouvelle régie, une sacrée belle entreprise à vocation publique, avec une 
harmonisation par le haut, avec un dialogue social qui suscitait ¨ un moment des occasions. Je pense que lôon 
peut dire que, aujourdôhui, les choses sont rentr®es dans le bon ordre, alors quôil y avait une inqui®tude. On est 
tellement des exploitants de salariés que lorsque les salariés de la régie régionale des transports du Pas-de-
Calais ont rejoint la nouvelle régie, ils ont eu droit à une prime de bienvenue, comme les salariés de la régie de 
lôAisne. Les salari®s de la r®gie de lôAisne ont d®cid® dô®tendre aux salari®s de la r®gie du Pas-de-Calais la prime 
de bienvenue et de récompense sur les résultats, même si les deux activités comptables étaient distinctes. 

On ne peut donc pas passer sa vieé ou plut¹t je comprends que vous le fassiez, car il sôagit de dire que tout 
est mal, tout est nul, on exploite, on fait du moins bien. Ce nôest pas vrai. Monsieur NAVE, je vous en prie, 
renseignez-vous pour ne plus mentir ¨ lôassembl®e r®gionale, comme vous lôavez fait, car vous avez menti, et je 
pèse mes mots. 

M. LE PRESIDENT : Vous me lôavez ®nerv® et il est bless®. Je suis tr¯s sinc¯re en disant cela. On a aussi le droit 
en politique de ne pas raconter nôimporte quoi et de ne pas travestir la vérité. Après, chacun voit midi à sa porte. 

Côest pour ? On vote. Vous nô°tes pas inscrit en explication de vote. 

M. NAVE : La parole est libre. 

M. LE PRESIDENT : Oh, oh ! « La parole est libre èé Vous commencez à le prendre comme cela, 
Monsieur NAVE ? Dôhabitude, vous °tes toujours comme cela. L¨, vous ®tiez calme. « La parole est libre èé On 
vote, vous ferez votre rappel au r¯glement ensuite. Vous savez quôil y a un d®roul®. On sôinscrit, cela se passe 
comme cela. Ce nôest pas le Club Mickey ici. 

Vote sur la délibération n° 2025.01222 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

M. LE PRESIDENT : Il y a un rappel au règlement dans votre groupe, Monsieur HANSEN-CATTA ? 
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2025.01340 - Avenant dôactualisation des quatre contrats de concession de service public pour lôexploitation du 
service de transport public routier interurbain et scolaire du Nord 

Vote sur la délibération n° 2025.01340 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

03 ï Autres services de mobilités (dont mobilité inclusive, Aide au Transport) 

2025.01167 - Attribution de subvention au titre de lôAAP Mobilit® et territoire pour lôann®e 2025 

M. LE PRESIDENT : Madame DHALLUIN. 

MME SADOUNE : On retire lôintervention. 

Vote sur la délibération n° 2025.01167 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01449 - Mise en îuvre du plan v®lo r®gional 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI. 

MME DELLI : Merci beaucoup, Président. 

Tout dôabord, Monsieur COULON, je tiens ¨ vous dire que jôaurais vraiment aim® °tre, avec certains de mes 
collègues, au lancement du plan v®lo ¨ Olhain, mais côest techniquement impossible. Non, mais côest vrai. Vous 
sortez de la gare, il nôy a pas de train, pas de bus, pas de covoiturage. Malheureusement, on nôa pas pu y aller, 
car ce nôest techniquement pas possible. Non, il nôy a rien. La prochaine fois, il serait bien que lôon se coordonne 
pour quôil y ait plus dô®lus, car ï je tiens à vous le dire, Monsieur COULON ï on est très fier de voter cette 
délibération. 

Cela constitue une ®tape majeure pour la mise en place dôun vrai plan v®lo r®gional. On a lôadh®sion au R®seau 
vélo et marche, la prolongation de la véloroute 31 entre Valenciennes et Maubeuge, lô®tude pour un service de 
vélos en gare sur les lignes du littoral, ainsi que le soutien du comit® dôitin®raire de La Vélomaritime EuroVelo 4. 
Ce sont autant dôinitiatives concr¯tes qui renforcent la mobilit® douce et la visibilit® de notre r®gion. Ces actions 
montrent enfin que notre région prend au s®rieux le v®lo en mati¯re dôinfrastructures, de tourisme, de partenariat. 
Elle contribue réellement à des opportunités économiques, à améliorer la qualité de vie, à promouvoir un mode 
de déplacement écologique et accessible à tous. 

Cependant ï cô®tait tr¯s beau ï, il faut vraiment que lôon rentre dans une autre logique. Pour que le v®lo 
devienne vraiment un transport du quotidien qui soit structurant, le plan vélo doit être un peu plus ambitieux. 
Lorsque je dis « un peu plus ambitieux », cela signifie quôil faut, par exemple, renforcer lôintermodalit®. Nous 
devons absolument consid®rer quôil faut installer des parkings s®curis®s pour les v®los dans toutes les gares de 
la r®gion, pas seulement sur certaines lignes du littoral. Il faut revoir lôembarquement gratuit, et non devoir réserver 
¨ lôavance la place de son v®lo. Il faut faciliter les v®los dans tous les trains r®gionaux, comme côest le cas en 
Bretagne, en Franche-Comté. 

Il faut assurer aussi la continuité et la sécurité des infrastructures. Il va falloir créer des pistes cyclables 
s®par®es des voitures, dans des zones p®riurbaines et urbaines. Il faudra mettre en place, et pour lôinstant ce 
nôest pas encore le cas, la signal®tique uniforme et les ®clairages nocturnes pour encourager les déplacements à 
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v®lo en toute s®curit®, d®velopper les services de v®los partag®s ®lectriques. Il faut vraiment que lôon rentre dans 
une dynamique, Monsieur COULON, de partage de vélos en libre-service, comme côest le cas dans des villes 
comme Douai ou même Saint-Quentin. Il faut vraiment introduire le fait que ce vélo soit accessible. Pour cela, il 
faut aussi renforcer la communication et la sensibilisation. Jôai h©te que nous lancions des campagnes pour 
encourager le vélo domicile-travail, comme le dispositif « Semaine de la mobilité », par exemple. Ce serait bien. 

Je pense que la r®gion est capable de cr®er, dans certaines villes, côest d®j¨ un peu le cas, le label des villes 
cyclables. Côest quelque chose que la r®gion pourrait encourager pour inciter les communes à investir dans les 
infrastructures, puis publier un rapport annuel transparent pour comparer nos r®sultats par rapport ¨ dôautres. 

On est dans une bonne avanc®e, dans une bonne dynamique. Je consid¯re aujourdôhui que lôon va rentrer 
dans des dispositifs plut¹t positifs, mais il faut que lôon arrive concr¯tement ¨ faire de lôintermodalit®, de la 
communication, notamment aupr¯s des citoyens et des habitants, pour quôils consid¯rent que le v®lo, ce nôest pas 
juste pour faire du sport. Le vélo doit absolument rentrer comme un moyen de transport. Pour cela, nous avons 
besoin de lôensembleé 

M. LE PRESIDENT : Quatre minutes passées. 

MME DELLI : De lôensemble des outils pour lôaccompagner. Merci. 

M. LE PRESIDENT : Christophe COULON va nous parler des 5 000 kilomètres de pistes cyclables. 

M. COULON : Non. 

M. LE PRESIDENT : Vous pourriez, pour dire que ce nôest pas simplement un loisir, mais une solution, d®j¨, le 
vélo. 

M. COULON : Non. Je voulais vous parler de toute autre chose. Je vais vous dire que jôai gagn® mon apr¯s-midi 
ï moi qui pensais que Madame DELLI nôavait dôyeux que pour Franck DHERSIN ï, lorsquôelle môavoue quôelle 
aurait aimé être avec moi lors des Assises du vélo ! 

M. LE PRESIDENT : Lorsque je vous dis que côest un sensible, COULON, personne ne le croit. 

M. COULON : Malheureusement, Madame DELLI, je nôy ®tais pas. Cô®tait Olivier ENGRAND, je tiens ¨ lôassocier 
¨ cette op®ration, qui pr®sidait les assises. Il sôimplique particuli¯rement au sein de cet enjeu. 

Vous avez raison sur un point et je mettrai un b®mol sur un autre. Vous avez raison sur le fait quôil faut vraiment 
d®velopper un maximum dôinfrastructures p®riph®riques ou ¨ proximit® des gares. Côest tout ¨ fait juste. L¨ o½ je 
mets un b®mol, côest que la r®gion est chef de file, organise, essaie dô°tre un catalyseur, sugg¯re aux collectivit®s 
gestionnaires des r®seaux de voirie, par exemple, de mettre en îuvre des pistes cyclables. Nous le sugg®rons, 
mais on ne peut pas leur imposer, car elles ont leurs choix, leurs moyens financiers et leur volonté politique ou 
non, dôailleurs. Tout ne peut pas °tre forc®ment aussi facile que vous lôappelez. La r®alit® est l¨. Il y a la r®partition 
des compétences. 

Quelques précisions par ailleurs : lorsque vous nous dites que, en Bourgogne-Franche-Comté et en Bretagne, 
tout le monde a le vélo dans le train, oui, mais ce sont des régions qui sont à 100 000 passagers par jour. Sur le 
plan ferroviaire, ce ne sont pas des régions aussi denses que la région des Hauts-de-France (230 000 par jour). 
Forcément, il faut mettre beaucoup plus de trains, de monde dans les trains. Cela rend la cohabitation parfois 
difficile entre les voyageurs p®destres et les voyageurs cyclistes. Depuis que lôon a mis en place la r®servation 
obligatoire gratuite, les remont®es des agents de bord, et jôesp¯re que vous ne mettez pas en doute leur honn°tet® 
et la qualité de leur analyse, sont beaucoup plus positives sur des lignes en forte tension. Ce sont les lignes 
dôorigine et ¨ destination de Paris ou de Lille qui posaient le plus de problèmes. 
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Côest pour lôinstant une exp®rience qui produit des effets dôune bonne cohabitation entre ces deux publics. 
Attention à ne pas vouloir reprocher à la région ou lui demander de faire des choses dont elle nôest pas 
responsable. 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes. 

1449é Oui. Vous nô®tiez pas inscrit. Non, mais le groupe fait son travail. Il le fait pour dôautres, mais vous 
nô®tiez pas inscrit. Allez-y, Monsieur. 

M. NAVE : Merci, Monsieur le Président. Juste pour vous dire que vous môavez oubli® sur le rappel au r¯glement 
concernant la 1222. 

M. LE PRESIDENT : Non, Monsieur. Jôai regard® votre pr®sident de groupe ¨ ce moment pr®cis. Il môa dit quôil nôy 
avait pas de rappel au règlement. 

M. NAVE : Si. Il a dit « oui ». 

M. LE PRESIDENT : Alors, il nôy a pas eu de compr®hension. 

M. NAVE : Merci. 

Juste pour regretter la pol®mique quôil y a eue sur ce sujet, car il nôy avait pas lôintention de la part de notre 
groupe ou, en tout cas, de ma part, de volonté de créer une pol®mique sur ce sujet. Je regrette dôailleurs la mani¯re 
dont les réponses ont pu avoir lieu. 

Lorsque je dis que la parole est libre, ce nôest pas pour vous offenser. Côest parce que je ne pouvais pas 
anticiper la manière dont Monsieur COULON allait répondre, ni le contenu de sa réponse. Evidemment, vous avez 
vos propos. Il nôy a pas de volont® de mentir de notre part, mais nous avons un certain nombre de retours de la 
part du terrain, notamment dans le Pas-de-Calais. Nous vous en faisons part. Dôailleurs, mon collègue Paul-Henry 
HANSEN-CATTA, qui est administrateur, me dit que les ®changes sont bons au conseil dôadministration et quôil y 
a un certain nombre de réponses qui sont apportées. 

Nous allons donc changer notre position de vote, non pas en opposition, mais en abstention sur la délibération, 
de manière que les services puissent rectifier. Aucune volonté de notre part de polémiquer. Je regrette la manière 
dont la réponse a été formulée. 

M. LE PRESIDENT : En tout cas, la parole est libre, lôexpression est libre. Autrement, on nôaurait pas le droit de 
faire de la politique, dans les limites de la loi. En revanche, dans cet h®micycle, il y a un r¯glement int®rieur. Côest 
aussi simple que cela. 

Vote sur la délibération n° 2025.01449 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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02 Grandes infrastructures de transport 

02 ï Gares et p¹les dô®changes 

2025.01186 - Prolongation de d®lais de lôop®ration relative aux ®tudes Projet (PRO), du Dossier de Consultation 
des Entreprises (DCE) et des travaux relatifs ¨ lôam®nagement et lôaccessibilit® de lôespace de vente occup® par 
le transporteur TER dans les gares dôAulnoye-Aymeries et Libercourt 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Pas dôintervention, Monsieur le Pr®sident. 

Vote sur la délibération n° 2025.01186 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01190 - Prolongation de d®lais de lôop®ration relative au financement des ®tudes projet (PRO), du Dossier 
de Consultation des Entreprises (DCE) et des travaux pour la mise en accessibilité aux personnes à mobilité 
r®duite (PMR) et la modernisation du b©timent voyageurs de la gare dôAulnoye-Aymeries 

Vote sur la délibération n° 2025.01190 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01192 - Modification des délais de la convention relative au financement des phases Projet et Réalisation 
des travaux de mise en accessibilité de la gare de Compiègne 

Vote sur la délibération n° 2025.01192 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

03 Infrastructures fluviales, Canal Seine Nord Europe, ports intérieurs 

2025.00997 - Financement des actions de Norlink Ports 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.00997 

Adoptée à lôunanimit® 

2025.01126 - Avenant n° 2 ¨ la convention dôapplication du protocole constitutif dôun partenariat pour le lancement 
des études de dimensionnement et de positionnement des ports intérieurs en vue de la réalisation du Canal Seine-
Nord Europe 

M. LE PRESIDENT : Karima DELLI. 

MME DELLI : Merci, Président. 

Mes chers collègues, sur cette d®lib®ration, je voudrais vraiment vous dire ce quôil sôest pass® le week-end 
dernier, la mobilisation historique du 12 octobre dernier dans lôOise, concernant plus dôun millier de personnes 
selon la Préfecture, mais plus de 2 000 selon les collectifs. Elles se sont r®unies pour dire non ¨ ce chantier quôest 
le canal Seine-Nord, non ¨ cette infrastructure du pass®, qui incarne une vision d®pass®e de lôam®nagement du 
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territoire. Cette mobilisation a été portée par différentes associations, mais aussi de très nombreux habitants, des 
élus. Cela traduit une prise de conscience citoyenne croissante face aux impacts environnementaux et sociaux 
du projet. 

Tout dôabord, ils revendiquaient un projet, qui va malheureusement d®truire des terres agricoles. On parle de 
3 200 hectares, et plus de 300 espèces protégées menacées et des rétentions dôeau massives, dans une r®gion 
d®j¨ touch®e par la s®cheresse. On nous parle de transition ®cologique, mais ce chantier, on nous le dit, côest du 
b®ton, des d®blais, des pelleteuses. Ce nôest pas une transition. Comme le dit la chercheuse Agn¯s DUCHARNE, 
qui est au CNRS, ce canal est un projet du siècle passé. Nous devrions véritablement penser à trois mots : 
sobriété, résilience, proximité. 

On parle de coûts aussi, de coûts qui partaient initialement de 5 milliards, qui pourraient atteindre 10 milliards, 
dans un contexte budgétaire où nous ne sommes même pas capables de faire des budgets qui soient respectés 
et respectables, sur des orientations au service des habitants. 

Si cette vision de lôam®nagement est d®pass®e, quel b®n®fice r®el va-t-elle avoir sur notre territoire en matière 
économique ? Sachant que ce projet repose sur une logique dôun autre temps, liant des march®s qui nôont rien de 
mondiaux aujourdôhui, ce canal, ¨ qui sert-il ? Même certains agriculteurs disent : « Il ne nous sert pas. » 

M. LE PRESIDENT : Vous faites lôexplication de vote ? 

MME DELLI : Oui, on fait les deux, Monsieur le Président. 

La v®ritable question, m°me les op®rateurs de logistique aspirent ¨ ce quôil y ait demain des ®changes 
mondiaux, et les territoires demandent du local et du durable. 

Cette mobilisation citoyenne est grandissante. Elle est autour de ce dossier. Elle ne doit pas être un obstacle 
à nous, conseillers régionaux. Elle doit montrer un signe de vitalité démocratique, mais surtout nous amener à 
repenser le type de projet. Côest la raison pour laquelle, je me permets de vous le dire, nous devrions les ®couter, 
nous devrions peut-être suspendre ce projet, nous devrions peut-°tre r®®valuer lôimpact ou le redimensionner au 
vu des urgences climatiques. 

La demande, ¨ la suite de cette d®lib®ration, il serait n®cessaire aujourdôhui de cr®er une table ronde pour 
rencontrer lôensemble de ces associations, lôensemble de ces acteurs, qui nous disent aujourdôhui que la 
mobilisation ne fait que commencer. Pour ne pas être prise par un étau de non-dialogue, la région devrait revenir 
et au moins ouvrir la porte du dialogue sur ce projet. 

M. LE PRESIDENT : Christophe COULON. 

M. COULON : Merci, Monsieur le Président. 

Madame DELLI, de nombreux habitants, sans doute, mais pas de la région, à mon avis. Il y en avait beaucoup 
qui venaient dôailleurs. En tout cas, ils ont ®t® identifi®s comme tels, des sp®cialistes de ce genre dôaction ç coup 
de poing è. Je ne mô®tends pas sur le sujet. 

Vous parlez dôenjeux de biodiversité, etc. Il y a tout de même eu deux avis successifs du Conseil national de 
la protection de la nature. Je vous donne quelques mots, quelques qualités de ces personnes qui y siègent : nous 
avons un titulaire en écologie des milieux littoraux et marins et en ichtyologie, un titulaire en pédologie, géologie 
et géomorphologie, un titulaire au CNPN des milieux littoraux et marins, des espèces exotiques envahissantes, 
un titulaire en biologie marine, écologie des milieux littoraux et marins, on a même un philosophe, un titulaire des 
paysages et continuité écologique, on a même une spécialiste des milieux littoraux et marins, un titulaire 
sp®cialiste en ®cologie des milieux aquatiquesé En r®sum®, le CNPN est compos® de scientifiques ï jôesp¯re 
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que vous ne niez pas la science ï, de scientifiques qui ont donn® deux avis favorables. Côest un fait. Que vous 
lôacceptiez ou non, côest un fait. 

Vous pouvez nous dire tout ce que vous voulez sur lôimpact en mati¯re de biodiversit®, la r®alit® est que Seine-
Nord renature trois fois son impact en matière de tracé. On a même des espèces qui reviennent : le Râle des 
genêts, dont Monsieur COUSIN nous a beaucoup parlé. On a même des espèces de la flore qui reviennent, une 
esp¯ce en extinction. Son nom mô®chappe, mais on constate cette réalité. 

Que lôon ait un d®saccord est une chose, que vous ayez menti lors de votre derni¯re campagne ®lectoraleé 
Je maintiens le terme, puisque vous disiez : « Avec moi, le canal Seine-Nord se fera, et même aux meilleurs 
standards écologiques. » Vous avez menti. Aujourdôhui, vous nôen voulez plus. Côest ainsi. Vous avez d®j¨ vari® 
il y a très longtemps, avant de vous remettre dans la course des dernières élections régionales. Il fallait tout de 
m°me dire quelque chose, sans quoi cô®tait un peu ennuyeux. 

Cette mobilisation que vous décrivez comme étant massive, on sait bien par qui elle a été organisée, 
orchestr®e, relay®e, assum®e. Ne confondez pas lôavis des habitants des Hauts-de-France ou des élus locaux 
avec cette mobilisation majoritairement dôactivistes. Le terme est consacré comme tel. Il est bien évidemment 
respectable. Il ne faut pas non plus nous faire croire quôil y a l¨ une contestation massive de lôenjeu Seine-Nord. 
Côest votre droit, en revanche, ¨ titre personnel, dô°tre contre ce projet. 

M. LE PRESIDENT : Merci, Christophe COULON. 

M. HUTIN : Rappel au règlement. 

M. LE PRESIDENT : Pardon ? Non. Attendez. Vous avez pris quatre minutes, vous avez pris une explication de 
vote. Le rappel au règlement nôest pas une fa­on de contourneré 

M. HUTIN : Il y a une attaque personnelle. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN, voulez-vous une suspension de séance ? Si vous avez besoin que tout le 
monde se calme, il nôy a aucun probl¯me. Vous cherchez ¨ me faire sur la commission permanente la m°me 
chose quôen SP. Je veux bien, mais bon. 

Vote sur la délibération n° 2025.01126 

Adoptée à la majorité 

M. LE PRESIDENT : Un rappel au règlement, Madame DELLI ? 

MME DELLI : Absolument, car je ne peux pas dire ou laisser dire ¨ Monsieuré 

M. LE PRESIDENT : Non. Côest soit un fait personnel, soit autre chose. 

MME DELLI : Oui, pour fait personnel. Monsieur COULON dit que jôai menti durant la campagne. Reprenez mes 
propos. 

M. LE PRESIDENT : Ils sont clairs, oui. 

MME DELLI : Oui. Jôai bien dit, durant la campagne, que le canal Seine-Nord pourra se faire lorsquôil sera 
redimensionné selon les impacts sociaux, économiques et environnementaux. Voilà. Merci. 
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M. LE PRESIDENT : Pas du tout ! Le 15 avril 2021, à 22 heures 23 : « Sous ma présidence, le canal Seine-Nord 
se fera, et même aux meilleurs standards écologiques. è Côest aussi simple que cela. Ce nôest pas tout ¨ fait ce 
que vous venezé 

« Monsieur BERTRAND devra rendre des comptes. » Ce nôest pas rendre gorge, côest rendre des comptes. 
Voilà, effectivement. « Sous ma présidence, le canal Seine-Nord se fera. è Côest aussi simple que cela. 

 

03 Economie portuaire 

02 - Exploitation 

2025.01290 - Protocoles transactionnels pour commandes expirées sur deux marchés portuaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01290 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01313 - Port de Boulogne-sur-Mer et de Calais : Travaux de maintenance des ouvrages mobiles, des 
équipements portuaires et de sécurisation des réseaux 

Vote sur la délibération n° 2025.01313 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 ï Aménagement et maintenance du patrimoine 

2025.01029 - Port de Boulogne-sur-Mer - Calais - Etude dôopportunit® et de d®finition des enjeux dôun projet 
marémoteur 

Vote sur la délibération n° 2025.01029 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01454 - Port de Boulogne-sur-Mer - Calais - Maintenance et sécurisation des infrastructures portuaires - 
Délibération complémentaire 

Vote sur la délibération n° 2025.01454 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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04 Affaires maritimes 

01 ï Protection du littoral 

2025.01202 - Modification des conventions dôattribution de subvention dans le cadre de la stratégie littorale Bresle-
Somme-Authie 

Vote sur la délibération n° 2025.01202 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

02 ï Développement économique 

2025.01357 - Attribution du prix de thèse 2025 du parlement de la mer 

Vote sur la délibération n° 2025.01357 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

Commission n° 4 : 
Au travail (formation, relation avec les entreprises, développement économique, apprentissage, 

innovation numérique et sociale) 

01 Formation 

01 ï Dispositif de formation 

2025.01420 - E2C du Grand Hainaut - Financement complémentaire 2025 pour les sites de Maubeuge, Fourmies, 
Anzin et Vervins 

Vote sur la délibération n° 2025.01420 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 ï R®seau et structure dôaccompagnement, dôinformation et dôorientation 

2025.00573 - Financement 2025 des Missions Locales des Hauts-de-France et approbation de la convention 
dôobjectifs et de moyens 2025-2028 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Monsieur le Président, concernant le financement 2025 des missions locales des Hauts-de-France et 
lôapprobation de la convention dôobjectifs et de moyens pour 2025-2028, les 42 missions locales des Hauts-de-
France ont accueilli, accompagné ou orienté 160 000 jeunes en 2023. Dans un contexte économique difficile pour 
notre jeunesse, après de multiples audits de la région et un travail de fond, vous prévoyez de renforcer les règles 
de financement des missions locales, avec dôabord une part fixe qui ne sera plus que de 70 %, en baissant le 
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budget de cet accompagnement de 6 % des dotations, avec forcément des conséquences concrètes pour les 
missions locales. 

Nous aurions aim® avoir une comparaison de lô®volution des financements, de lôimpact de ces nouvelles 
modalités, structure par structure. Nous ne lôavons pas eue. 

Lôun des r®sultats de ces audits, que la r®gion avait men®s, est une gestion ¨ flux tendu, n®cessitant pour la 
plupart de n®gocier des lignes de cr®dits ou des billets ¨ ordre pour pouvoir sôen sortir. Pour certaines structures, 
notre subvention représente près de 30 % de leur financement. Malheureusement, nous allons peut-être les 
fragiliser, alors que le besoin dôaccompagnement de notre jeunesse est croissant. 

Nous aurions aim® quôune concertation plus large soit menée avec ces 42 missions locales, qui ont des jeunes 
en difficult® aux profils tr¯s diff®rents. Nous nôen avons pas eu connaissance. Nous voterons donc contre ces 
nouvelles modalités de financement et la baisse globale des subventions aux missions locales et à notre jeunesse 
en difficulté. 

M. LE PRESIDENT : Philippe BEAUCHAMPS. 

M. BEAUCHAMPS : Monsieur le Président, merci. 

Deux remarques. 

Les missions locales nôont eu une baisse que de 6 %, l¨ o½ bien dôautres dispositifs en r®gion ont eu une baisse 
sup®rieure, et surtout l¨ o½ bien dôautres dispositifs ont eu, par lôEtat, une baisse nettement sup®rieure, dont les 
missions locales elles-m°mes. Je vous lôavais d®j¨ dit, cela vous avait fait sourire, mais je vais vous le dire une 
deuxième fois : nous avions ®t® remerci®s par certaines missions locales de nôavoir r®duit que de 6 %. 

Deuxièmement, vous vous étonnez que nous versions ces subventions avec deux parties qui ne sont pas 
fix®es dôavance, côest-à-dire avec ®tude dôimpact. Oui. Il y a 70 % de ce que lôon verse qui sera vers® de mani¯re 
forfaitaire, et deux fois 15 % qui seront versés en fonction des résultats. Que sont ces deux fois 15 % ? Les 
missions locales accompagnent des jeunes, côest bien, mais il faut quôelles nous d®montrent quôelles les mettent 
en formation. Si elles les mettent en formation, elles auront une rémunération complémentaire à hauteur de 15 %. 
Il faut aussi quôelles nous d®montrent quôelles arrivent, avec lôaide de lôensemble de nos dispositifs, ¨ en mettre 
une partie ¨ lôemploi. On va donc ®galement regarder la remise ¨ lôemploi dans chaque mission locale. 

Lorsque vous dites, enfin, que lôon ne se concerte pas avec les missions locales, mais on ne fait que cela ! Je 
vous rappelle les comit®s locaux pour lôemploi, o½ les missions locales sont pr®sentes et o½ lôon parle avec les 
missions locales des emplois sur le territoire de chacune dôentre elles. 

Voilà ce que je voulais vous dire. 

Vote sur la délibération n° 2025.00573 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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04 ï Schéma, accord cadre, partenariat 

2025.01141 - Rémunération des stagiaires de la formation professionnelle : remises gracieuses et modification 
dôaffectation de cr®dits 

Vote sur la délibération n° 2025.01141 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01393 - Convention de partenariat plate-forme emploi ferroviaire en Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.01393 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

02 Relation avec les entreprises 

00 ï Convention de partenariat 

2025.01188 - Conventions de partenariat relatives ¨ la participation dôEPCI au financement des aides et des 
r®gimes dôaides directes aux entreprises de la r®gion Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.01188 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01236 - Avenant n° 1 à la convention de partenariat relative au financement des aides et des r®gimes dôaides 
directes aux entreprises entre la région Hauts-de-France et la Communauté de Communes Champagne Picarde 

Vote sur la délibération n° 2025.01236 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

01 ï Aide ¨ la cr®ation dôentreprises innovantes et industrielles 

2025.01216 - Aide Start-up : subventions allouées à 4 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01216 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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02 ï Consolidation financière des entreprises 

2025.01060 - Modifications des conditions de remboursement des prêts régionaux aux sociétés Arc France et Arc 
Holdings 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI. 

MME DELLI : Merci, Monsieur le Président. Je vais faire lôintervention et lôexplication de vote. 

Monsieur le Président, chers collègues, le groupe Arc est un acteur majeur de notre territoire : plus de 
4 000 emplois directs, une activité historique incroyable dans la verrerie, dans les arts de la table. Malgré plus de 
200 millions dôaides publiques, dont 25 millions de prêts régionaux (Arc France 12 millions dôeuros en 2020 et 
1 million en 2022, Arc Holdings 12 millions dôeuros en 2019), lôentreprise a ®t® fragilis®e par les crises successives 
et a dû solliciter le tribunal de commerce de Lille pour une sauvegarde financière accélérée. Le tribunal a imposé 
un plan qui oblige la région à accepter des abandons de créances importants et à réaménager les prêts. 

Je souhaite juste des r®ponses ¨ deux questions essentielles aujourdôhui : 

- Quel est le risque réel pour la région si le mécanisme de retour à meilleure fortune ne se concrétise pas ? 
Côest-à-dire que, sur le prêt Arc France 2020, nous passons de 12 millions à seulement 69 000 euros réinstallés. 

- Quel sera lôimpact pour lôemploi et lô®conomie locale si nous ne votions pas cette délibération, qui est utile ? 
Refuser pourrait fragiliser lôentreprise et mettre en danger les 4 000 emplois. Cependant, comment valider un 
projet qui ne serait pas soutenu dans une vision r®elle afin de prot®ger lôentreprise, lôemploi, lô®conomie r®gionale 
et conserver les créances ? 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Philippe BEAUCHAMPS. 

M. BEAUCHAMPS : Merci, Monsieur le Président. 

Pour répondre à Madame DELLI de manière très claire, le prêt sur lequel il y a un abandon et une clause de 
retour ¨ meilleure fortune, côest effectivement le pr°t de 12 millions dôeuros de 2020. Lorsque je dis « de manière 
très claire », je lôai d®j¨ expliqu® en commission, mais il est tout à fait normal que vous me redemandiez de 
lôexpliquer. 

Sur ce prêt de 12 millions, on nous a fait abandonner ï ce sera la réponse à votre deuxième question ï 
3,9 millions, et lôon nous a fait abandonner, mais avec une clause de retour ¨ meilleure fortune, 7,9 millions 
dôeuros. La clause de retour ¨ meilleure fortune, qui est assez complexe, pr®voit que si Arc va beaucoup mieux, 
au moment o½ un certain nombre dôactions sont vendues, la r®gion pourra r®cup®rer son pr°t de 7,9 millions 
dôeuros. Si on ne les récupère pas, la conséquence est que, sur les 12 millions, nous aurons abandonné 
3,9 millions plus 7,9 millions dôeuros. Sôil nôy a pas de retour ¨ meilleure fortune, côest cela la cons®quence. 

Vous dites : peut-on ne pas voter cette délibération ? Côest ce que je vous ai expliqu® en commission. Côest 
une d®lib®ration un peu originale. Je laisserai le pr®sident ajouter quelque chose, sôil le souhaite. Côest une 
d®lib®ration que nous avons m°me h®sit® ¨ pr®senter, puisque nous nô®tions pas dôaccord sur cet abandon. 
Cependant, comme vous lôavez bien rappel®, puisque vous avez bien lu et bien ®cout® en commission, 
malheureusement, il y a une ordonnance qui date dôil y a 2 ou 3 ans, qui est rest®e au titre dôordonnance, mais 
qui est applicable et qui a cr®® ce que lôon appelle des classes de cr®anciers. Lorsque ï je regarde ma montre ï 
vous avez quatre classes de créanciers, par exemple, si la personne qui a demandé la sauvegarde arrive devant 
le tribunal de commerce et dit : « Jôai lôaccord de trois classes, imposez-la à la quatrième », le tribunal peut 
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lôimposer ¨ la quatri¯me. Côest exactement ce quôil sôest pass® ici : le tribunal a imposé à la classe Etat, région et 
EPCI de faire une réduction des dettes. 

On nôest pas dôaccord, mais on va voter pour que le pr®sident puisse signer, tout en disant quôil nôest pas 
dôaccord. 

M. LE PRESIDENT : Oui ? Vous nô°tes pas inscrit. 

M. EYMERY : Je saisis lôoccasion de cette d®lib®ration pour vous rappeler une demande qui avait ®t® faite, il y a 
quelques réunions de commission permanente. Ce serait un bon indicateur que nous puissions savoir en matière 
budgétaire, mais pas maintenant, plus tard, les abandons de créances auxquels nous avons dû consentir ou les 
créances devenues irrécouvrables après toutes les diligences, qui permettraient de mettre en rapport à la fois les 
aides qui ont pu °tre apport®es aux entreprises et le nombre de fois o½, malheureusement, cela nôa pas abouti de 
manière satisfaisante. Ce serait un bon indicateur. 

Cette délibération sur Arc me fait faire un parallèle avec la situation, dont on a entendu parler, de Wizpaper à 
Wizernes. Il me semble que pour ces deux établissements, ces deux usines, un élément très pénalisant pour ces 
entreprises est le co¾t de lô®nergie. On sait quelle est la situation du co¾t de lô®nergie, le fait que lôon produise une 
des ®nergies les moins ch¯res dôEurope avec le nucl®aire, mais que, en raison du march® europ®en de lô®lectricit®, 
les entreprises achètent cette énergie, beaucoup plus cher, et cela devient un véritable boulet. Il y aurait peut-être 
une réflexion à avoir pour que ces entreprises, qui sont soumises à ces conditions déloyales de concurrence, 
puissent obtenir un soutien r®gional ou que la r®gion puisse ensuite se retourner contre lôEtat, car nous subissons 
ici les contrecoups dôune politique n®faste de lôEtat en mati¯re dôapprovisionnement en ®nergie. En tout cas, côest 
un véritable boulet pour nos entreprises. 

Vote sur la délibération n° 2025.01060 

Adoptée à la majorité 

2025.01072 - Société La Fabrique à Roubaix (59) - Modification des conditions de remboursement du prêt régional 

Vote sur la délibération n° 2025.01072 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01121 - Société Everysens à Lille (59) - Modification des conditions de remboursement du prêt régional 

Vote sur la délibération n° 2025.01121 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01305 - Modification des cadres dôintervention Fonds de premiers secours et Fonds de premiers secours + 
et adoption de la convention avec les tribunaux de commerce 

Vote sur la délibération n° 2025.01305 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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05 ï Développement des grandes entreprises 

2025.01219 - Aide au développement des grandes entreprises : modification de la subvention allouée à la SAS 
RICCOBONO TECHNOLOGY (ex LENGLET imprimeurs) à Raillencourt Sainte Olle (59) 

Vote sur la délibération n° 2025.01219 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01282 - Aide au développement des grandes entreprises - Subvention pour lôentreprise BRUNEL ¨ Noyelles 
Les Seclin (59) 

Vote sur la délibération n° 2025.01282 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01283 - Aide au développement des grandes entreprises - Subvention ¨ lôentreprise AIR PRODUCTS bas®e 
à Templemars (59) 

Vote sur la délibération n° 2025.01283 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01285 - Aide au développement des grandes entreprises - Subvention ¨ lôentreprise FLANDRIA Aluminium 
à Warneton (59) 

Vote sur la délibération n° 2025.01285 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01292 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la société ECOCEM France 
(59) 

Vote sur la délibération n° 2025.01292 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

06 ï Aide ¨ lôimplantation 

2025.00994 - Aide ¨ lôimplantation de la SAS TECHNOLOGIES & HABITATS 

Vote sur la délibération n° 2025.00994 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01295 - Aide ¨ lôimplantation : subvention pour la société TANDEM Production à Armentières (59) 

Vote sur la délibération n° 2025.01295 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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07 ï Outils financiers 

2025.01194 - Augmentation de capital de la SEM Hauts-de-France Développement et de BATIXIA 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : On va rentrer sur deux délibérations qui concernent nos SEM. Les SEM, est-ce quôon les aime ou 
pas ? Je ne sais pas, mais côest en tout cas tr¯s complexe. On a dôabord une délibération pour augmentation du 
capital de la SEM Hauts-de-France Développement et de BATIXIA. Ensuite, on a une délibération, la 1388, pour 
prise de participation de la SEM Hauts-de-France Développement dans la SEM Energies Hauts-de-France. On a 
donc des augmentations de capitaux, des émissions de titres et un fonctionnement assez complexe. 

On nous a envoy® hier, puisquôon lôavait demand® en Commission 4, un schéma avec les financeurs de ces 
différents outils. Il y en a quatre ou cinq. On nous a promis une pr®sentation de ce fonctionnement, o½ lôon ne 
si¯ge pas, dans la plupart, dôailleurs, pour nous expliquer comment tout cela fonctionne. Jôavais ®galement 
demand® que lôon ait une pr®sentation des projets financ®s par BATIXIA. On ne comprend pas tout, je vous 
lôavoue. Clairement, ce nôest pas simple ¨ comprendre. On aura une pr®sentation lors de la prochaine 
Commission 4 et lôon vous en remercie, mais pour lôinstant on sôabstient, puisque lôon nôy comprend rien. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur BEAUCHAMPS, savez-vous aider à mieux comprendre ? 

M. BEAUCHAMPS : Oui. Surtout, il va falloir que vous vous mettiez à niveau pour la taxation des holdings 
familiales. 

Ecoutez, peut-être vous expliquer pourquoi cela vous paraît très compliqué. 

M. HUTIN : Cela lôest. 

M. BEAUCHAMPS : Il y a une explication très simple : la r®gion a voulu cr®er cette grappe dôoutils, pour partie 
depuis longtemps avec la SEM Energies et pour partie depuis moins longtemps avec la reprise de BATIXIA, de la 
SEM et de la SPL qui nous servent à des activités immobilières, avec une volonté, et cette volonté est maintenue, 
de rester majoritaires. Côest-à-dire que m°me si côest un partenariat, comme vous pouvez le voir, tr¯s important 
avec la Banque des Territoires, nous voulons à ce stade rester majoritaires sur nos outils. Pour rester majoritaires, 
lorsque vous avez besoin de renforcer en capital tous ces outils, car ils ont des projets à accompagner ï vous en 
aurez sans nul doute un détail complet dans cette audition que nous fera Monsieur Louis SAPHORES à la C4 le 
13 novembre, pour nous expliquer tout cela dans le détail ï, il faut faire des apports qui ne sont pas toujours des 
apports en capital, mais des apports en compte courant, que lôon incorpore au fur et ¨ mesure des besoins. 

Tout cela vous paraît très compliqué. Retenez-en uniquement que le but est que lôon dote de moyens beaucoup 
plus importants tous ces outils, tout en voulant que la région en garde à ce stade la majorité. Voilà la manière dont 
on peut résumer ce schéma complexe, je vous lôaccorde. 

M. LE PRESIDENT : Il est vrai que côest complexe, mais la finalit® est tr¯s simple, côest nous donner les leviers 
dôaction et de proposer une sorte de bo´te ¨ outils comp¯tes pour les investissements. Côest cela lôid®e. 

Même moi, si vous me demandez une interrogation ®crite, je ne suis pas s¾r dôavoir la moyenne. Apr¯s, je nôai 
pas non plus fait lôENA, donc cela explique aussi beaucoup. 

Vote sur la délibération n° 2025.01194 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

M. LE PRESIDENT : Vous nôavez pas ®t® assez convaincant, Monsieur BEAUCHAMPS. Il sôest abstenu. 
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2025.01258 - Redéploiement des fonds de garantie FRG1 Bpifrance sur le FRG2 

Vote sur la délibération n° 2025.01258 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01388 - Prise de participation de la SEM Hauts-de-France Développement dans la SEM Energies Hauts-de-
France 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Jôai d®j¨ fait lôintervention, mais le vote sera une abstention. 

Vote sur la délibération n° 2025.01388 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01461 - Augmentation de capital de SIDE INVEST 

Vote sur la délibération n° 2025.01461 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

08 ï Développement des PME industrielles et de services à haute  

2025.01288 - Aide au développement des PME réalisant un saut technologique : modification de la subvention 
allou®e ¨ lôentreprise INODESIGN ¨ Croix (59) 

Vote sur la délibération n° 2025.01288 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

13 ï Performance industrielle 

2025.00991 - Aide au développement des PME réalisant un saut technologique - Volet 1 : subventions allouées à 
différents bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.00991 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01128 - Délibération modificative relative à la subvention PME + volet 1 accordée à la SASU TPS (Tôles 
Perforées Système) à Maubeuge (59) 

Vote sur la délibération n° 2025.01128 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

43 

2025.01136 - Délibération modificative relative à la subvention Investissement Performance Industrielle attribuée 
à la SA LAUNET à Beauvais (60) 

Vote sur la délibération n° 2025.01136 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01143 - Délibération modificative relative à la subvention PME + volet 1 allouée à la SAS METALNOR à La 
Sentinelle (59) 

Vote sur la délibération n° 2025.01143 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01220 - Aide au d®veloppement des PME ayant un projet structurant fortement cr®ateur dôemplois - Volet 
2 : subvention allou®e ¨ la SAS Centre automobile de pi¯ces neuves et dôoccasion et de réemploi à Dunkerque 
(59) 

Vote sur la délibération n° 2025.01220 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01240 - Investissement Performance Industrielle : subventions allouées à plusieurs bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01240 

Adoptée ¨ lôunanimité 

 

03 Développement économique 

01 ï Ambitions HDF 

2025.00948 - Ambition Hauts-de-France Industries Culturelles et Créatives : modification du plan de financement 
2025 de Plaine Images (parc dôinnovation et fili¯re) au profit du GIP Euracr®ative by Plaine Images 

Vote sur la délibération n° 2025.00948 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01187 - r®gionalisation de la politique des p¹les de comp®titivit® par lôEtat : convention Etat-région : 
affectation des cr®dits Etat pour lôann®e 2025 et modification pour lôassociation Aquimer relative ¨ la ç Marque 
Collective » 

Vote sur la délibération n° 2025.01187 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2025.01246 - Association Pôle Mondial du Flaconnage de Luxe de la Vallée de la Bresle - la Glass Vallée : 
financement du programme dôactivit®s 2025 - Ambition Hauts-de-France Matériaux et Ressources 

Vote sur la délibération n° 2025.01246 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01309 - Association FIBOIS Hauts-de-France à Amiens : modification du programme dôactions 2025 

M. LE PRESIDENT : Thomas HUTIN. 

M. HUTIN : Rapidement, Monsieur le Président. 

Cela concerne lôassociation FIBOIS Hauts-de-France bas®e ¨ Amiens, modification du programme dôactions 
2025. On est notamment sur la construction bois, un secteur qui a de grandes difficultés, mais comme tout le 
secteur de la construction et même de la rénovation énergétique. On avait encore une réunion ce matin sur ce 
sujet. Moins de cotisations aussi pour cette structure, qui a un risque important dô°tre en p®ril, qui a un peu revu 
son fonctionnement, qui sôest fix® de nouveaux objectifs et qui va chercher de nouveaux cr®dits. 

Notre financement est inchangé, dont acte. Simplement pour veiller ¨ ce quôil y ait une surveillance accrue sur 
cette structure, et peut-être envisager un soutien renforcé sur la construction bois. En tout cas, notre subvention 
ne baissant pas, nous voterons pour cette délibération. 

Vote sur la délibération n° 2025.01309 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 ï Maison des entrepreneurs 

2025.01069 - Actions en faveur de lôentrepreneuriat pour les publics sp®cifiques ou dans les territoires fragiles : 
subventions allouées à 3 bénéficiaires et maintien de subvention pour la Ville de Denain La ruche 

Vote sur la délibération n° 2025.01069 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01106 - Sensibilisation des jeunes ¨ lôentrepreneuriat et ¨ la cr®ation dôentreprises : programme dôactivit®s 
2025 de lôassociation Les Entrepô en Flandre (ALEF) pour le territoire Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.01106 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01218 - Financement 2025 dôactions dans le cadre du Plan dôAction r®gional pour lôEntrepreneuriat des 
Femmes (PAREF) - Chambre de Commerce et dôIndustrie, Little Big Women, R®seau Initiative 

Vote sur la délibération n° 2025.01218 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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03 ï Actions transversales 

2025.00893 - Financement du programme dôactivit®s 2025 de lôANACT - ARACT Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.00893 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.00992 - Participation de la région Hauts-de-France au programme France 2030 régionalisé : affectation au 
titre de lôann®e 2025 pour les actions projets dôinnovation, fili¯res et I-DEMO 

Vote sur la délibération n° 2025.00992 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01145 - Réseau Entreprendre Nord - Financement 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01145 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01347 - Agence Hauts-de-France Innovation Développement (HDFID) : modification des programmes 
relatifs ¨ lôinnovation et ¨ lôentrepreneuriat 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01347 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

05 ï HDF International 

2025.00802 - SIFER 2025 (Salon International du Ferroviaire) du 24 au 26 juin 2025 à Lille Grand Palais - Pavillon 
collectif Hauts-de-France - Liste des participants et montant de leurs participations 

Vote sur la délibération n° 2025.00802 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01155 - Partenariat 2026 - 2028 avec lôagence Business France pour lôappui ¨ lôexport des entreprises 
régionales dans le cadre de la Team France Export Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.01155 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01207 - Délibération modificative - Chambre des M®tiers et de lôArtisanat Hauts-de-France - Programme 
Artisanal régional International 2025 (PARI) 

Vote sur la délibération n° 2025.01207 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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08 ï Plan emploi 

2025.01123 - Plans Locaux pour lôInsertion et lôEmploi (PLIE) : financement des programmes dôactivit® 2025 

M. LE PRESIDENT : Monsieur EYMERY. 

M. EYMERY : Monsieur le Président, jôinterviens ici pour le compte de ma coll¯gue Sandra DELANNOY, qui est 
retenue ¨ lôAssembl®e. 

Monsieur le Pr®sident, comme ¨ lôaccoutum®e sur ce type de d®lib®rations li®es aux PLIE, notre groupe 
sôabstiendra, non par opposition de principe au soutien ¨ lôinsertion ou ¨ lôemploi, mais parce que ces dispositifs 
manquent souvent de lisibilité, de cohérence et de résultats concrets. Nous le disons à chaque fois, il faut une 
vraie ®valuation de lôefficacit® de ces plans et une simplification des aides, pour quôelles profitent r®ellement ¨ 
ceux qui en ont besoin, plut¹t quô¨ un empilement dôorganismes et de structures. 

Je vous remercie. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur BEAUCHAMPS, non ? 

M. BEAUCHAMPS : Vraiment deux mots, car on peut critiqueré 

M. LE PRESIDENT : Cela fait déjà plus que deux. 

M. BEAUCHAMPS : Ouié Je vais en faire une petite centaine. 

M. LE PRESIDENT : Il faut tenir ses engagements. 

M. BEAUCHAMPS : Jô®tais content dôentendre lôautre jour, lors dôun s®minaire France Travail ï côest pourquoi la 
loi plein emploi sert tout de m°me sur certaines choses, m°me si elle en a beaucoup complexifi® dôautres ¨ tort ï
, France Travail nous annoncer quôils avaient commenc® ¨ travailler avec les PLIE. Côest un peu inqui®tant, car 
on peut se poser la question de ce quôil se passait avant. Cependant, au moins, puisque tout le monde doit se 
retrouver au niveau du comit® local pour lôemploi, jôen parlais tout ¨ lôheure pour les missions locales, mais cela 
vaut ®galement pour les PLIE, je pense quôil sera possible, Monsieur EYMERY, dôavoir des r®sultats plus concrets 
sur la mission des PLIE, par lôobligation qui est faite par la loi plein emploi ¨ France Travail de comptabiliser toutes 
ces actions. 

Vote sur la délibération n° 2025.01123 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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04 ï Artisanat 

04 ï Développement des TPE artisanales, commerciales et de service ï volet artisanat 

2025.00990 - Aide au développement des TPE artisanales, commerciales et de services : subventions allouées à 
plusieurs bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.00990 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01120 - Actualisation du cadre r®gional dôintervention du dispositif ç Aide au développement des TPE 
artisanales, commerciales et de services » 

M. LE PRESIDENT : Monsieur EYMERY a un amendement, Madame DELAIRE va répondre. 

M. EYMERY : Cet amendement consiste, dans lôannexe de la d®lib®ration sur les modalit®s dôattribution, ¨ 
remplacer le paragraphe suivant : « Apr¯s instruction des demandes, la d®cision dôattribution des subventions 
sera prise par le président du Conseil régional, en application du présent dispositif. Le président informera 
annuellement lôorgane d®lib®rant des d®cisions prises, en application de ce dispositif » par le paragraphe suivant : 
« La d®cision dôattribution des subventions sera prise par une sous-commission de la Commission 4, composée 
de représentants des différents groupes politiques, sous-commission charg®e dôexaminer les dossiers instruits et 
de statuer sur leur attribution. Cette sous-commission pourra se r®unir en visioconf®rence, afin dôassurer la 
réactivité nécessaire face aux situations urgentes rencontrées par les entreprises bénéficiaires potentielles. Le 
pr®sident du Conseil r®gional assurera la mise en îuvre administrative des décisions prises par cette sous-
commission. Un bilan annuel des d®cisions sera pr®sent® ¨ lôassembl®e r®gionale. » 

Lôexpos® des motifs me semble r®sider dans le remplacement. Il vise, pour notre part, ¨ garantir dôabord que 
les d®cisions dôattribution de subventions restent entre les mains des élus, conformément au principe de 
coll®gialit® et de transparence de lôaction publique. On sait tr¯s bien que, lorsquôil y a des d®cisions qui sont toutes 
ramenées au président du Conseil régional, cela revient, pour un certain nombre dôentre elles, comme celle-ci, à 
une mise sous tutelle technocratique. 

Cette proposition que nous faisons permet ®galement dôassurer une r®activit® accrue, gr©ce ¨ la cr®ation de 
cette sous-commission, qui peut se réunir en visioconférence. Il me semble dôailleurs que cette proposition a ®t® 
faite par un membre de la majorité en réunion de Commission 4. 

M. LE PRESIDENT : Marie-Noëlle DELAIRE. 

MME DELAIRE : Merci, Monsieur le Président. 

Vous souhaitez donc, avec cet amendement, maintenir des délais de traitement jugés trop longs par les 
entreprises, alors que je vous propose un dispositif r®actif, qui permettra ¨ des TPE dôavoir un d®lai de deux mois 
¨ deux mois et demi, soit un d®lai au moins divis® par deux, entre le d®p¹t dôune demande de subvention et le 
versement de celle-ci. Lôobjectif est bien ici de proposer une solution r®active et fluide aux TPE qui investissent, 
maintiennent et cr®ent des emplois. Lôaide est fortement appr®ci®e et r®pond ¨ un r®el besoin. 

Le bémol le plus souvent évoqué, lors de nos échanges sur le terrain avec les artisans, tient dans le délai 
nécessaire pour obtenir les fonds. 

Vous souhaitez la cr®ation dôune sous-commission. Celle-ci n®cessitera de toute fa­on la d®cision dôune 
commission permanente, donc un délai double comparativement à celui proposé avec cette délibération. 
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Notre proposition se place résolument du côté des artisans, notre objectif étant de leur simplifier la vie. 
Aujourdôhui, vous votez un cadre dôintervention. Nous ne vous retirons donc aucun pouvoir de décision politique. 
Par ailleurs, depuis ma prise de fonction, jôai syst®matiquement pr®sent® lôensemble des dossiers en commission, 
sans jamais recevoir de réaction de votre part. 

Le cadre dôintervention vot® en 2023 doit être actualisé, avec une liste précise des dépenses éligibles, pour 
permettre une décision du président par arrêté. Je rappelle par ailleurs que ce process existe déjà sur les 
dispositifs REHA et MOBI, dispositifs ®galement ¨ destination des TPE. Je peux vous dire quôils répondent 
parfaitement aux besoins de nos artisans-commerçants. Pas plus tard que la semaine dernière, si nous 
nôagissions pas ainsi, un artisan que jôai rencontr® nôaurait pu ouvrir son commerce et aurait d¾ attendre 
lôann®e 2026. 

Il est donc proposé de rejeter cet amendement. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN, vous vous étiez inscrit sur la délibération. 

M. HUTIN : Oui, mais sur lôamendement, puisquôil est arriv® un peu tard, je nôai pas eu le temps de môinscrire, si 
vous le voulez bien, notamment pour rétablir des faits. 

La proposition que vous avez reprise est celle de Catherine LE TYRANT en Commission 4. Oui, QUIGNON-
LE TYRANT, côest vrai. Ce nôest pas une proposition qui vient de la majorit®, et elle ne vient certainement pas du 
Rassemblement National et de ses amis. De toute fa­on, vous nôaviez pas lu les d®lib®rations et, en g®n®ral, en 
commission, vous ne prenez pas part au vote, m°me parfois, dôailleurs, en Commission permanente. Simplement 
rendre à César ce qui est à César. Puis, cette proposition, vous la reprenez mal, car, avec un bilan annuel, je 
pense que le suivi ne sera pas effectif. 

Nous nous opposerons donc aussi à cet amendement. 

Amendement du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés sur la délibération 
n° 2025.01120 

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés 

M. LE PRESIDENT : Monsieur EYMERY, pour la délibération. 

M. EYMERY : Notre groupe sôabstiendra sur cette d®lib®ration, non pas parce que nous contestons la n®cessit® 
de soutenir nos très petites entreprises, bien au contraire, nous savons à quel point les petites structures sont 
essentielles ¨ la vitalit® ®conomique et ¨ lôemploi local, mais parce que le dispositif propos® d®l¯gue au pr®sident 
un pouvoir de d®cision qui, selon nous, comme cela a ®t® expliqu® dans lôamendement, devrait rester entre les 
mains des ®lus. Nous pensons que côest une d®rive pr®occupante. 

Je saisis dôailleurs lôoccasion de cette intervention pour r®pondre ¨ Madame DELAIRE. Pour nous, la sous-
commission créée permettait, par un lien direct avec la pr®sidence, dôassurer la d®cision. Or, lôinterpr®tation que 
vous avez faite de lôamendement est de dire que nous allons doubler le d®lai, puisque la sous-commission devra 
ensuite passer en Commission permanente. Ce nô®tait pas du tout ï ou cô®tait mal exprimé ï lôesprit de 
lôamendement. 

Nous comprenons la n®cessit® dô°tre r®actif face aux difficult®s rencontr®es par certaines entreprises, mais 
cela ne justifie pas le fait de mettre de c¹t® les ®lus. Côest pourquoi nous avons d®pos® cet amendement, dont 
nous pensons quôil allie efficacit® et respect du r¹le des ®lus, sans c®der ¨ la tentation de d®l®gation syst®matique, 
ce qui explique notre abstention sur le cadre régional que vous nous proposez actuellement. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN, ou vous avez tout dit tout ¨ lôheure ? 
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M. HUTIN : Merci. Rapidement. 

Lôaide au d®veloppement des TPE r®pond ¨ un r®el besoin des entreprises artisanales, commerciales et de 
service, avec environ 90 projets accompagnés par an, pour un montant de 1,5 million dôeuros. Afin de r®duire un 
peu les d®lais de traitement de ces aides, vous nous proposez quôelles ne soient plus soumises ¨ la validation 
des élus régionaux, mais uniquement décidées par un arrêté du président, avec un bilan uniquement annuel. Pour 
ce dispositif, qui nôest pas un dispositif dôurgence, côest ouvrir, selon nous, une bo´te de Pandore. Nous nous 
opposerons donc à cette proposition, qui est selon nous antidémocratique et de bonne gestion des deniers publics. 

Vote sur la délibération n° 2025.01120 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

 

07 ï Centres-villes ï Centres-bourgs 

2025.01152 - Soutien aux communes laur®ates de lôappel ¨ manifestation dôint®r°t du dispositif Redynamisation 
des centres-villes et centres-bourgs : 5 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01152 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 Apprentissage 

01 ï Lever les freins financiers et déclencher la signature de nouveaux contrats 

2025.01073 - Programme « Nouvelles Chances en Hauts-de-France » 2026 - Attribution de subventions 

Vote sur la délibération n° 2025.01073 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

02 ï Contribuer aux dépenses des Centres de Formation des Apprentis 

2025.00788 - Appel à projets « Formations dôavenir en apprentissage pour les Hauts-de-France » : affectations 
2025 

Vote sur la délibération n° 2025.00788 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01178 - D®lib®ration modificative relative ¨ lôattribution de la subvention ¨ la CCI Hauts-de-France pour la 
construction du nouveau site de Lens de son CFA LAHO Artois-Douaisis (ex SIADEP) 

Vote sur la délibération n° 2025.01178 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2025.01179 - Mise en îuvre du plan dôintervention en mati¯re dôinvestissement pour le d®veloppement de 
lôapprentissage - programmation 2025 phase 2 Investissements immobiliers 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Financement des investissements des centres de formation de la région, 4 320 000 euros sur 
lôinvestissement de ces centres de formation, qui sont pour la plupart privés. Cela, de façon opportuniste depuis 
la loi de 2018, permet de financer des apprentis avec de lôargent public, sans que les contr¹les de qualit® de 
formation soient respectés. Pendant ce temps, les formations initiales, notamment les lycées professionnels 
publics, sont d®laiss®es, alors que des investissements sont n®cessaires. Cela, ¨ lôextr°me, pourrait se justifier si 
les r®sultats de lôapprentissage priv® ®taient exceptionnels, ce qui est loin dô°tre le cas. 

Quelques chiffres : le taux de rupture des contrats dôapprentissage atteint 30 % dans les 9 premiers mois pour 
les formations du type CAP, il est encore de 25 % pour les formations Bac + 2, et ces taux de rupture sont en 
hausse lorsque ces données sont disponibles. Par exemple, pour le centre DG Formation de Compiègne, un 
centre de formation hors contrat, le bilan pédagogique et financier ne semble pas mis à jour. Evidemment, les 
centres de formation ne communiquent pas sur ces chiffres et préfèrent mettre en avant les chiffres de réussite 
de ceux qui restent. Vieille technique également utilisée par les lycées privés : on vire les élèves à risque, afin de 
ne garder que les meilleurs. Il est facile, dans ce cas, dôatteindre des taux de r®ussite ¨ lôexamen proches de 
100 %. Quant aux taux dôinsertion, ils sont à peine supérieurs via lôapprentissage, ¨ la diff®rence pr¯s que 
lôenseignement initial ne se d®barrasse pas des ®l®ments les plus fragiles. 

Par ailleurs, beaucoup de ces organismes de formation priv®s oublient la partie formation de lôapprentissage. 
Selon un rapport de la DARES sur lôapprentissage de juillet 2024, les secteurs et les niveaux de formation où les 
taux de rupture progressent le plus sont aussi ceux qui sont les plus dynamiques en mati¯re dôentr®es en 
apprentissage. Lôentr®e de nouveaux CFA pourrait même contribuer à cette progression. Dès lors, y a-t-il besoin 
de financer la rénovation des bâtiments de ces structures privées ? 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes. 

M. HUTIN : Si vous le voulez bien, je prends lôexplication de vote. 

M. LE PRESIDENT : Dôaccord. 

M. HUTIN : Dès lors, y a-t-il besoin de financer la r®novation des b©timents de ces structures priv®es, ce qui nôest 
pas de la pédagogie, lorsque nos lycées professionnels présentent parfois des plateaux techniques indigents ? 
Non. Nous vous proposons donc un vote différencié : pour le financement de la rénovation du centre de formation 
de la Chambre des m®tiers et de lôartisanat des Hauts-de-France, pour la SA CREFO, et contre toutes les autres. 

M. LE PRESIDENT : Bien sûr que Monsieur DECAGNY va répondre. 

M. DECAGNY : Monsieur HUTIN, tout dôabord, lôensemble des CFA que la r®gion accompagne, il y a une 
v®rification, un travail avec les CFA. En g®n®ral, ils ont des r®sultats. Vous faites aujourdôhui le bilan assez violent 
et assez dur de lôapprentissage de mani¯re g®n®rale, avec quelques CFA qui ne rentrent peut-être pas dans les 
clous, mais ces CFA ne sont pas accompagnés par la région des Hauts-de-France. 

Maintenant, vous faites un lien avec la région et le CFA académique. Cette ann®e, nous lôavons accompagn® 
à hauteur de 400 000 euros. Ce nôest pas que nous ne voulions pas, côest parce que nous nôavons pas de dossier. 
Je ne cesse depuis 2 ans de r®clamer au CFA acad®mique des dossiers pour que lôon puisse am®liorer les 
plateaux techniques. Côest aussi lôint®r°t de la r®gion, car cela se passe dans ses lyc®es, dôavoir des 
investissements compl®mentaires. Aujourdôhui, je nôai pas de dossier du CFA acad®mique. Côest la raison pour 
laquelle nous lôaccompagnons si peu, mais ce nôest pas la faute de la région des Hauts-de-France. 
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Encore une fois, un certain nombre de CFA ont des résultats. Je ne peux pas vous laisser dire que les CFA 
ont des manques de formation, etc. Peut-°tre pour certains, mais ce nôest pas le cas pour ceux qui sont 
accompagnés par la région des Hauts-de-France. 

Vote sur la délibération n° 2025.01179 

Adoptée à la majorité 

 

04 ï Valoriser lôapprentissage et soutenir la qualit® des parcours de formation dôapprentis en R®gion 

2025.01208 - Convention de partenariat entre la région Hauts-de-France et lôOp®rateur de Comp®tences 
OCAPIAT pour lôorientation, la formation et lôemploi des jeunes, des demandeurs dôemploi et des salari®s pour la 
période 2025-2028 

Vote sur la délibération n° 2025.01208 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01213 - Attribution des projets 2026 dans le cadre de lôappel ¨ projets R®ussite des Apprentis 

Vote sur la délibération n° 2025.01213 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

05 ï Adapter la carte des formations aux besoins des entreprises et des jeunes 

2025.01199 - Approbation du rapport sur la politique apprentissage 2024 de la région Hauts-de-France ¨ lôattention 
de France Compétences 

Vote sur la délibération n° 2025.01199 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

06 Economie sociale et solidaire 

02 ï Starter ESS 

2025.00797 - Coopérations Territoriales Economiques (COTE) : SCIC Maison dôEconomie Solidaire (MES) 

Vote sur la délibération n° 2025.00797 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2025.01146 - Aide aux entreprises de lôESS : subventions allouées à 5 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01146 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01355 - R®seaux de lôEconomie Sociale et Solidaire - programme dôactivit®s 2025 : subventions allouées à 
2 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01355 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01385 - Territoires dôESS en Hauts-de-France : Communaut® dôAgglom®ration du Saint-Quentinois 

Vote sur la délibération n° 2025.01385 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

Commission n° 5 : 

Lycées, recherche, enseignement supérieur 

01 Lycées 

01 ï Assurer la gestion du patrimoine immobilier des lycées publics 

2025.01298 - Travaux dans les internats labellisés « Internat dôExcellence » (complément de financement) 

Vote sur la délibération n° 2025.01298 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01349 - Construction dôune salle de sport au Lyc®e Montebello ¨ Lille (volet ®tudes - complément de 
financement) 

Vote sur la délibération n° 2025.01349 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01352 - Rénovation des locaux de restauration des lycées et notamment les zones « laveries » (études et 
travaux) 

Vote sur la délibération n° 2025.01352 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2025.01384 - Réfection des couvertures au lycée Arthur Rimbaud à Ribécourt-Dreslincourt (volet travaux - 
complément de financement) 

Vote sur la délibération n° 2025.01384 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01387 - Prise en charge partielle des travaux de remplacement des éclairages sportifs intérieurs de la salle 
de sport Le Chaudron à LE PORTEL 

Vote sur la délibération n° 2025.01387 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01440 - Brebières - Annexe Jean Moulin - Lycée Polyvalent Elisa Lemonnier de DOUAI Constitution de 
servitudes 

Vote sur la délibération n° 2025.01440 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01443 - Douai - Lycée Polyvalent Elisa Lemonnier - Annexe Fortier D®saffectation de lôenseignement de la 
parcelle bâtie BW N° 0353 à Douai 

Vote sur la délibération n° 2025.01443 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01481 - Convention de partenariat dans le cadre de la mise en îuvre du programme CEE ACTEE+ 

Vote sur la délibération n° 2025.01481 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01576 - Conventionnement avec la Fondation du Patrimoine : Collecte de fonds pour les travaux de 
réhabilitation de la Chapelle du lycée Jean-Baptiste Corot à DOUAI 

Vote sur la délibération n° 2025.01576 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 ï Equiper les EPLE 

2025.00782 - Attribution de subventions pour lôacquisition dô®quipements p®dagogiques dans le cadre des 
mesures de rentr®e scolaire 2025 suite ¨ lô®volution de lôoffre de formation initiale sous statut scolaire en voie 
générale et/ou technologique (compétence Rectorat) 

Vote sur la délibération n° 2025.00782 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2025.01321 - Abondement dôune enveloppe pour financer des ®quipements n®cessaires ¨ lôam®nagement des 
postes de travail des agents techniques territoriaux des lycées 

Vote sur la délibération n° 2025.01321 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01324 - Attribution dôune subvention pour lôacquisition dôun ®quipement p®dagogique sp®cifique (en mode 
subvention) 

Vote sur la délibération n° 2025.01324 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01330 - D®saffectation dô®quipements affect®s ¨ des lyc®es 

Vote sur la délibération n° 2025.01330 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 ï Permettre aux EPLE de fonctionner 

2025.00983 - Conventions dôh®bergement et de restauration 

Vote sur la délibération n° 2025.00983 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01066 - Conventions dôoccupation des locaux des EPLE au profit des Instituts de formations sanitaires et 
sociales : Institut de Formation dôAides-Soignants (IFAS) du Cateau-Cambrésis, Institut de Formation en Soins 
Infirmiers (IFSI) dôArmenti¯res 

Vote sur la délibération n° 2025.01066 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01148 - Dispositif « Je mange local au lycée » : versement de subventions aux 89 lyc®es retenus ¨ lôappel 
¨ candidatures de lôann®e civile 2025 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

On ®tait bien parti. Puis, sur notre route, un Thomas HUTIN, et voil¨, on sôarr°te ! 

M. HUTIN : Je suis désolé de casser le rythme, Monsieur le Président, mais côest un dispositif important : « Je 
mange local » à la cantine. 

Nous avons 272 établissements regroupant 231 sites de restauration, 126 000 demi-pensionnaires, 16 millions 
de repas servis par an, 1 344 agents régionaux affectés à la restauration scolaire. Les moyens financiers de ce 
dispositif « Je mange local è baisseront lôann®e prochaine de 50 %. Pire, seuls 89 lycées sont concernés contre 
118 les ann®es pr®c®dentes. Lôaide r®gionale au manger local passera en 2026 de 6 000 euros par lycée en 
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moyenne à 4 000 euros. Moins de bénéficiaires, moins aider, côest malheureusement conforme, et m°me au-delà, 
à votre décision budgétaire pour cette année, avec une division par deux de cette politique. 

Ce dispositif, Monsieur le Pr®sident, votre seul argument est que vous ne respectiez pas la loi Egalim. Si, côest 
vrai, on lôa d®j¨ dit. Pourtant, les r®sultats sont tr¯s en deçà de la loi et de votre ambition de 2016. Votre ambition 
de 2016 ®tait de d®velopper lôapprovisionnement en circuit court et de proximit®, avec une cible, qui nô®tait pas 
datée, de 70 % de produits locaux, dont 20 % de produits biologiques dans la restauration scolaire des lycées. 
Depuis, par la loi Egalim, nous devons être, depuis le 1er janvier 2022, à 50 % de produits de qualité durable, dont 
au minimum 20 % de produits biologiques. 

Dans lôavis du CESER, qui ®tait aussi bas® sur les r®sultats de lô®valuation des services, sur lôacc¯s des ®l¯ves 
et étudiants au lycée à une restauration de qualité, les chiffres des produits Egalim sont à 7,2 % des achats de 
denrées, au lieu de 50 %. Les chiffres de produits biologiques dans la restauration scolaire sont de 3,3 % et même 
0,5 % en « bio » local, par rapport à un objectif de 20 %. Concernant lôapprovisionnement local des produits Hauts-
de-France, on est à 13 % au lieu des 70 %. Les autres régions sont à 17 % de produits Egalim en moyenne. Les 
résultats sont un peu mieux dans les établissements recevant cette aide « Je mange local », qui sont soutenus 
par ce dispositif qui est en baisse. 

Rappeler également que les tarifs de la restauration scolaire ont, eux, augmenté à cette rentrée, avec + 5 % 
en 2 ans, avec une charge supplémentaire pour les familles, et que vous aviez refusé notre amendement visant 
¨ tester une tarification sociale, comme côest le cas ailleurs. Ainsi, votre dispositif vedette de la région en matière 
de bien manger nôest-il quôune op®ration de communication ? Lôaide est insuffisante, ce nôest plus un coup de 
pouce, côest un coup de mou. Les r®sultats apr¯s 10 ans ne sont pas là. Il est peut-être temps de changer de 
méthode pour au moins respecter la loi, de mettre les moyens face à votre ancienne ambition pour mieux soutenir 
nos agriculteurs et apporter une alimentation durable, locale et biologique aux ®l¯ves. Côest un imp®ratif ®ducatif 
et de santé publique. 

M. LE PRESIDENT : Cela mérite une réponse. 

M. RIGAUD : Merci, Monsieur le Président. 

Effectivement, « Je mange local è, côest dôabord une enveloppe budg®taire qui vient en plus. Côest une 
subvention à solliciter. On voit effectivement une baisse des demandeurs. On passe à 89 dossiers contre 
118 lôann®e derni¯re. Cela ne signifie pas que ç Je mange local » ne fonctionne pas. Cela signifie simplement que 
les ®tablissements ne sollicitent pas cette aide. Côest seulement ce que cela signifie. 

Néanmoins, on a un outil Easylis qui nous permet de remonter, dans cet outil, ce qui est fait dans « Je mange 
local è. Jôai ®crit derni¯rement, ¨ mon go¾t, ¨ trop de lyc®es pour leur dire de respecter cette d®marche et dôinscrire 
dans Easylis tout ce qui est fait. Côest fait. Ils nôont apparemment plus besoin de cette aide. On va donc regarder 
comment on peut, dans les années à venir, réutiliser cette subvention et cette enveloppe pour les lycées. 
N®anmoins, on est tr¯s vigilant ¨ ce que lôon fait dans les lyc®es. Manger local, manger bien, manger bon, on 
compte bien le faire encore, mais apparemment cette aide, je ne vais pas dire quôelle ne les int®resse plus, mais 
ils nôen ont plus forc®ment besoin. Côest une subvention, ¨ eux de la demander. Ainsi, 89 lyc®es. Vous savez quôil 
y a une dotation globale de fonctionnement. A mon avis, elle suffit ¨ faire ce quôil faut dans le manger local. 

Vote sur la délibération n° 2025.01148 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2025.01165 - Avenant n° 2 à la convention de partenariat n° 24001972 entre la région Hauts-de-France, la Ville 
de Marcq-en-Barîul, le D®partement du Nord, la M®tropole Europ®enne de Lille, relative ¨ la r®partition des 
charges li®es au fonctionnement de lôEcole Europ®enne Lille M®tropole, Jacques Delors 

Vote sur la délibération n° 2025.01165 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01239 - Prestations accessoires accordées gratuitement aux personnels logés par nécessité absolue de 
service dans les Etablissements publics locaux dôenseignement pour lôann®e 2025 et calcul des charges locatives 

Vote sur la délibération n° 2025.01239 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01353 - D®ploiement dôune solution Web de gestion de la restauration dans les lyc®es 

Vote sur la délibération n° 2025.01353 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 Education 

01 ï Favoriser la réussite éducative et les relations avec les familles 

2025.01099 - 1re phase dôattribution des subventions Actions ®ducatives 2025/2026 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Sur les actions, lôattribution de la premi¯re phase des subventions pour les actions éducatives qui 
regroupent des th®matiques comme la lutte contre le harc¯lement scolaire, la mobilit®, la citoyennet®, lô®galit® 
hommes-femmes, le travail de m®moire, la pr®vention de la radicalisation, le handicap et jôen oublie. Cette 
première attribution est en baisse de 18 % par rapport ¨ 2025. Evidemment, côest la premi¯re attribution, donc 
nous verrons au global. En revanche, au niveau du budget prévu, on a une baisse qui est de 10 %. Maintenant, 
avec les mots convenus et que lôon entend r®guli¯rement, côest d®j¨ bien que cela ne baisse que de 10 %, mais 
ce sont des actions éducatives en moins pour nos établissements. Nous nous abstiendrons sur cette délibération. 

Vote sur la délibération n° 2025.01099 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés 

2025.01105 - Génération+ Projets Emblématiques et Citoyens 2025/2026 : Projet « Trophée national des lycées 
maritimes 2025 » du Lycée Maritime et Aquacole à Le Portel 

Vote sur la délibération n° 2025.01105 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2025.01110 - Appel à candidatures pour la constitution du jury jeunes du Festival International du grand reportage 
et du documentaire de société (FIGRA) 2026 

Vote sur la délibération n° 2025.01110 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01315 - Appel à projets ULMI (ULIS/MICRO-LYCEES) : attribution des subventions 2025-2026 et lancement 
de lôappel ¨ projets 2026-2027 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Concernant cet appel ¨ projets, lôattribution des subventions pour 2025 et 2026 sur les ULIS et micro-
lycées, on a aussi une baisse de 17 % du budget, à la fois en fonctionnement et en investissement, sur ces 
structures qui sont importantes. Une d®cision aussi dô®conomie sur les plus fragiles, que nous d®nonçons et que 
nous continuerons de dénoncer. 

M. LE PRESIDENT : Pas du tout. On a simplement ajust® par rapport ¨ ce que lôon consommait les ann®es 
pr®c®dentes. On nôa pas baiss®. En plus, il y aé 

Tiens, Laurent. Pardon. 

M. RIGAUD : Non, Pr®sident, mais côest exactement cela. On nôa pas baiss®. On a seulement r®ajust® par rapport 
¨ ce que lôon consommait. On fait comme lôann®e derni¯re. On nôa encore une fois pas baiss®. 

M. LE PRESIDENT : On nôa pas chang® les crit¯res, on nôa pas chang® les effectifs. La seule chose, côest quôil y 
a 42 lyc®es qui nôont pas r®pondu. Pour justement faire au plus juste, on a m°me prolong® de 15 jours, ce qui 
nous a permis de rep°cher deux retardataires. Alors, pour faire des ®conomies sur les plus fragiles, ce nôest pas 
la bonne adresse, BERTRAND. 

Vote sur la délibération n° 2025.01315 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01322 - Lutte contre le harcèlement scolaire : 1re phase dôattribution des subventions 2025/2026 

Vote sur la délibération n° 2025.01322 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01343 - Poursuite du protocole de partenariat et de cofinancement dôun poste dôagent de pr®vention d®di® 
à la lutte contre le harcèlement scolaire 

Vote sur la délibération n° 2025.01343 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01362 - Poursuite et ®volutions du dispositif dôaccompagnement des jeunes, des lyc®ens et des apprentis 
sur la base de la carte Génération #HDF 

Vote sur la délibération n° 2025.01362 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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02 Accompagner lôorientation et lôinformation 

2025.01217 - Attribution de subventions 2025 dans le cadre de lôappel ¨ projets ProchôOrientation : pour une 
orientation choisie et une trajectoire r®ussie vers lôemploi 

M. LE PRESIDENT : Madame DHALLUIN. 

MME DHALLUIN : Il nôy aura pas dôintervention, Monsieur le Président. 

Vote sur la délibération n° 2025.01217 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

04 Enseignement supérieur 

01 ï Soutien aux projets des ®tablissements dôenseignement sup®rieur 

2025.01065 - Dispositif dôappui aux acteurs de lôenseignement supérieur en Hauts-de-France 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01065 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

02 ï Vie étudiante 

2025.01212 - Dispositif dôappui aux acteurs de lôenseignement sup®rieur en Hauts-de-France - Associations 
étudiantes 

Vote sur la délibération n° 2025.01212 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

05 Recherche 

01 ï Grandes projets structurants (dont CPER) 

2025.01210 - CPER 2021-2027 - programmation 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01210 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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Commission n° 6 : 

Aménagement du territoire, transition énergétique et Europe (rénovation urbaine, logement, troisième 

révolution industrielle, contrat de plan Etat-Région, Europe, fonds structurels) 

01 Aménagement du territoire 

02 ï ACTes ï Projets structurants 

2025.01303 - Fonds de soutien aux projets structurants : Projets dôinvestissement 2024 

Vote sur la délibération n° 2025.01303 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01426 - Financement spécifique « Vallée de Somme, Vallée Idéale è: am®nagement dôun jardin 
panoramique avec cr®ation dôun belv®d¯re ¨ Eaucourt-sur-Somme (80) 

Vote sur la délibération n° 2025.01426 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 ï ACTes ï Redynamisations centralités 

2025.01181 - Accompagnement du programme national Petites Villes de Demain 

Vote sur la délibération n° 2025.01181 

Adoptée ¨ lôunanimit®  

2025.01182 - Accompagnement des villes lauréates des dispositifs régionaux en faveur de la redynamisation des 
centres-villes et des centres-bourgs - délibération dôaffectation et modificative 

Vote sur la délibération n° 2025.01182 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01183 - Accompagnement des villes laur®ates du plan national Action Cîur de ville - délibération 
dôaffectation 

Vote sur la délibération n° 2025.01183 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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04 ï Soutien aux communes 

2025.01302 - Fonds dôintervention ç Inondations et tempêtes » : Projets dôinvestissement 

Vote sur la délibération n° 2025.01302 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01337 - Délibération portant maintien de subvention et prolongation de délais : Aménagement du territoire 

Vote sur la délibération n° 2025.01337 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 ï Parcs Naturels Régionaux 

2025.01225 - Participation aux programmes dôactivit®s des PNR Avesnois, Baie de Somme Picardie maritime, 
Caps et Marais dôOpale, Oise - Pays de France et Scarpe-Escaut dans le cadre de la mise en îuvre de la CPO 
2023 - 2025 - volets fonctionnement et investissement 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Monsieur le Président, chers collègues, pour cette délibération, nous la voterons, mais nous serons en 
abstention sur les opérations 10 et 11, qui concernent les subventions au parc naturel régional Scarpe-Escaut, 
subvention de fonctionnement et subvention pour lô®tude sur la r®daction de la charte du parc, qui est toujours en 
cours de r®daction, qui est tr¯s en retard. On nôa toujours pas de perspective claire en mati¯re de structure 
dôaccueil du public, de strat®gie dôaccueil du public, dô®ducation ¨ lôenvironnement, je lôai d®j¨ dit. 

Je rappelle la mobilisation toujours en cours sur ce dossier de la destruction du centre dô®ducation ¨ 
lôenvironnement dôHergnies. Il y a un recours au tribunal administratif de Lille, qui est en cours de traitement. Je 
pense donc que nous devrions nous abstenir sur ce sujet. Dôautant plus que la charte du parc nôest toujours pas 
r®dig®e, alors que lôon nous affirmait que sa pr®sentation serait finalis®e avant lô®t®. Le parc a fortement r®duit sa 
capacit® dôaccueil. Lorsque vous allez sur le site, vous nôavez plus que la maison de Raismes, structure dôaccueil 
qui a été fermée en décembre 2024. 

Au passage, lôADEPSE, la soci®t® qui g®rait les ®quipements du parc naturel Scarpe-Escaut, a licencié trois 
personnes, qui viennent sôajouter aux personnes qui travaillaient dans la structure du centre dô®ducation 
dôHergnies. Cela fait environ une vingtaine de personnes qui se retrouvent sans emploi. Les ®l¯ves nôont plus 
personne, nôont plus de m®diateur pour avoir acc¯s aux droits ¨ la nature, ¨ la faune et ¨ la flore du parc naturel 
Scarpe-Escaut, dans un endroit où, je le répète, la mobilité pose des problèmes. La mobilité culturelle, la mobilité 
tout court est un enjeu br¾lant dans ce territoire. L¨, il y a mati¯re ¨ sôabstenir. 

La gestion du PNR, pour terminer, sôapparente ¨ un bateau ivre depuis plusieurs mois. Je vous redemande, 
Madame TEINTENIER, car vous si®gez dans ce comit® syndical du PNR, dôailleurs avec Monsieur FOUTRY, 
Monsieur ROHART, Madame COLSON, Madame LUBREZ et Madame GONDY, de faire entendre la voix de la 
région et de relayer aussi les nombreuses alertes dont je vous fais part depuis 2 ans sur ce dossier. Je me répète, 
je radote, mais que voulez-vous, je suis dans lôopposition. Alors, je r®p¯te, jusquôau jour o½, peut-être, cela puisse 
filtrer dans les oreilles des uns et des autres. 
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Au-del¨, si vous nô°tes pas sensibles au sujet de lô®ducation ¨ lôenvironnement, il y a le sujet de la bonne 
utilisation des deniers publics de notre collectivit®. En cons®quence, abstention sur lôop®ration 10 et 11, et grande 
vigilance sur le projet de la charte du parc naturel régional Scarpe-Escaut. 

M. LE PRESIDENT : Vous brûlez, Monsieur LECA, de répondre ? 

M. LECA : De passion ! 

M. LE PRESIDENT : Du moment que vous ne vous consumez point. 

M. LECA : Non, jamais. Pas encore. Bientôt. 

Simplement vous dire quôil nôy a pas dôurgence ou quôil nôy a pas de retard pris dans la r®daction de la charte. 
Une charte, vous le savez, dôune part, ce nôest pas nous qui tenons la plume. Côest ¨ eux de faire ce travail, donc 
on suit, on participe, en relation avec les services de la r®gion pour lôaccompagnement, notamment sur les aspects 
en lien avec les services de lôEtat, puisque côest une comp®tence de la r®gion, en lien avec les services de lôEtat. 
On fait donc notre travail comme il faut. La discussion est très fluide. 

La focalisation qui est la v¹tre sur cette question dôaccueil et de sensibilisation aux enjeux de biodiversit®, aux 
enjeux naturels, etc., côest assum® diff®remment. Il sôagit dôaller vers plut¹t que de ramener vers. Côest un peu 
diff®rent. Sans doute que cela avait son charme dôavoir une colonie de vacances, je lôentends. Cependant, 
aujourdôhui, la situation financi¯re du parc et la qualit® du b©ti ne nous permettaient pas de le maintenir. Tout cela 
a ®t® men® de concert par lôensemble des services comp®tents. Aujourdôhui, on ne pouvait objectivement pas 
investir les millions dôeuros n®cessaires pour r®habiliter le site. Vous le savez, on lôa dit plusieurs fois. 

Maintenant, il faut aller de lôavant, repenser, r®fl®chir diff®remment, côest au cîur de la charte, pour faire ce 
travail de m®diation sur les enjeux naturels pour les enfants. Côest assur® et r®alis®. Nous sommes partenaires, 
mais nous ne sommes pas décisionnaires en la matière. 

Vote sur la délibération n° 2025.01225 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

07 ï Dispositifs territoriaux spécifiques 

2025.00195 - Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier du Nord et du Pas-de-Calais (ERBM) - Rénovation 
urbaine 

Vote sur la délibération n° 2025.00195 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.00960 - Soutien exceptionnel ¨ une op®ration dôacquisition et de requalification de la friche des Marquises 
à Aulnoye-Aymeries (59) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : 960, une délibération qui aurait plu à notre ancien Premier ministre fan de Burger King. 

M. LE PRESIDENT : Lequel ? 
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M. POIX : Celui qui était fan de Burger King. 

M. LE PRESIDENT : Il y en a beaucoup en ce moment quié 

M. POIX : Vous reconnaîtrez Monsieur BAYROU. 

Un intervenant(?) : Côest de la malbouffe ! 

M. POIX : Oui, Burger King. 

M. LE PRESIDENT : Dôaccord. On voit que votre voisin est parti. 

M. POIX : Je lui dirai. Oui, je mange local, mais cela a justement un lien avec « Je mange local ». Cela plairait 
peut-être à Monsieur BAYROU, mais cela soul¯ve des questions, puisquôil y a l¨ une op®ration de reconqu°te des 
friches. Nous sommes pour, surtout en cîur de ville, puisque cette friche est ¨ proximit® de la gare dôAulnoye-
Aymeries. Le problème est que cette friche, ce nôest pas pour faire du logement ou du commerce de proximit®. 
Ici, on est sur un Action et un « Bürger King è, comme disait notre regrett® Premier ministre b®arnais. Ce nôest 
pas, selon nous, du commerce de proximité, premier élément. 

M. LE PRESIDENT : On dirait de la nostalgie. 

M. POIX : Ce nôest pas non plus dans les crit¯res, je pense, de Rev3, de ce point de vue, au niveau de la politique 
commerciale. Ce nôest pas non plus en lien avec lôobjectif 22 et la règle 22 du SRADDET sur le développement 
commercial de proximit®. On sôinterroge donc. Oui ¨ la suite du projet, puisquôil y a aussi un projet dôimplantation 
de cin®ma. Cela, nous sommes pour, on est dans lôobjectif du SRADDET de d®veloppement culturel, reconqu°te 
de friche en cîur de ville, ¨ proximit® dôune gare, dôun p¹le-gare qui est en train dô°tre remodel® de fa­on assez 
spectaculaire, au regard des besoins quôil y avait sur ce territoire. 

Cependant, on a une r®serve assez forte sur la strat®gie commerciale, qui nôest pas du ressort de la région, je 
vous lôaccorde. N®anmoins, nous tenons le carnet de ch¯ques pour la requalification et la reconqu°te de cette 
friche des Marquises sise à Aulnoye-Aymeries. Nous ne voterons donc pas cette délibération, en conséquence. 

Vote sur la délibération n° 2025.00960 

Adoptée à la majorité 

 

08 ï Aménagement numérique des territoires 

2025.01195 - Soutien ¨ EuraRFID / CITC (Centre dôInnovation des Technologies sans Contact) pour le volet 
accompagnement aux collectivités territoriales du projet GreenPowerIT (suite ¨ lôappel ¨ projets europ®en 
European Digital Innovation Hub EDIH) - D®lib®ration dôaffectation compl®mentaire 

Vote sur la délibération n° 2025.01195 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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09 ï Prospective et stratégies territoriales 

2025.01437 - Avis de la région en qualité de personne publique associée sur le projet arrêté de Schéma de 
Coh®rence Territoriale du P¹le dô®quilibre territorial et rural Ternois 7 Vall®es 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HANSEN-CATTA, puis Monsieur POIX. 

M. HANSEN-CATTA : Monsieur le Président, cette d®lib®ration vise ¨ rendre lôavis de la r®gion sur le SCoT du 
Ternois 7 Vallées, un terroir fondamentalement rural, confronté à des défis économiques, démographiques et 
environnementaux majeurs. La région ®met un avis favorable, mais assorti de nombreuses r®serves. Côest bien 
là tout le paradoxe de ce texte : comment peut-on voter un avis favorable, alors que le document présenté 
comporte autant dôincertitudes reconnues par la r®gion elle-même ? 

Le SCoT du Ternois 7 Vallées affiche des ambitions positives : pr®server lô®quilibre entre zones rurales et p¹les 
structurants, encourager une gestion ®conome du foncier, renforcer lôattractivit® ®conomique du territoire. 
Cependant, la lecture de la délibération montre quôil reste tr¯s incomplet sur plusieurs points essentiels. Ainsi, le 
volet commercial est jugé insuffisant par la région, sans véritable DAACL, pourtant obligatoire pour encadrer 
lôam®nagement commercial logistique. Le volet environnemental manque dôobjectifs chiffr®s en mati¯re de climat, 
dô®nergie et dô®conomie circulaire. La strat®gie fonci¯re est floue, la prescription page 62 ne prend pas 
correctement en compte la notion dôartificialisation nette, pourtant centrale dans la trajectoire de zéro 
artificialisation nette. Le volet logement introduit des confusions entre pôles structurants et pôles secondaires, 
rendant difficile la compatibilité avec le SRADDET. Enfin, des thématiques essentielles, comme le fret ferroviaire 
ou la logistique durable, ne sont quôeffleur®es. 

Autrement dit, nous sommes invités à valider un document dont la région elle-même demande la révision sur 
de multiples aspects structurants. 

Au-delà du contenu, il y a aussi un problème de cohérence institutionnelle. La région, saisie en tant que 
personne publique associée, doit rendre un avis dans un délai de trois mois, mais le calendrier ne le permet pas. 
On nous propose donc un avis rendu hors délai sur un document non stabilisé, avec des réserves substantielles. 
Côest une manière de procéder qui nous amène à nous interroger. Soit lôavis est r®ellement favorable et il nôy a 
pas de r®serve majeure, soit les r®serves sont s®rieuses et lôavis ne peut pas °tre qualifi® de favorable. 

Dans les faits, cette délibération revient à valider un projet incomplet, tout en reportant les points sensibles à 
plus tard. Les contraintes du SRADDET et les objectifs de la z®ro artificialisation nette risquent dôentraver 
durablement la capacité des communes rurales à se développer, à accueillir des entreprises ou de nouveaux 
habitants. Dans un territoire d®j¨ en perte dôattractivit®, imposer des r¯gles rigides sans accompagnement, ni 
souplesse, revient à fragiliser encore davantage nos campagnes. 

Nous pensons quôil faut au contraire redonner la libert® dôam®nagement aux ®lus locaux, valoriser les projets 
de proximit® et soutenir lôactivit® plut¹t que de multiplier les contraintes r®glementaires. Nous consid®rons que 
cette d®lib®ration nôoffre pas les garanties suffisantes pour que la r®gion donne un avis réellement éclairé et 
cohérent. Pour cette raison, nous nous abstiendrons. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Je ferai lôexplication de vote dans la foul®e, Monsieur le Pr®sident, si vous le voulez bien. 

Rarement un avis favorable aura été aussi d®favorable, finalement. Lorsque lôon regarde dans le d®tail, les 
conclusions posées par la région sur le SCoT des 7 Vallées sont globalement critiques et plusieurs réserves 
majeures invitent à revoir la copie. Les failles qui apparaissent dans ce schéma sont nombreuses. Jôen ai identifi® 
quatre majeures. 
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La première, la consommation du foncier : lôavis de la r®gion note des impens®s et des zones dôombre assez 
importantes concernant lôartificialisation des terres. La question de la renaturation est absente des documents 
stratégiques. Les possibilités liées à la renaturation ne sont pas mobilisées suffisamment dans le volet de la 
sobri®t® fonci¯re. Lôenjeu de la renaturation est pourtant central, on le sait, pour lutter contre les ´lots de chaleur. 
Il entre aussi en ligne de compte dans la stratégie de lutte contre les inondations, qui ont justement durement 
touché le territoire dans le passé. 

En revanche, on peut sô®tonner que la r®gion demande ¨ la communaut® des 7 Vallées de ne pas afficher 
clairement des objectifs dôartificialisation des sols. Les 7 Vallées avaient pourtant identifié un chiffrage précis. La 
consommation foncière a déjà été divisée par deux par rapport à la période précédente. Les nouveaux objectifs 
doivent donc être de 42,7 hectares contre 85 hectares artificialisés auparavant. 

Deuxième point, sur le plan du développement économique, le document dôorientation et dôobjectif du SCoT 
pr®cise quôil sôagit dôadopter une armature commerciale et ®conomique coh®rente, adapt®e aux besoins du 
territoire. Cependant, lôavis de la r®gion pr®cise quôil y a un manque important dôorganisation et de stratégie à 
moyen et long terme sur ce point. Les prescriptions du DO ne sont pas assez étayées. Les services notent que 
lôon manque de d®tails sur le zonage commercial, les conditions dôimplantation des commerces, la logistique 
urbaine. Ce sont des oublis problématiques. 

Troisième point, la mobilité : problèmes sur la logistique urbaine, problèmes sur le fret qui est absent. Attention 
aussi à la continuité du schéma régional des véloroutes dans ce territoire et à la part modale du vélo dans les 
déplacements domicile-travail, qui est à 1 %, donc presque au niveau le plus bas sur ce territoire, qui est à 
repenser, notamment dans lôapproche des gares et des p¹les-gares. 

Dernier point, enfin, côest la biodiversit®. La r®gion souligne que lôobjectif 41 du SRADDET sur la reconquête 
des chemins ruraux nôest pas compatible avec nos d®lib®rations pr®c®dentes. Côest pr®occupant, car les chemins 
ruraux jouent un r¹le central en mati¯re de biodiversit®, de pr®vention des catastrophes naturelles, jôen passe et 
des meilleurs. Les dispositions relatives aux trames vertes et bleues ne sont pas cartographiées à la bonne 
échelle, ce qui est tout de même un peu gênant pour un document stratégique, au niveau des communautés de 
communes, avec deux légendes différentes, par exemple. On découvre cela. Puis, les sous-trames, pour être 
pr®cis, de cours dôeau et for°ts ne sont pas identifi®es. Bref, une copie ¨ revoir. 

Nous voterons contre ce document. 

M. LE PRESIDENT : Daniel LECA. 

M. LECA : Côest tr¯s int®ressant. Côest un sujet technique, complexe, qui touche ¨ lôam®nagement du territoire. 
Je rappelle juste que la r®gion, ce nôest pas le Pr®fet. Ce nôest pas nous qui approuvons les documents 
dôurbanisme et les sch®mas de coh®rence territoriale. On est l¨ pour aider, accompagner, pousser. En 
lôoccurrence, lôavis en tant que PPA est aussi une aide pour les territoires, pour sôadapter et faire en sorte de tenir 
compte de ce qui est inscrit dans le SRADDET. 

Je suis un gar­on plut¹t mesur®, mod®r®, mais juste vous direé 

M. LE PRESIDENT : Côest vrai. 

M. LECA : Jôessaie. 

Alors, je dis : bon courage, vraiment ! Jôesp¯re que cela nôarrivera pas demain matin, mais si un jour vous 
prenez la r®gion, vous ou vous, côest pareil, je dis : bon courage à tous les territoires ! Vous, ce nôest m°me plus 
de la tutelle que vous voulez mettre en place. Vous voulez décider à la place des autres. 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

65 

Dans un territoire comme celui-ci, qui est un petit territoire rural, qui a des difficult®s, des enjeux dôing®nierie, 
nous les accompagnons. Nous avons une agence qui met en place des accompagnements dôoutillage pour les 
aider ¨ construire ces documents. Avec vous, côest : « Vous êtes des nuls ! Vous nôavez rien compris. Nous, on a 
tout compris, on va faire à votre place. è Côest ce que cela veut dire. On peut habiller cela avec de nombreux 
termes technocratiques. Je peux le faire aussi, côest aussi mon talent. Sur ce sujet, une chose est claire, côest que 
vous voulez décider à la place des autres. 

Lorsque jôentends les ®lus qui me disent : « Tous les jours, jôai du mal, je nôy arrive pas, côest compliqu®, jôai 
des contraintes dans tous les sens et je ne suis pas aidé », vous venez en rajouter une couche. Je dis donc : bon 
courage à tous les territoires qui seront demain confrontés à des personnes comme vous, dogmatiques, 
incapables en réalité de lire les documents avec un peu de sérieux, et qui empêcheront demain le développement 
®conomique et lôam®nagement du territoire. Côest cela que vous proposez. 

Je vous le dis avec calme et s®rieux, votre position nôest absolument pas tenable, est contraire ¨ lôint®r°t 
r®gional et est contraire ¨ lôint®r°t des territoires. 

(applaudissements) 

M. LE PRESIDENT : Je vous avais dit que vous me lôaviez ®nerv® ! 

Vote sur la délibération n° 2025.01437 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2025.01445 - Subvention au titre de la convention partenariale dôobjectifs 2022-2025 entre la région et les Agences 
dôurbanisme du R®seau Urba 8 et au titre de leur programme partenarial dôactivit®s pour lôann®e 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01445 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

03 Rénovation urbaine 

2025.00594 - Rapport dôinformation relatif ¨ la signature des contrats de ville dans le cadre de lôintervention 
régionale en faveur des habitants des quartiers de la Politique de la Ville 2024 - 2030 

Vote sur la délibération n° 2025.00594 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.00908 - Fonds de Travaux Urbains (FTU) dans le cadre des programmations des contrats de ville 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.00908 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2025.01115 - Financement 2025 du Centre de Ressources pour la Prévention des Radicalités Sociales (CRPRS) 
par la région Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.01115 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01131 - Mise en îuvre des op®rations dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU) 

Vote sur la délibération n° 2025.01131 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01134 - Projets dôInitiative Citoyenne (PIC) dans le cadre des programmations des contrats de ville 2025 et 
d®saffectation dôune op®ration NQE 

Vote sur la délibération n° 2025.01134 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01135 - Projets de fonctionnement dans le cadre des programmations des contrats de ville 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01135 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01159 - Prises de participation de la Société de Développement du Dunkerquois (S3D) 

Vote sur la délibération n° 2025.01159 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 Politique Rev3 

01 ï Energies et transitions énergétiques 

2025.01537 - FRATRI - Participation de la région à la 7e édition des Rencontres Européennes Décarbonation, 
Industries et Territoires (REDIT) des 2 et 3 octobre 2025 à Dunkerque 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI. Oui ? Non ? Vous °tes inscrite sur la 1537, mais vous nô°tes pas oblig®e 
de prendre la parole. 

MME DELLI : Merci, Président. Je prends la parole. 

Sur cette d®lib®ration, nous avons juste un questionnement sur le premier b®n®ficiaire, qui sôappelle Scogal, 
qui est basé à Le Portel. Cette coop®rative maritime boulonnaise travaille sur la valorisationé 

Cela a coupé. Vous avez vu ? Merci. Ainsi, Scogalé 
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M. LE PRESIDENT : Monsieur COULON sert des cafés. Si vous en voulez un, Monsieur COULON peut assurer 
le service. Deux caf®s l¨ aussi. Quelquôun dôautre ? Non, personne ? 

MME DELLI : Tout cela est sur mon temps de parole. 

M. LE PRESIDENT : Non, ce nôest pas décompté. Ce serait fort de café ! 

(rires sur les bancs de lôassembl®e) 

MME DELLI : Scogal, cette coopérative maritime boulonnaise travaille sur la valorisation des coproduits de la 
p°che. Côest une entreprise qui travaille depuis 60 ans dans ce domaine. Ce qui nous interpelle, côest ce quôils 
nous expliquent quôils vont d®velopper des produits cosm®tiques, des compl®ments de nutriments, notamment 
avec des macro-algues, financés à hauteur de 45 000 euros pour un projet porté à 104 000 euros. Cependant, 
dans la présentation du projet, il est écrit que, chaque année, environ 70 000 tonnes sont collectées, dont 70 % 
sont destin®es ¨ lôalimentation animale, 13 % pour les compléments alimentaires et 27 % pour lôagroalimentaire 
et la surgélation. On est donc très ®tonn®, dans ces coproduits de la p°che, que lôon ait une telle quantit®, 27 %é 

Pourtant, côest cela. 

M. LE PRESIDENT : Vous °tes s¾re que côest la bonne d®lib®ration ? Si lôon peut suivre, côest bien. 

M. MOTTE : Vous êtes sur la 1144, FRATRI. Côest un dossier Scogal, une entreprise absolument incroyable. 

MME DELLI : Absolument. 

M. LE PRESIDENT : Vous avez demandé la parole pour un rappel au règlement, Monsieur MOTTE ? Je ne me 
souviens plus. 

Vous nô°tes pas sur la bonne. 

MME DELLI : Alors, on recommence. 

M. LE PRESIDENT : Côest celle dôavant. Sur la 1144, vous nô®tiez pas inscrite. 

MME DELLI : Pourtanté 

M. LE PRESIDENT : Sur la pr®c®dente, sôil vous pla´t, avez-vous fini ? Prenez-vous la parole ou non ? 

MME DELLI : Non. Je prendrai la parole pour la prochaine délibération. 

M. LE PRESIDENT : Sur laquelle vous nô®tiez pas inscrite. Dôaccord. 

Vote sur la délibération n° 2025.01537 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

68 

02 ï Economie circulaire 

2025.01144 - FRATRI - Financement de 10 bénéficiaires - nouveaux modèles économiques et de consommation 
relatifs à la démarche rev3 

M. LE PRESIDENT : Il nôy a pas dôinscrits. Vous vouliez prendre la parole. Allez-y, mais ne recommencez pas du 
début. 

MME DELLI : Non, on ne recommence pas. Vous avez compris le schéma. 

M. LE PRESIDENT : Oui, on a bien compris. 

MME DELLI : Il y a 27 % pour lôagroalimentaire et la surg®lation. On sô®tonne donc de ces coproduits de p°che 
que lôon retrouve en telle quantit®, mais côest pour de lôagro-alimentaire humain. Je voudrais savoir si la proportion 
participe à des standards bien établis. Ici, la part de 27 % est tout de même très importante par rapport au reste. 
Est-ce que quelquôun peut me r®pondre ? 

M. LE PRESIDENT : Frédéric MOTTE va certainement vous répondre. Je lui fais confiance. 

M. MOTTE : Je peux vous répondre. 

M. LE PRESIDENT : Et il va le faire. 

M. MOTTE : Je vous invite m°me ¨ aller visiter cette entreprise. Côest absolument bluffant. Côest v®ritablement 
une pépite du territoire. Sur certains produits, ils sont leaders mondiaux. Je môadresse, para´t-il, côest plut¹t les 
dames, si vous vous mettez du Botox et autres, cela vient en partie de cette usine. 

(brouhaha) 

M. MOTTE : Pour celles et ceux qui en mettent. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur MOTTE, que vous arrive-t-il ? Quel est ce dérapage ? 

MME DELLI : Côest sexiste ! 

M. LE PRESIDENT : Non, ce nôest pas un fait personnel, ne vous inqui®tez pas. 

M. MOTTE : Côest ce que môa dit le dirigeant de lôentreprise. 

M. LE PRESIDENT : Voil¨, sôil vous le dit. Ce nôest pas pour vous. 

M. MOTTE : Ils récupèrent tous les déchets de vos poissons, les arêtes, les peaux, la tête, etc. Tout cela est 
majoritairement pour de la nourriture animale. Ils extraient une petite partie et ils modélisent tout cela pour aller 
dans ce produit que lôon appelle le Botox. Lôutilise qui veut. Ils sont leaders mondiaux. Ils exportent plus de 75 % 
de leur production. Ils aspirent ¨ d®velopper cette partie, qui est ¨ plus haute valeur ajout®e. Côest pourquoi nous 
les accompagnons dans le cadre de cette délibération. 

M. LE PRESIDENT : Oui. Vous retombez bien sur vos pattes, mais vous étiez mal embarqué à un moment donné. 

Vote sur la délibération n° 2025.01144 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2025.01228 - Délibération modificative : Syndicat Mixte du Parc Naturel r®gional des Caps et marais dôOpale - 
erreur matérielle 

Vote sur la délibération n° 2025.01228 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01415 - Soutien ¨ lô®laboration du PLPDMA (Programme Local de Pr®vention des D®chets M®nagers et 
Assimilés) de la Communauté de Communes du Val de lôAisne 

Vote sur la délibération n° 2025.01415 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 ï Mobilité décarbonnée 

2025.01245 - Délibération portant maintien de subvention et modification du calendrier concernant les frais 
dôexploitation de la Centrale dôachat d®di®e ¨ la mobilit® ®lectrique 

Vote sur la délibération n° 2025.01245 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

07 Europe, fonds structurels 

01 ï Actions européennes 

2025.01390 - Participation de la région au projet Interreg « Résolution des obstacles à la coopération franco-
belge » (LIM-EX) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Il est urgent, on est tous dôaccord, de relancer la coop®ration transfrontali¯re via le dispositif Interreg, 
mais on pourrait penser aussi ¨ lôEurom®tropole, qui tourne ¨ vide depuis un petit moment. Jôai eu lôoccasion 
dôassister ¨ une r®union au Conseil r®gional, je suis tomb® de ma chaise. 

Ici, on demande une autorisation dôengagement de 24 000 euros émise par la région, sur une participation de 
88 900 euros au budget global, avec pour objectif salutaire de résoudre les obstacles à la coopération franco-
belge. Pour lôinstant, on est au d®but du chemin, mais on se demande ce quôil y aura dans la feuille de route. 
Cinquante-cinq mille travailleurs transfrontaliers en 2021, les chiffres ont un peu évolué. 

Il y a un triple enjeu : un enjeu économique, on sait que la proximité de la Flandre, par exemple, est un enjeu 
pour les travailleurs des Hauts-de-France afin dôy avoir acc¯s. Il y a un enjeu pour que les Belges puissent accéder 
au futur bassin dôemplois que lôon va cr®er dans notre r®gion. Il y a aussi un enjeu culturel. On sait que beaucoup 
dô®tudiants vont outre-Quiévrain, comme on dit, étudier. Il y a un enjeu de mobilité. On a parlé des lignes 
transfrontalières, qui sont en de­¨ des objectifs que lôon sô®tait fix®s dans le SRADDET. Côest toujours un combat 
que lôon porte. 
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Il y a aussi des choses plus locales. Je pense que, Monsieur COULON, lorsque vous verrez 
Monsieur CASTELAIN, vous lui direz « bonjour » de ma part et vous lui parlerez de la liaison de bus, il vous 
écoutera peut-°tre un peu plus, entre Lille et Mouscron, qui nôest pas au m°me tarif que toutes les autres liaisons. 
On paye 2,45 euros au lieu de 1,80 euro, par exemple. 

M. COULON : Ce nôest pas un car, côest un bus. 

M. POIX : Côest un bus. Jôai dit ç bus ». 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COULON, vous nôinterrompez pas en disant ç un car ». On dit : un autocar. 

M. POIX : Côest un bus du p®rim¯tre m®tropole. Cela ne vous concerne donc pas directement, mais cela fait partie 
du parcours voyageur, comme on dit. Il y a une rupture de tarif qui est assez emblématique des problèmes de 
communication, de travail, dôhabitudes de travail collectif que lôon peut avoir avec nos voisins transfrontaliers. Il va 
falloir que lôon se remonte les manches. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur LECA. 

M. LECA : Non. Je rappelle simplementé 

M. LE PRESIDENT : Oui ou non ? 

M. LECA : Oui, bien sûr ! Evidemment. 

Rappeler simplement quôil sôagit dôun programme Interreg, pour le coup, qui porte sur les freins juridiques et 
administratifs à la coopération. Il va donc permettre à un certain nombre de freins de tomber. On ne va pas régler 
tous les probl¯mes avec cela, ®videmment, et lôon ne va pas inventer de lignes de bus, de cars ou de je ne sais 
quel autre moyen de transport. Côest vraiment dans une logique tr¯s pr®cise. La participation financi¯re, lorsque 
lôon voit les retomb®es potentielles, est extr°mement modeste. 

Jôai tenu mes 20 secondes. 

M. LE PRESIDENT : Pourquoi ? Vous aviez deux minutes, Monsieur LECA. 

Vote sur la délibération n° 2025.01390 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01405 - Contributions 2025 pour les GECT Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai et West-
Vlaanderen/Flandre-Dunkerque-C¹te dôOpale 

Vote sur la délibération n° 2025.01405 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2025.01408 - Avenants n° 8 et n° 9 aux conventions de gestion en paiement associ® par lôASP des aides r®gion 
Hauts-de-France et de leur cofinancement par le FEADER Hors SIGC dans le cadre des Programmes de 
Développement Rural Nord-Pas-de-Calais et Picardie pour la programmation 2014-2022 

Vote sur la délibération n° 2025.01408 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01431 - Avenant n° 2 ¨ la convention dôorganisation du reversement de la contribution loyer et frais de 
gérance de la région Hauts-de-France au GECOTTI-PE 

Vote sur la délibération n° 2025.01431 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

03 ï Programmation européenne 

2025.01400 - Avenant N°3 à la convention-cadre relative ¨ la gestion en paiement associ® par lôASP des aides 
du financeur Conseil Départemental de la Somme et de leur cofinancement par le Feader Hors SIGC dans le 
cadre du/des Programmes de Développement Rural Picardie pour la programmation 2014-2022 

Vote sur la délibération n° 2025.01400 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01637 - Délibération modificative - modification des délais de dépôt des dossiers dans le cadre des Appels 
¨ projets Patrimoine culturel et touristique dans la mise en îuvre du Programme régional FEDERFSE+- FTJ 
Hauts-de-France 2021-2027 

Vote sur la délibération n° 2025.01637 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

07 ï Europe, fonds structurels 

2025.00770 - Recyclage de lôinstrument financier allou® ¨ la R®gie r®gionale du SPEE au titre des deux PO 
FEDER 2014-2020 

Vote sur la délibération n° 2025.00770 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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Commission n° 7 : 

Rayonnement (culture, sports, jeunesse, communication, relations internationales, tourisme) 

01 Culture 

01 ï Axe 1 : Secteur artistique et patrimonial professionnel 

2025.00863 - Association Ecole du Nord : Convention pluriannuelle dôobjectifs 2025-2027 (axe 1 - opérateurs 
structurants) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Non, il nôy aura pas dôintervention sur ce point. 

Vote sur la délibération n° 2025.00863 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01233 - Programme dôaction annuel et investissement de structures culturelles (axe 1 - opérateurs 
structurants) 

Vote sur la délibération n° 2025.01233 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01234 - Programme dôaction annuel 2025 des Conservatoires (axe 1 - opérateurs structurants) 

Vote sur la délibération n° 2025.01234 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01235 - Soutien aux investissements 2025 de structures culturelles et partenariat culturel triennal 2025-2027 
de lôassociation Rencontres audiovisuelles (axe 1 - opérateurs structurants) 

M. HANSEN-CATTA : Vote divisionnaire, sôil vous pla´t. 

M. LE PRESIDENT : Côest vrai que lôon est arriv® sur la Commission 7. Je pense que je donne la parole à 
Madame FLAMANT sans même regarder. 

MME FLAMANT : Oui. Merci, Monsieur le Président. 

Pour la 1235, on aura un vote divisionnaire : en abstention pour lôop®ration 1, et pour les autres. 

Vote sur la délibération n° 2025.01235 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01237 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Arts visuels 

MME FLAMANT : Encore un vote divisionnaire : en abstention pour les opérations 2, 8, 14, et aussi de 23 à 31, 
et pour les autres. 
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Vote sur la délibération n° 2025.01237 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01238 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Livre et musiques de répertoire et de création 

M. LE PRESIDENT : Gardez le micro, Madame FLAMANT. Cela vous fera gagner du temps, m°me si lôon nôest 
pas pressé. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 

Vote divisionnaire : en abstention pour lôop®ration n° 8, et pour les autres. 

Vote sur la délibération n° 2025.01238 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01244 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Musiques actuelles 

MME FLAMANT : Vote divisionnaire : contre lôop®ration n° 33, et pour les autres. 

Vote sur la délibération n° 2025.01244 

Adoptée à la majorité 

2025.01247 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Spectacle vivant (Théâtre) 

MME FLAMANT : Vote divisionnaire : contre lôop®ration 1, 19, 20, 21, 25, 29, et pour les autres. 

Vote sur la délibération n° 2025.01247 

Adoptée à la majorité 

2025.01248 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Spectacle vivant (danse) 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Contre lôop®ration n° 7 et pour les autres, avec une petite intervention concernant la compagnie 
Langue Vivante, dont le projet consiste à préparer un spectacle en partenariat avec les instituts français de Douala 
et Yaoundé au Cameroun. Précisons-le dôembl®e, il ne sôagit ®videmment pas de contester lôint®r°t de promouvoir 
la culture fran­aise ¨ lôinternational. Le Rassemblement National porte la France au cîur et nous nous r®jouissons 
toujours de voir notre pays rayonner au-del¨ de ses fronti¯res. Ce qui nous interpelle ici, côest le choix de financer, 
en période de fortes contraintes budgétaires, un projet relevant clairement des compétences de lôEtat et de la 
diplomatie culturelle, et non celles de la r®gion. Il nôest pas coh®rent de r®duire les dotations aux lyc®es et aux 
collectivit®s locales, tout en soutenant et en finan­ant des projets men®s ¨ lô®tranger. 

Par ailleurs, le contenu même de ce projet suscite des interrogations. Selon les ®l®ments fournis, il sôagirait 
dôun spectacle visant ¨, je cite, ç repousser les clichés et les assignations que le patriarcat impose aux hommes 
et aux danseurs. » On peut légitimement questionner la pertinence dôun tel axe id®ologique, dans un projet financ® 
sur fonds publics régionaux. 

Pour toutes ces raisons, nous demandons votre accord pour un vote divisionnaireé 
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M. LE PRESIDENT : Vote divisionnaire dont on a d®j¨ parl® tout ¨ lôheure. Côest cela ? 

MME FLAMANT : éafin de pouvoir nous opposer sp®cifiquement ¨ cette op®ration. 

Vote sur la délibération n° 2025.01248 

Adoptée à la majorité 

2025.01249 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Spectacle vivant (cirque, arts de la rue) 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT ? Gardez le micro ouvert. 

MME FLAMANT : Contre lôop®ration n° 2 et 3. 

M. LE PRESIDENT : Pour les autres, vote favorable ? 

MME FLAMANT : Oui. 

Vote sur la délibération n° 2025.01249 

Adoptée à la majorité 

2025.01250 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Spectacle vivant (pluridisciplinaire, marionnettes) 

Vote sur la délibération n° 2025.01250 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01251 - Soutien au développement et à la structuration (axe 1 - Vitalité artistique) - Arts visuels, Musiques, 
Spectacle vivant 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Contre lôop®ration 1, abstention pour la 4, et pour les autres. 

Vote sur la délibération n° 2025.01251 

Adoptée à la majorité 

2025.01255 - Soutien aux investissements de structures culturelles (axe 1 - projets et aides ciblées) 

Vote sur la délibération n° 2025.01255 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2025.01256 - Aide aux éditeurs (axe 1 - aides ciblées - secteur artistique professionnel) 

Vote sur la délibération n° 2025.01256 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2025.01257 - Accompagnement dô®quipes dans le cadre du dispositif dôaide ç Export et promotion de la création 
régionale » (axe 1 - aides ciblées) 

Vote sur la délibération n° 2025.01257 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01259 - Soutien aux projets dans le cadre de la convention de coopération culturelle entre la région et la 
Fédération Wallonie Bruxelles (axe 1 - Appel à projets) 

MME FLAMANT : Contre lôop®ration 5, et pour les autres. 

Vote sur la délibération n° 2025.01259 

Adoptée à la majorité 

2025.01682 - Adoption de la charte de gestion ®labor®e pour la Cath®drale dôAmiens inscrite sur la liste du 
patrimonial mondial de lôUNESCO 

Vote sur la délibération n° 2025.01682 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

02 ï Axe 2 : Habitants dans leurs espaces de vie 

2025.00875 - Financement des cha´nes de t®l®vision locale (BFM Grand Lille, BFM Grand Littoral) pour lôann®e 
2025 (axe 2 - aides ciblées - pour les habitants dans leurs espaces de vie) 

M. LE PRESIDENT : Julien POIX. 

M. POIX : Je ferai lôexplication de vote dans la foul®e, Monsieur le Pr®sident. 

Cette délibération acte une baisse de subvention pour BFM Grand Lille de 200 000 euros en 2024 à 50 000 en 
2025. Certes, on demande un effort financier, mais la baisse est importante, m°me si la cha´ne nôavait demand® 
que 100 000 euros. 

En parallèle de cela, on a tout de même, dans ce modèle de médias, une précarisation accélérée des 
journalistes, notamment ¨ lôantenne locale de BFM, un mod¯le dôinformation low-cost qui commence ¨ sôimposer. 
Au-del¨ de ce constat local, la situation du groupe et de la cha´ne est tr¯s pr®occupante. Lôacte de cession qui a 
été signé en juin dernier avec Rodolphe SAADE prévoyait au total une centaine de personnes en interne, on 
parlait même de 120 à 150 salariés licenciés sur les 800 journalistes que comptent BFM TV, RMC, RMC Sport ou 
encore BFM Business, soit 17 % des effectifs de la chaîne. 

Nous devons réfléchir à conditionner nos aides aux médias au respect des droits sociaux des salariés et à la 
g®n®ralisation des CDI. En effet, on se rend compte quôil y a une jungle de statuts dans cette profession en 
particulier, qui sôaccentue et qui accentue une pr®carit®. Cela a finalement un impact sur la qualit® de lôinformation. 
Je ne parle pas des journalistes-pigistes, qui expliquent être payés 4 euros brut pour des astreintes de 24 heures, 
par exemple. Ils seraient de plus en plus nombreux, ¨ lôint®rieur de ce groupe et dôautres, ¨ d®noncer ce dumping 
social, une pratique qui consiste à augmenter la compétitivité des entreprises aux dépens des salariés et de leurs 
droits sociaux. Côest parfaitement le cas ici. 
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Le Syndicat national des journalistes dénonce cet état de fait depuis avril 2025. Un courrier a été envoyé à 
Monsieur SAADE ¨ lô®poque. Le SNJ sôassocie ¨ leurs demandes. Je pense quôil y a mati¯re ¨ °tre tr¯s prudents, 
lorsque nous donnons de lôargent public, aux conditions de travail de ces journalistes, qui sont en premi¯re ligne 
de lôinformation. 

Deuxi¯me chose, côest de conditionner nos subventions au renforcement dôune mission, celle de lô®ducation 
aux médias, de la lutte contre les fake news. On pourrait aller un peu plus loin. Par exemple, le groupe France TV, 
souvent décrié, a joué un rôle remarquable lors de lô®pisode du Covid, en ®tant en premi¯re ligne sur lô®ducation 
aux m®dias et lôacc¯s ¨ la connaissance via son site Lumni, qui a ®t® utilis® par beaucoup dô®l¯ves. Côest la 
mission du service public et sa noblesse. Les autres groupes de presse ou de m®dias devraient sôen inspirer. 

On devrait syst®matiquement inclure des clauses pour que ces groupes donnent de lôargent ou mettent en 
place des actions en direction des scolaires ou de tous les publics, dans la lutte contre les fake news, pour 
lô®ducation aux m®dias, mais aussi dans la lutte contre le harc¯lement num®rique. Ce sont des pr®occupations 
que fait le CSA et que lôon pourrait inclure ¨ lôavenir dans nos subventions attribu®es aux diff®rents m®dias 
régionaux. 

Merci. 

Vote sur la délibération n° 2025.00875 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2025.01260 - Programme dôaction annuel et investissement 2025 de structures culturelles (axe 2 - opérateurs 
structurants) - Spectacle vivant 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. Micro, micro, micro ! 

MME FLAMANT : Pardon. 

Contre les opérations 2, 4, 5, avec une petite explication de vote. 

Il sôagit de lôop®ration n° 2 la Maison de la Culture dôAmiens, nÁ 4 La Passerelle/ Le Grand Mix, et la n° 5 
Les Spectacles sans gravité. Comme chacun le sait, notre assemblée a toujours voté les subventions culturelles, 
y compris lorsque les projets soutenus véhiculent des messages qui ne correspondent pas à notre vision politique. 
Nous lôavons fait par respect pour un principe fondamental : la liberté artistique. Il ne revient pas aux élus de dicter 
¨ un artiste ce quôil peut penser, dire ou cr®er. Toutefois, cette libert® sôarr°te l¨ o½ commence lôinstrumentalisation 
partisane. Lorsquôun organisme culturel devient, sous couvert de création, le relais explicite dôun discours militant 
ou lôantenne dôun parti politique, alors, une ligne rouge est franchie. 

En lôoccurrence, plusieurs des op®rations mentionn®es ici rel¯vent clairement de cette d®rive. Elles ®manent 
de structures ayant publiquement pris position contre le Rassemblement National, appelant sans ambiguïté à faire 
barrage ¨ ce quôelles qualifient dôextr°me droite. Une telle posture est inacceptable. Nous ne faisons pas de la 
culture un outil de propagande et nous attendons en retour quôelle ne soit pas instrumentalisée à des fins 
politiques. Respectons les électeurs, la démocratie et la liberté de chacun de se déterminer, sans pression 
idéologique. 

Côest pourquoi nous demandons un vote divisionnaire pour ces op®rations 3, 4 et 5. Merci, Monsieur le 
Pr®sidenté 2, 4 et 5, pardon. 

Vote sur la délibération n° 2025.01260 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 
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M. LE PRESIDENT : Quant à votre conception de la culture, je sais effectivement pourquoi je combats vos idées 
et vos dirigeants. 

2025.01264 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Cinéma, livre et lecture 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Abstention pour lôop®ration nÁ 7, et pour les autres. 

Vote sur la délibération n° 2025.01264 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01265 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Musiques 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Contre lôop®ration nÁ 2. 

Vote sur la délibération n° 2025.01265 

Adoptée à la majorité 

2025.01266 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Spectacle vivant 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Contre lôop®ration nÁ 6. 

Vote sur la délibération n° 2025.01266 

Adoptée à la majorité 

2025.01267 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Arts visuels, patrimoine 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Pour. Je peux repasser la main à notre président de groupe. 

Vote sur la délibération n° 2025.01267 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01268 - Projets culturels de territoire et projets culturels en itinérance (axe 2 - développement culturel) 

Vote sur la délibération n° 2025.01268 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2025.01270 - Programmation artistique et culturelle des universités (axe 2 - éducation artistique et culturelle) 

Vote sur la délibération n° 2025.01270 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01273 - Aide aux libraires (axe 2 - aides ciblées - habitants et leurs espaces de vie) 

Vote sur la délibération n° 2025.01273 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01274 - Soutien ¨ lôemploi de m®diateurs culturels des salles de cin®ma 2025 (axe 2 - aides ciblées - 
habitants et leurs espaces de vie) 

Vote sur la délibération n° 2025.01274 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01275 - Soutien aux expositions temporaires des Musées de France (axe 2 - aides ciblées - habitants et 
leurs espaces de vie) 

Vote sur la délibération n° 2025.01275 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01276 - Acquisitions dôîuvres dans le cadre du Fonds r®gional dôAcquisitions pour les Mus®es (FRAM) en 
2025 (axe 2 - aides ciblées - habitants dans leurs espaces de vie) 

Vote sur la délibération n° 2025.01276 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01280 - Restauration du patrimoine (axe 2 - restauration du patrimoine) - Prolongations et modifications 

Vote sur la délibération n° 2025.01280 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 ï Axe 3 : Actions culturelles 

2025.01281 - Délibération modificative et complémentaire au titre de la culture 

Vote sur la délibération n° 2025.01281 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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04 - Inventaire 

2025.01277 - Inventaire Général du Patrimoine : Convention de partenariat 2025-2029 avec le Département de 
lôAisne et Convention de partenariat 2025-2028 avec le Département du Nord 

Vote sur la délibération n° 2025.01277 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 Sports 

01 ï Rayonnement du sport 

2025.01063 - Soutien aux manifestations sportives - 55 opérations - 55 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01063 

Adoptée ¨ lôunanimité 

2025.01071 - Adh®sion de la r®gion ¨ lôassociation Les Amis de Paris Roubaix pour lôann®e 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01071 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01095 - Adoption du r¯glement dôintervention modifi® de soutien aux clubs de haut niveau (dont leur centre 
de formation) et de la grille technique de subventions pour la saison sportive 2025/2026 ou lôann®e 2026 - Soutien 
au club de haut niveau « Football club Espérance basséen è au titre de son niveau dô®volution pour la saison 
sportive 2025/2026 

M. LE PRESIDENT : Monsieur COUSIN. 

M. COUSIN : Sur cette délibération, que nous allons soutenir, un point de vigilance cependant : dans ces années 
post-olympiques, qui voient un soutien en baisse forte de lôEtat vis-à-vis du sport, notamment du sport 
professionnel, encore plus du sport féminin, nous souhaiterions que les aides accordées aux clubs professionnels 
dans les disciplines soient les m°mes selon que lôon parle dôhommes ou de femmes. Je prends un exemple, il y 
en a dôautres : les femmes jouant en première division sont soutenues à hauteur des hommes qui jouent en 
troisi¯me division. Jôentends que lôon ®tait dans une p®riode de rattrapage, mais jôaimerais que lôon puisse assez 
rapidement et ¨ lôavenir aller vers un ®quilibre de ces aides, en consid®rant quôelles pratiquent le m°me sport que 
les hommes et quôelles doivent °tre soutenues ¨ la m°me hauteur. 

M. LE PRESIDENT : Je donne la parole à Antoine SILLANI, car cela fait plusieurs ann®es que lôon a fait un 
rééquilibrage très important sur le sport féminin par rapport au sport masculin. Cela avait été engagé auparavant 
avec Florence BARISEAU. On sô®tait m°me battu sur le Paris-Roubaix pour que le niveau des primes soit 
réévalué. 

Antoine ? 

M. SILLANI : Côest pourquoi je ne comprends pas la remarque. Les grilles sont les mêmes entre le féminin et le 
masculin. 
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Vote sur la délibération n° 2025.01095 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

M. LE PRESIDENT : 1071, même vote ? Unanimité. 

Attendezé Il faut que je prenne mes gouttes. Puis, personne ne remarque, en plus. 

2025.01096 - Soutien aux clubs de haut niveau des Hauts-de-France au titre de leur niveau dô®volution et leur 
centre de formation agréé « CFCP », pour la saison sportive 2025/2026 (45 associations - 48 opérations) 

Vote sur la délibération n° 2025.01096 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01097 - Soutien aux Clubs de haut niveau des Hauts-de-France dans le cadre de leurs missions dôint®r°t 
général et leur centre de formation agréé « CFCP », pour la saison sportive 2025/2026 (13 sociétés sportives - 22 
opérations) 

Vote sur la délibération n° 2025.01097 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01118 - Soutien aux Tournois internationaux de football jeunes (2 bénéficiaires et 2 opérations) 

Vote sur la délibération n° 2025.01118 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01193 - Soutien ¨ lôorganisation de manifestations ¨ label Running (11 b®n®ficiaires - 13 opérations) 

Vote sur la délibération n° 2025.01193 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01427 - Affectation de crédits supplémentaires au titre du dispositif de soutien aux clubs de haut niveau 
(subvention inf®rieure ou ®gale ¨ 23 000 ?), pour la saison sportive 2024/2025 ou lôann®e 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01427 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

02 ï Formation et emploi sportif 

2025.01051 - Aides au programme dôactions des ligues et comit®s r®gionaux, dans le cadre des conventions 
pluriannuelles dôobjectifs, et aides aux projets pour lôann®e 2025 (13 b®n®ficiaires) 

Vote sur la délibération n° 2025.01051 

Adoptée ¨ lôunanimit®  
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2025.01068 - Accompagnement des structures de haut niveau au titre des projets de performance fédéraux pour 
la saison 2024/2025 (5 bénéficiaires, 5 opérations) 

Vote sur la délibération n° 2025.01068 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés 

2025.01452 - Affectation de crédits supplémentaires pour la saison sportive 2024/2025 ou 2025, au titre des 
dispositifs de soutien aux sportifs de haut niveau : Aide à la formation des sportifs dans un pôle hors région et 
rapport dôinformation relatif aux demandes de subventions accord®es en 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01452 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

04 ï Fonctionnement de structures sportives 

2025.01231 - Appel à projets 2025 « sport et coopération décentralisée » - Développer le football féminin à 
Armavir en Arm®nie comme levier dô®galit®, dô®ducation et dô®mancipation 

Vote sur la délibération n° 2025.01231 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 ï Programme et équipement des structures sportives régionales 

2025.01333 - Délibération complémentaire : participation statutaire 2025 concernant le Syndicat Mixte pour 
lôexploitation du Stade couvert régional à Liévin 

Vote sur la délibération n° 2025.01333 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

06 ï Equipements sportifs de proximité 

2025.01078 - Politique r®gionale dôinvestissement en faveur des ®quipements sportifs: 5 b®n®ficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01078 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01102 - D®lib®ration modificative portant sur lôajustement du calendrier, les prolongations dôactes juridiques 
et de remise des pièces pour 10 communes 

Vote sur la délibération n° 2025.01102 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2025.01232 - Construction dôune piscine transitoire à LILLE 

Vote sur la délibération n° 2025.01232 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01350 - Construction dôune piscine communautaire ¨ Aniche 

Vote sur la délibération n° 2025.01350 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01534 - Délibération portant sur le maintien de la subvention au profit de la commune de Thiembronne pour 
la cr®ation dôun plateau multisports 

Vote sur la délibération n° 2025.01534 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 Jeunesse 

01 ï 4T et Illettrisme 

2025.01356 - Dispositif « 4T » et illettrisme - projets ponctuels - ou pérennes : soutien aux projets associatifs en 
lien avec les leviers régionaux (7 bénéficiaires) 

Vote sur la délibération n° 2025.01356 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01365 - Association « Article 1 » : programme dôactions 2025-2026 dans le cadre de la convention 
pluriannuelle dôobjectifs 2023-2026 

Vote sur la délibération n° 2025.01365 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01369 - Dispositif « 4T » et illettrisme : conventions pluriannuelles dôobjectifs 2025-2026 et programme 
dôanimation 2025, associations ç Sport dans la Ville » et « A Petits Pas » 

Vote sur la délibération n° 2025.01369 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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04 - Travail 

2025.01490 - Attribution dôune subvention 2025 ¨ lôassociation Club du Vieux Manoir au titre du dispositif de 
soutien aux associations organisatrices de chantiers de jeunes bénévoles en Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.01490 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

04 Communication 

2025.01030 - Mise à jour et revalorisation du dispositif relatif à la mise à disposition des véhicules scéniques par 
la région Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.01030 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 Relations internationales 

01 ï Diplomatie économique - Partenariat 

2025.01211 - Animation des partenariats internationaux dans le cadre de la stratégie des relations internationales 
de la région Hauts-de-France 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01211 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01375 - Aide exceptionnelle en faveur de lôoblast de Dnipropetrovsk (Ukraine) pour la mise en place dôune 
installation énergétique solaire 

Vote sur la délibération n° 2025.01375 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

03 ï Mobilité internationale 

2025.00112 - Versement dôune subvention ¨ la Chambre de m®tiers et de lôartisanat Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.00112 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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2025.01003 - Programme Génération + mobilité : soutien régional aux projets de mobilité européenne et 
internationale des jeunes des lycées, CFA et écoles du sanitaire et social 2024-2025 et 2025-2026 

Vote sur la délibération n° 2025.01003 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01241 - Mobilit® des jeunes de la voie professionnelle en Europe et ¨ lôinternational : convention, perception 
de la recette et affectation des crédits « Erasmus+ Mobinov 2025-2026 » 

Vote sur la délibération n° 2025.01241 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

06 Tourisme 

01 ï Destination touristique 

2025.01226 - Contrat de destination touristique Métropole européenne de Lille : Soutien à 4 opérations 

Vote sur la délibération n° 2025.01226 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01229 - Contrat de destination touristique Lens Liévin - Hénin Carvin : Soutien à 8 opérations 

Vote sur la délibération n° 2025.01229 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01335 - Transformation de lô®conomie touristique avec les contrats de destination touristique 2024-2027 : 
« Grand Beauvaisis », « Sablons - Thelloise - Vexin », « Pays Picard », « Pays de Saint-Omer - Pays de 
Lumbres » et « Calaisis » 

Vote sur la délibération n° 2025.01335 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01366 - Contrat de destination touristique Avesnois Thiérache : Soutien à 4 opérations 

Vote sur la délibération n° 2025.01366 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01367 - Contrat de destination touristique Baie de Somme Picardie Maritime : Soutien à 3 opérations 

Vote sur la délibération n° 2025.01367 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2025.01368 - Contrat de destination touristique Les Portes de la Champagne : Soutien à 1 opération 

Vote sur la délibération n° 2025.01368 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01370 - Contrat de destination touristique Amiens Cour de Somme : Soutien à 3 opérations 

Vote sur la délibération n° 2025.01370 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01371 - Contrat de destination touristique Soissonnais-Valois : Soutien à 2 opérations 

Vote sur la délibération n° 2025.01371 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01395 - Contrat de destination touristique Vall®e de lôOise et de la Pierre : Soutien à 2 opérations 

Vote sur la délibération n° 2025.01395 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01396 - Contrat de destination touristique Haute-Somme : Soutien à 1 opération 

Vote sur la délibération n° 2025.01396 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01407 - Contrat de destination touristique Aux origines de la C¹te dôOpale : Soutien à 3 opérations 

Vote sur la délibération n° 2025.01407 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01409 - Contrat de destination touristique Grand Boulonnais : Soutien à 2 opérations 

Vote sur la délibération n° 2025.01409 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01411 - Contrat de destination touristique Flandre rurale : Soutien à 1 opération 

Vote sur la délibération n° 2025.01411 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2025.01414 - Contrat de destination touristique Avesnois Thiérache : Soutien à 1 opération 

Vote sur la délibération n° 2025.01414 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01422 - Contrat de destination touristique Pays de Saint-Omer : Soutien à 1 opération 

Vote sur la délibération n° 2025.01422 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01425 - Contrat de destination touristique Lys-Artois : Soutien à 1 opération 

Vote sur la délibération n° 2025.01425 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

04 - Attractivité 

2025.01092 - Partenariat région/Atout France pour le développement du tourisme en Hauts-de-France ¨ lôhorizon 
2040 

Vote sur la délibération n° 2025.01092 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01364 - Contribution r®gionale 2025 au syndicat mixte pour lôexploitation du zoo de Maubeuge 

M. LE PRESIDENT : Vous nôaimez pas les parcs animaliers, vous ! Je le sens bien, alors que cela me passionne. 

MME DELLI : Abstention. 

M. LE PRESIDENT : Abstention, vous avez le droit. Même de voter contre, vous avez le droit. 

Vote sur la délibération n° 2025.01364 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

M. LE PRESIDENT : Pourquoi me parlez-vous de pandas roux, Monsieur COULON ? 

M. COULON : Car côest un animal que jôaime beaucoup. 

M. LE PRESIDENT : Côest bien dôen parler. 

M. COULON : Il nôy en a pas ¨ Saint-Quentin. 

M. LE PRESIDENT : On est dans la liste dôattente ¨ Saint-Quentin ï excusez-nous pour cet aparté ï, mais il y a 
des loutres et des makis cattas. Non, elles ne sont pas géantes. Il faut aller à Beauval pour cela. 
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Pardon. Excusez-nous. 

2025.01399 - Soutien au programme dôactivit® 2025 de lôassociation Mange Lille ! 

Vote sur la délibération n° 2025.01399 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01417 - Fonds Tourisme de Savoir-Faire - Audit préalable 

Vote sur la délibération n° 2025.01417 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01418 - Fonds Tourisme de Savoir-Faire - Investissements pour lôouverture ¨ la visite du public : soutien à 
2 opérations 

Vote sur la délibération n° 2025.01418 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

07 Devoir de mémoire 

2025.01023 - Accompagnement par lôassociation Artconnexion de la commande artistique par un collectif 
dôanciens mineurs et de familles dôanciens mineurs pour la cr®ation dôune îuvre contemporaine dans le parc du 
Louvre-Lens dans le cadre du programme des Nouveaux Commanditaires (phase 1) 

Vote sur la délibération n° 2025.01023 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01316 - Affectation de cr®dits pour la mise en îuvre du dispositif r®gional READ de soutien à la rénovation 
et ¨ lôachat des drapeaux associatifs dans les Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.01316 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01319 - Soutien à la rénovation et à la création de monuments commémoratifs - 4 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01319 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01423 - Soutien à la programmation « Les Rencontres 14-18 en Flandre Française è de lôassociation LôAllîu 
Terre de Batailles 1914-1918 - édition 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01423 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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Commission n° 8 : 

Affaires familiales et sociales (famille, santé, action sociale, citoyenneté, vie associative) 

Santé 

2025.00145 - Programme dôactivit®s 2025 de lôassociation ç Gérontopôle Hauts-de-France » 

Vote sur la délibération n° 2025.00145 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01138 - Soutien au projet dôextension de lôEquipe de Soins Primaires des 3 Ch©teaux port® par la 
Communaut® de communes des Campagnes de lôArtois et au projet de cr®ation de la MSP de Harbonnières 
portée par la Commune 

Vote sur la délibération n° 2025.01138 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01150 - Soutien ¨ lôacquisition dô®quipements m®dicaux pour le centre de sant® polyvalent de Saint-Omer 
port® par lôAssociation Homa Sant® 

Vote sur la délibération n° 2025.01150 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01345 - Soutien au projet de cr®ation du centre de sant® polyvalent Filieris sur la commune dôAniche 

Vote sur la délibération n° 2025.01345 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01383 - Appels à projets « Prévention santé innovation è en faveur de la lutte contre le surpoids et lôob®sit® 
et de la santé environnement - affectation et répartition 

Vote sur la délibération n° 2025.01383 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01428 - Assises régionales de la santé mentale des jeunes 2025 - participation régionale 

M. LE PRESIDENT : Madame DURIEZ et Madame DELLI. 

MME DURIEZ : Monsieur le Président, chers collègues, le groupe Rassemblement National, Indépendants et 
Apparentés votera pour cette délibération. 

La santé mentale est un vrai sujet de société et notre région est particulièrement touchée. Beaucoup de jeunes 
souffrent aujourdôhui dôisolement, de harc¯lement, dôaddiction ou simplement dôun mal-°tre profond. Côest un 
drame silencieux qui fragilise des familles entières. 
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Ces Assises de la santé mentale sont donc une bonne initiative. Elles permettront de mieux comprendre les 
causes du mal-°tre et de favoriser la pr®vention, plut¹t que dôattendre que la souffrance sôinstalle. Nous soutenons 
ainsi lôid®e dôune approche globale qui lie la sant®, lô®ducation, la famille, la vie sociale et lôenvironnement. 

Nous serons toutefois attentifs à ce que ces actions concernent tous les territoires et pas seulement les grandes 
villes. Nos jeunes des campagnes, du bassin minier ou de la Thi®rache ont eux aussi besoin dô®coute et dôaide. 
Prot®ger la sant® mentale de notre jeunesse, côest prot®ger lôavenir de notre r®gion. Côest pourquoi nous voterons 
favorablement cette délibération. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Karima DELLI. 

MME DELLI : Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

Chers collègues, en 2025, la sant® mentale a ®t® proclam®e grande cause nationale. Côest une d®cision 
essentielle, car la situation des jeunes dans les Hauts-de-France appelle à une mobilisation collective sans 
pr®c®dent. Les chiffres parlent dôeux-mêmes : plus dôun jeune sur quatre pr®sente aujourdôhui des signes de 
d®tresse psychologique dans notre r®gion, pr¯s dôun tiers des ®tudiants d®clarent avoir d®j¨ renonc® ¨ consulter, 
faute de moyens ou de structures accessibles. Les Hauts-de-France se situent parmi les régions les plus touchées 
par les troubles anxieux et d®pressifs. Ces r®alit®s sont le reflet dôun mal-être profond, alimenté par des difficultés 
scolaires, des précarités sociales, mais aussi de nouveaux ph®nom¯nes, que lôon appelle les ph®nom¯nes 
nouveaux, côest-à-dire le harc¯lement en ligne, lô®co-anxiété, la perte de repères. Nous ne pouvons plus fermer 
les yeux sur ces signaux dôalerte. 

Côest pourquoi nous encourageons le fait que ces Assises régionales de la santé mentale des jeunes, qui se 
tiendront le 2 d®cembre prochain, soient un moment fort, un espace dô®coute, de dialogue, de solutions et 
dôengagement partag®, et que ce soit inscrit dans le temps, un grand rendez-vous annuel. Ces assises, vous 
lôindiquez tr¯s bien, dressent trois axes : 

- Dresser un état des lieux objectif du mal-être des jeunes dans notre région, à partir de données fermes, 
régionales, pour mieux comprendre les réalités vécues ; 

- Mettre en lumière des leviers dôaction du quotidien, en valorisant la pr®vention, les initiatives locales, les 
dispositifs dô®coute et de soutien ; 

- Surtout, un forum de rencontres où les acteurs institutionnels, associatifs, éducatifs et les jeunes eux-
mêmes pourront échanger, partager des outils et faire connaître. 

Ces assises ne sont pas seulement un événement. Cela doit incarner un réel tremplin pour une santé à 
360 degrés, portée par la région. La santé mentale doit être reconnue comme un pilier à part entière du bien-être, 
mais surtout de la r®ussite de nos jeunes. Rendre visible cette cause, côest briser les tabous. Côest aussi 
accompagner des parents, qui sont parfois dans des situations très complexes, voire très seuls. Puis, dire à 
chaque jeune quôil nôest plus isol®. Il nôest pas seul. Côest affirmer que la sant® mentale nôest plus une affaire 
individuelle. Côest un enjeu collectif, qui nous concerne tous, ®lus, enseignants, familles, professionnels de sant®, 
associations. 

Côest la raison pour laquelle nous serons pr®sents au grand rendez-vous de la jeunesse, de cette prévention 
et de lôesp®rance, et que nous voterons des deux mains. Aujourdôhui, mais des deux mains, maintenant. 

Vote sur la délibération n° 2025.01428 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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03 ï Santé prévention 

2025.01176 - Vers une région Hauts-de-France sans nouvelle contamination par le VIH/Sida : Poursuite de lôachat 
de pr®servatifs et dôautotests VIH ¨ destination des lyc®ens, apprentis et ®tudiants 

Vote sur la délibération n° 2025.01176 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01184 - Appel à projets 2025 « Aller-vers » les publics éloignés de la santé - lutte contre le surpoids et 
lôob®sit® 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI. 

MME DELLI : Merci beaucoup. 

Cette d®lib®ration a un enjeu fondamental. On parle de lôacc¯s ¨ la sant® pour tous, notamment celles et ceux 
qui sont les plus éloignés, dans notre région où la précarité socio-économique reste un frein majeur à la santé. Je 
rappelle que 17,2 % de nos habitants vivent sous le seuil de pauvreté, 11 % sont en situation dôillettrisme, 17 % 
connaissent lôillectronisme. Ces chiffres traduisent une r®alit® : la santé devient une préoccupation, mais une 
préoccupation secondaire face aux urgences du quotidien. Or, le renoncement aux soins est une véritable bombe 
à retardement sociale et sanitaire. Les personnes les plus pauvres renoncent trois fois plus à se soigner que la 
moyenne. Les femmes, souvent piliers de la cellule familiale, sont parmi les premières concernées. 

Côest dans ce contexte que cette d®lib®ration doit °tre prise, des appels à projets « Aller vers 2025 » pour 
encourager les acteurs du territoire à sortir des murs, à aller au contact du public, notamment les plus vulnérables, 
et surtout à réintroduire dans leur vie de vrais parcours de santé. 

Ce projet Pr®SaFe, port® par lôassociation Sant®lys, illustre parfaitement notre ®tat dôesprit. Il sôagit notamment 
de sôadresser ¨ des femmes en situation de pr®carit®, souvent isol®es, vivant dans des quartiers prioritaires ou 
en h®bergement dôurgence, et confront®es ¨ des probl®matiques de surpoids, de diab¯te ou dôisolement social. 
Ainsi, côest un parcours structur®, accompagn®, qui permet de mettre en ®vidence des activit®s, quôelles soient 
physiques, adaptées à la diététique, le bien-°tre et lôestime de soi. Côest une nouvelle d®marche qui est humaine, 
innovante, mobile et ancr®e avec des professionnels. Ils vont ¨ la rencontre de ces femmes, qui nôont souvent pas 
la parole, qui ne veulent pas quôon les voie ; elles se sont rendues invisibles. 

Aujourdôhui, gr©ce ¨ ce dispositif, leur redonner confiance. Côest la raison pour laquelle nous voterons cette 
délibération. Au-del¨ de la question du soin, côest aussi la question du lien, de la dignit® et de lô®quit®. Côest cette 
vision que nous devons porter sur notre territoire. 

M. COULON, Président : Merci, Madame DELLI. 

Le pr®sident BERTRAND sôexcuse dôavoir d¾ partir ¨ la rencontre dôune d®l®gation syndicale. Il môa demand® 
de pouvoir poursuivre la séance. 

Vote sur la délibération n° 2025.01184 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

M. COULON, Président : Sur la 1176é 

(brouhaha) 
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Vous savez, côest lô®motion de me retrouver ¨ la pr®sidence. 

 

05 ï Formations sanitaires et sociales 

2025.01311 - Convention relative ¨ la mise en îuvre de la formation conduisant ¨ la d®livrance du dipl¹me dôEtat 
grade de Licence de préparateur en pharmacie hospitalière 

Vote sur la délibération n° 2025.01311 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01326 - Aide à la restauration pour les élèves des formations infra-BAC sanitaires et sociales - évolution du 
dispositif pour lôann®e scolaire 2025/2026 

M. COULON, Président : Monsieur HUTIN. Vous prenez lôexplication de vote en m°me temps ? 

M. HUTIN : Côest bien cela. Côest la derni¯re, pour ma part. 

Côest une d®lib®ration importante. 

M. COULON, Président : Ah bon ? Vous démissionnez ? 

M. HUTIN : Côest lôaide ¨ la restauration pour les ®l¯ves des formations infra-Bac sanitaires et sociales, avec une 
®volution du dispositif. Côest la seule aide quôil nous reste pour lôaide alimentaire aux ®tudiants. Le reste a été 
supprim® lôann®e derni¯re, en juillet 2024. Vous avez supprimé 2 millions dôeuros dôaide sous la forme de repas 
gratuits pour les étudiants. Vous avez réduit, en tout cas au budget, le fonds régional de solidarité étudiante. 
Pourtant, ce dispositif a une histoire et une efficacit®, puisquôil existe globalement depuis 2007. 

En 2007, et certains étaient là, a été instituée cette aide aux étudiants pour des repas gratuits, au départ en 
r®gion Picardie. Ce dispositif, vous lôavez fait continuer avec la r®gion Hauts-de-France dès 2016, uniquement 
pour les formations sanitaires et sociales, puis ¨ lôaune des besoins de la crise du Covid. Devant la situation et la 
pr®carit® ®tudiante grandissante, vous lôavez ®tendu ¨ lôensemble des ®tudiants. Lôobjectif ¨ lô®poque était de 
permettre la poursuite de leurs études dans des conditions plus favorables, en bénéficiant de repas gratuits 
équilibrés et de participer à la réduction de la précarité étudiante, dans un territoire où le taux des étudiants 
boursiers est supérieur de 7 points au taux national (37 %). 

LôEtat, de son c¹t®, a mis en place le ticket ¨ tarif r®duit ¨ 1 euro, au lieu des 3,30 euros. Les deux systèmes 
ont perdur® jusquôalors. Vous avez donc supprim® ce dispositif pour les ®tudiants pr®caires, enfin, vous lôavez 
annonc® en 2024 dans cette instance. On lôavait signal® et lôon avait, bien s¾r, vot® contre. Puis, ce fonds r®gional 
social dôurgence, qui ne r®pond pas du tout ¨ ce besoin, puisque, lorsque lôon regarde les r®sultats du CROUS et 
les rapports que jôai ®tudi®s, il nôy a que 20 %, ¨ peu pr¯s. Le premier probl¯me des ®tudiants, côest le logement. 
Le deuxi¯me est lôalimentation, avec 20 % de b®n®ficiaires. Il nôy a que 2 500 bénéficiaires de ce fonds au niveau 
régional et 500 en Picardie. Le repas du CROUS permettait à 15 000 bénéficiaires par an, dont 5 000 en Picardie, 
de bénéficier de 10 000 repas gratuits. 

Il y a une mobilisation des étudiants en ce moment. Ils ne comprennent pas, à juste titre, que ce dispositif soit 
arrêté. Vous nous avez dit que ce nô®tait plus de la comp®tence de la r®gion. Il nôy a pas eu de d®cision 
r®glementaire. Puis, il y a bien dôautres sujets o½ lôon intervient pour soutenir ceux qui en ont besoin. En 
lôoccurrence, on a pris 2,5 millions aux étudiants. 
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Je vous encourage ¨ revoir cette d®cision, ¨ reposer les choses, ¨ trouver, si vous trouvez mieux, si lôon peut 
trouver mieux, un dispositif qui pourrait remplir le même besoin. Il faut lutter, Monsieur le Président, contre la 
précarité alimentaire, la précarité des étudiants. Notre région est particulièrement impactée, malheureusement. Il 
faut revoir cette décision et remettre en place quelque chose pour les étudiants en précarité. 

M. LE PRESIDENT : Vous lôavez bien vot®e, cette d®cision, je crois. 

M. HUTIN : Non. 

M. LE PRESIDENT : Si. Regardez bien. Vous lôavez vot®e. 

Je me suis entretenu avec le Ministre de lôEnseignement sup®rieur, en lui demandant de trouver des solutions 
beaucoup plus importantes en matière de prise en charge de la précarité étudiante et dans tous les domaines. Je 
lôai rencontr® ¨ ce propos. Jôai propos®, sôil le souhaitait, de faire des exp®riences pilotes. On est sur un dispositif 
qui rel¯ve normalement de lôEtat. Jôai justement demand® que, au niveau du Conseil r®gional, on puisse aller plus 
loin en matière de fonds social, car il faut que cela puisse répondre aux besoins de ceux pour qui même un repas 
à 1 euro repr®sente beaucoup sur le mois et sur lôann®e, m°me en enlevant les mois o½ ils ne suivent pas leurs 
études ; de voir ®galement sôil nôy a pas dôautres pistes qui peuvent °tre faites en partenariat avec lôEtat. 

Ce dispositif a ®t® fait alors m°me que lôEtat a d®cid® de mettre en place ce menu. Jôai propos®, premi¯rement, 
que lôon voie pour augmenter le fonds social et, deuxi¯mement, que lôon puisse trouver dôautres formules avec 
lôEtat. Côest un sujet, lorsque jôai vu le Ministre de lôEnseignement sup®rieur, je nôai pas forc®ment besoin de dire 
quelle est la détresse étudiante dans beaucoup de domaines, on ne peut pas avoir des jeunes qui ont de vraies 
difficult®s pour se nourrir. Côest pourquoi lôEtat a mis en place ce dispositif. 

Aujourdôhui, pour moi, côest un sujet sur lequel jôattends la r®ponse ¨ mes dispositions et mes propositions. 
Côest toujours le m°me Ministre de lôEnseignement sup®rieur, je nôai donc pas besoin de rencontrer le nouveau 
pour lui expliquer la situation et ce quôil conviendrait de faire. Jôai bien lôintention de revoir Monsieur BAPTISTE 
pour voir sôil a donn® une suite ou non ¨ mes propositions. 

Vote sur la délibération n° 2025.01326 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 Action sociale 

01 - Solidarités 

2025.01083 - Association Vacances et Familles - Délégation Hauts-de-France : soutien au programme dôactions 
2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01083 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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02 - Handicap 

2025.01133 - Demande de prolongation des d®lais dôex®cution de lôassociation ç Signes de Sens ». Dossiers de 
demande de financement dans le cadre du dispositif de soutien aux dynamiques associatives dans le champ du 
handicap « HandôInnov » : 7 dossiers 

Vote sur la délibération n° 2025.01133 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 - Illettrisme 

2025.01299 - Encourager les projets visant ¨ animer les territoires et lutter contre lôillettrisme - 3 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01299 

Adoptée à lôunanimit® 

 

06 ï Violences faites aux Femmes 

2025.01088 - Convention Pluriannuelle dôObjectifs 2025 - 2026 et programme dôactions 2025 pour lôassociation 
Centre dôAccompagnement Familial Face ¨ lôEmprise Sectaire (CAFFES) 

Vote sur la délibération n° 2025.01088 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01297 - F®d®ration r®gionale des Centres dôInformation sur les Droits des Femmes et des Familles (FR 
CIDFF) : programme dôactions 2025 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle dôObjectifs 2023 - 2026 

Vote sur la délibération n° 2025.01297 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

M. GUINIOT : Jôai juste une question ¨ vous poser. Rappel au r¯glement, si vous voulez, si vous le permettez. 

Nous avons appris par la presse une bien mauvaise nouvelle : côest, entre autres, ce cas de tuberculose du 
c¹t® de Maubeuge. Jôai attendu la fin de la rubrique, si je puis dire, ç Action sociale et santé è. Côest pourquoi je 
vous interromps quelques instants, avec votre autorisation. 

On apprend aussi quôil y aurait pr¯s de 300 cas par an dans notre région. Vous êtes le mieux placé, même si 
la sant® nôest pas le cîur m°me de lôaction de la r®gion. Pourrait-on avoir un petit rapport dôinformation sur ce 
phénomène et sur cette « saloperie » de maladie ? Nous pensions lôavoir vu dispara´tre il y a presque un siècle, 
mais elle ferait son retour, notamment chez les plus jeunes. Il sôagit dôun enfant dans une ®cole. Si vous aviez la 
possibilit® de nous informer un peu, avec la vue dôensemble du Conseil r®gional, ce serait une bonne chose. 

Merci, Monsieur le Président. 
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M. LE PRESIDENT : Ecoutez, premièrement, sur une situation comme celle-ci, jôai demand® que lôEtat puisse 
nous donner des informations et quôil communique le plus largement possible, de fa­on que chacun, ®lu ou non, 
ait tous les ®l®ments dôinformation sur ce sujet. Il est vrai que, pour un ancien ministre de la Santé, ces sujets 
parlent plus quô¨ certains autres ®lus. Jôen ai conscience. 

Je vais faire le relais aupr¯s du Pr®fet, de fa­on quôil y ait une communication le plus rapidement possible. 
Quoi que, est-ce le Pr®fet ou lôARS ? Jôai maintenant toujours un doute dans de telles situations. En tout cas, je 
vais relayer aupr¯s du Pr®fet et du DG de lôARS. 

2025.01373 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à lutter contre les violences faites aux 
femmes : 1 bénéficiaire 

M. LE PRESIDENT : Madame DELLI. 

MME DELLI : Merci beaucoup. 

Cette d®lib®ration vise v®ritablement ¨ rentrer sur la politique r®gionale dôaction sociale et de lutte contre les 
violences faites aux femmes. Côest un combat que notre groupe m¯ne dôarrache-pied, avec une conviction et une 
constance. Nous regrettons toujours quôil nôy ait pas de groupe de travail sur cette question de lutte contre les 
violences faites aux femmes au sein de notre Conseil régional. Nous le demandons. Nous le réclamons. 

Dans cette d®lib®ration, il est important de montrer quôil y a des associations qui font un travail extraordinaire, 
notamment lôassociation ç Un abri qui sauve des vies », basée à Marcq-en-Barîul. Elle va revoir 10 000 euros 
de subvention seulement, alors quôelle d®veloppe un mod¯le dôh®bergement citoyen unique en France pour les 
victimes de violences conjugales et intrafamiliales. Ce dispositif repose sur la solidarité citoyenne. Des habitants 
ouvrent leur porte à des femmes, souvent accompagn®es dôenfants, qui doivent fuir une situation de danger 
immédiat. Cet accueil est temporaire, bienveillant, encadré. Il constitue souvent le premier pas vers une 
reconstruction. 

Je rappelle, mes chers coll¯gues, quôen 2024 cette initiative a permis 54 hébergements, soit plus de 
1 000 nuitées, et a accompagné 56 personnes, avec un taux de sortie positif de 90 %. Ce sont autant de vies qui 
ont pu être protégées, de parcours remis sur pied. En 2025, cette association veut consolider cet ancrage dans le 
Nord et sô®tendre ¨ dôautres d®partements dans les Hauts-de-France, en formant de nouveaux habitants, en 
renfor­ant le partenariat avec des structures locales dôaide aux victimes. 

Cette action humaine et innovante incarne lôesprit de notre région : encourager les initiatives citoyennes, 
appuyer les dynamiques locales, agir concrètement contre les inégalités face à ces violences. Il faut soutenir cette 
association, qui fait un travail incroyable, mais je ne pense pas que ce soit à la hauteur de 10 000 euros. On est 
capable dôavoir beaucoup plus pour accompagner ce dispositif. 

Maintenant, cette d®lib®ration va dans le bon sens, au service, je lôai dit, mais je le r®p¯te, de la dignit® et 
surtout de lô®mancipation des femmes dans notre r®gion. 

Je vous remercie. 

MME MALIAR : Merci, Monsieur le Président. 

Madame DELLI, vous dites que lôon ne donne que 10 000 euros. Je vous rappelle que, sur la délibération 
précédente, nous venons de voter 180 000 euros pour la Fédération CIDFF. Je vous rappelle aussi que lôon nôest 
absolument pas, mais vraiment pas sur une comp®tence du Conseil r®gional. On aurait pu, comme dôautres 
r®gions lôont fait, ne pas sôengager sur ces questions. Ce nôest pas le choix qui a ®t® fait par notre majorit®. Dans 
le contexte actuel, vous connaissez la situation budgétaire du pays et ses répercussions sur les collectivités, on 
aurait pu faire le choix de se désengager. Nous ne le faisons pas. 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

95 

Ces montants peuvent paraître très faibles. Evidemment, il faudrait bien plus sur ces questions. Cependant, 
encore une fois, jôaimerais vous entendre saluer le volontarisme politique dont on fait preuve sur ces questions. 
On nôest absolument pas sur nos comp®tences. Sur les 10 000 euros, côest le plafond qui est permis sur ce 
dispositif. On se rejoint tous sur le constat que ce nôest pas suffisant, que les moyens devraient dôabord °tre mis 
par lôEtat, pas par la r®gion. Jôaimerais que, lorsque cela va dans le bon sens, on puisse aussi le saluer, dans un 
esprit de concorde qui nous ferait du bien par les temps qui courent. 

Vote sur la délibération n° 2025.01373 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01377 - Convention Pluriannuelle dôObjectifs 2025 - 2026 et programme dôactions 2025 pour lôassociation 
Laisse Ton Empreinte (LTE) 

Vote sur la délibération n° 2025.01377 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 Vie associative 

01 ï Accompagner la structuration du monde associatif 

2025.01070 - Associations caritatives : programme dôactions 2025 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle 
dôObjectifs 2023-2026 - 4 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01070 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01089 - Programmes dôactions 2025 dans le cadre de Conventions Pluriannuelles dôObjectifs 2023-2026 - 2 
Associations Têtes de réseau bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01089 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01201 - Cr®ation dôEmplois Associatifs P®rennes - délibération modificative (1 bénéficiaire) 

Vote sur la délibération n° 2025.01201 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 ï Soutenir les projets des associations et animer les territoires 

2025.00063 - Hauts-de-France en fête (63 opérations - 63 bénéficiaires) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Nous votons pour cette d®lib®ration, sauf lôop®ration 57, sur laquelle nous nous abstenons. 
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Vote sur la délibération n° 2025.00063 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

2025.01088 - Convention Pluriannuelle dôObjectifs 2025 - 2026 et programme dôactions 2025 pour lôassociation 
Centre dôAccompagnement Familial Face ¨ lôEmprise Sectaire (CAFFES) 

Vote sur la délibération n° 2025.01088 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01293 - Encourager les projets visant ¨ animer les territoires, ¨ valoriser lôengagement et ¨ lutter contre le 
gaspillage alimentaire et pour les ®conomies dô®nergie : 7 bénéficiaires 

Vote sur la délibération n° 2025.01293 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

Commission n° 10 : 

Agriculture et agroalimentaire 

01 Agriculture 

01 Elevage 

2025.01156 - Plan Cheval : Appel à projets EQUI 2025 : Soutien aux investissements de la filière équine - 21 
dossiers 

Vote sur la délibération n° 2025.01156 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01158 - Plan Cheval : Prime Naissance Race Henson Arrêté (PNRHA) Délibération modificative et 
affectation complémentaire 

Vote sur la délibération n° 2025.01158 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01160 - Plan Cheval : soutien aux associations dô®leveurs et de propri®taires et aux structures organisatrices 
de concours dô®levage ou de ventes de chevaux : 3 dossiers 

Vote sur la délibération n° 2025.01160 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2025.01161 - Plan Cheval : Dispositif Contrat dô®levage pour le maintien de la biodiversit® pour lôann®e 2024 
(primes chevaux de trait nés ou élevés en 2024) - affectation complémentaire 

Vote sur la délibération n° 2025.01161 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01162 - Plan Cheval : sauvegarde du patrimoine génétique des races de chevaux Boulonnais et Trait du 
Nord : soutien ¨ la constitution dôune cryobanque 

Vote sur la délibération n° 2025.01162 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01164 - Plan Cheval : D®lib®ration dôaffectation des fonds 2025 pour le dispositif dôaide ¨ lôam®lioration de 
la génétique des chevaux de sport et de course 

Vote sur la délibération n° 2025.01164 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01528 - Elevages impactés par la Fièvre Catarrhale Ovine - sérotype 3 (FCO3) - Aide exceptionnelle 

Vote sur la délibération n° 2025.01528 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

03 ï Agro-environnement 

2025.01171 - Programme de recherche expérimentale de la filière endivière 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01171 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01209 - Plan Agro-écologie Hauts-de-France : soutien au programme dôactions 2025 du R®seau Haies 
Hauts-de-France « ArborHaieôscence, d®ployer ¨ lô®chelle des Hauts-de-France un faisceau dôacteurs et dôactions 
soutenant les agroforesteries » 

Vote sur la délibération n° 2025.01209 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01289 - Délibération modificative : changement de d®nomination sociale et modification dôun plan de 
financement prévisionnel 

Vote sur la délibération n° 2025.01289 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

98 

04 ï Filières valeur ajoutée 

2025.00674 - Dispositif de soutien aux projets de valorisation des productions agricoles et dôapprovisionnement 
local : 2 dossiers 

Vote sur la délibération n° 2025.00674 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01323 - Contrat dôappui aux projets de filières agricoles durables et résilientes « CAP FILôAGRI » : 
présentation de deux projets pour le soutien de la filière laitière biologique 

Vote sur la délibération n° 2025.01323 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01327 - Contrat dôappui aux projets de fili¯res agricoles durables et résilientes « CAP FILôAGRI » : 
présentation de deux projets pour le soutien à la filière des grandes cultures biologiques 

Vote sur la délibération n° 2025.01327 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01328 - Contrat dôappui aux projets de filières agricoles durables et résilientes « CAP FILôAGRI » : 
structuration et développement de la filière pommes à jus et à cidre en Avesnois-Thiérache grâce à la démarche 
de reconnaissance en AOP du Cidre de Thiérache au titre de 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01328 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01329 - Contrat dôappui aux projets de fili¯res agricoles durables et r®silientes çCAP FILôAGRIè : Animation 
de la filière porcine en Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.01329 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

05 - Communication 

2025.01286 - Dispositif Information et promotion des produits sous signes de qualit® et de lôorigine : 
communication et promotion de lôIGP Miel de Tilleul de Picardie 

Vote sur la délibération n° 2025.01286 

Adoptée ¨ lôunanimit® 
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2025.01336 - Financement des manifestations à caractère agricole 

Vote sur la délibération n° 2025.01336 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01341 - Financement de lô®vénement « Agri Avenir » 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01341 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

06 ï Diversification agricole et non agricole 

2025.01122 - Soutien aux projets de développement agricole - Prêt à taux réduit - Projet de d®veloppement dôun 
atelier de stockage et de conditionnement de pommes de terre à Monchecourt (59) 

Vote sur la délibération n° 2025.01122 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01154 - Dispositif PassôAgri fili¯res : 49 dossiers 

Vote sur la délibération n° 2025.01154 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01338 - Plan Activô Ta Diversification : soutien aux visites pédagogiques et aux activités dôaccueil ¨ la ferme 

Vote sur la délibération n° 2025.01338 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

 

08 ï Installation transmission maintien des exploitations 

2025.01124 - Programme régional pour la Création et la Transmission en Agriculture (PRCTA) en Hauts-de-
France : financement du programme dôactions 2025 de la SAFER Hauts-de-France 

Vote sur la délibération n° 2025.01124 

Adoptée ¨ lôunanimit® 

2025.01140 - Accueil, accompagnement et suivi des Jeunes Agriculteurs : Point Accueil Installation Transmission 
(PAIT) - Programmes dôactions 2025 

Vote sur la délibération n° 2025.01140 

Adoptée ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 
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Commission n° 5 

Education : 

 

2025.01099 ï 1®re phase dôattribution des subventions Actions ®ducatives 2025/2026 

ERRATUM :  

Sur lôannexe 2 ¨ la d®lib®ration 2025.01099 ï Tableau Financier, il convient de lire :  

- Ligne  052 : Le num®ro dôOP pour le LPO de lôAuthie est le AEDU3-001305 (et non 001103) 

- Ligne 053 : Le num®ro dôOP pour le LP Jules Verne de Grandvilliers est le AEDU3-001111 (et non 

001305). 

 

Commission n° 6 

 

Aménagement : 

 

2025.01445- Subvention au titre de la convention partenariale dôobjectifs 2022-2025 entre la Région et les 

Agences dôurbanisme du R®seau Urba 8 et au titre de leur programme partenarial dôactivit®s pour lôann®e 2025. 

ERRATUM : Dans lôannexe tableau financier de la d®lib®ration ,op®ration 8, colonne ç Objet » il convient de lire 

« Programme partenarial d'activités pour l'année 2025 » et non « Programme partenarial d'activités pour 

l'année 2023 » 

ADDENDUM : Dans le DECIDE de la délibération, après «Cette somme est imputée sur la ligne budgétaire 

930.020/65748.» il convient dôajouter çCompte tenu de la demande, une avance de 50% est accordée à 

chaque Agence dôUrbanisme.» 

 

Commission n° 7 

 

Culture  

 

2025.01251 - Soutien au développement et à la structuration (axe 1 - Vitalité artistique) - Arts visuels, Musiques, 

Spectacle vivant. 

ERRATUM : Dans la délibération n°2025.01251, en page n°11, au niveau du « N° de dossier PAS : », il convient 

de lire « PRAC25-002474 » au lieu de « PRAC25-001765 ». 

Dans le tableau financier, concernant lôop®ration nÁ3, au niveau de la colonne ç N° PAS », il convient de lire 

« PRAC25-002474 » au lieu de « PRAC25-001765 ». 
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2025.01275 ï Soutien aux expositions temporaires des Musées de France (axe 2 ï aides ciblées - habitants et 

leurs espaces de vie). 

ERRATA : Dans le tableau financier de la délibération 2025.01275, concernant : 
 

- lôop®ration nÁ7 ç Commune de Calais è, au niveau de lôobjet, il convient de lire ç Yiqing Yin » au lieu de 

« Yquin Yi » 

- lôop®ration nÁ9 ç Commune de Soissons Musée d'art et d'histoire Saint-Léger 1 place de l'Hôtel de Ville 

62200 SOISSONS », il convient de remplacer le code postal, « 02200 » au lieu de « 62220 ».  

- lôop®ration nÁ10 « Commune de Bergues è, au niveau de lôobjet, il convient de lire ç regards sensibles » 

au lieu de « regards insensibles ». 

 
 

Tourisme : 

 

2025.01366 - Contrat de destination touristique Avesnois Thiérache : Soutien à 4 opérations. 
ERRATUM : Dans le tableau dôimputation de la d®lib®ration 2025.01366, il convient de lire :  
 

Imputation indicative 
Autorisation 

dôengagement 

Autorisation de 

programme 

Phasage prévisionnel 

des paiements 

906/633/2041482/95000001  135 889,82 ú 2026           90 651,00 ú 

2027           37 352,00 ú 

2028             7 886,82 ú 

906/633/20421/95000001  11 282,58 ú 2026             9 026,06 ú 

2027             2 256,52 ú 

Au lieu de (changements identifiés en rouge) :  

Imputation indicative 
Autorisation 

dôengagement 

Autorisation de 

programme  

Phasage prévisionnel 

des paiements  

906/633/2041482/95000001  128 565,29 ú  2026            83 326,47 

ú 

2027            37 352,00 

ú 

2028             7 886,82 ú 

906/633/20421/95000001  128 565,29 ú 2026             83 326,48 

ú 

2027               4 607,11 

ú 
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ANNEXE 2 

 

Résultats de votes des délibérations 
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Commission 1 : 

« Ressources, fusion, administration générale, finances, 
personnel, affaires juridiques » 

 

03 - Administration générale 

 

2025.01177 - Désignations dans les organismes extérieurs  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

2025.01444 - Lille - Parkings LT8 - Approbation de la nouvelle convention-type de location, par la Région, de 

places de parking, dont elle est propriétaire, situées 4 rue Ducourouble à Lille.  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   
  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
Absente (1) : Christine ENGRAND 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------- 
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04 - Finances 

 

2025.01243 - Refus et acceptation des remises gracieuses suite à la commission de recouvrement du 12 juin 

2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 
Absente (1) : Christine ENGRAND 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------- 

 

05 - Personnel 

 

2025.01360 - Délibération modificative - Autorisations Spéciales d'Absences au bénéfice du Comité Loisirs et 

Activités des Hauts-de-France (Clea HDF)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 
Absente (1) : Christine ENGRAND 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------- 
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2025.01401 - Protection sociale complémentaire - Dispositif de protection sociale complémentaire destiné aux 

agents régionaux ainsi que de la participation financière de la collectivité  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X    X 

  

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 
Absente (1) : Christine ENGRAND 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------- 

 

 

2025.01402 - Délibération modificative de la délibération Op 20171891 du 14 et 15 décembre 2017 relative à 

lôharmonisation des conditions dôemploi relatives au temps de travail des agents r®gionaux  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X      X 

  

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 4 

NPPAV : 0 
 
Absente (1) : Christine ENGRAND 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------- 
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Commission 2 : 
Environnement (environnement, ruralité, chasse, pêche) 

 

01 - Environnement 
 

01 - Milieux naturels 
 

2025.01151 - Natura 2000 : Avenant Op 1 à la convention cadre relative à une attribution financière dans le cadre 

de la décentralisation de la gestion des sites Natura 2000 - Modification d'imputation budgétaire du financeur 
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01308 - Natura 2000 : March® de mise en îuvre et animation des documents d'objectifs Natura 2000 en 

Hauts-de-France pour l'année 2026 et affectation des contreparties régionales FEADER à l'Agence de Services 

et de Paiement pour le Plan Stratégique National 2023-2027 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01320 - Délibération modificative relative au dispositif d'aide à la réalisation de documents de gestion durable 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01342 - Eco-pâturage ï Territoires communaux d'Abbeville et Marck 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 : Commune dôAbbeville : Pascal DEMARTHE  

- Op 2 : Commune de Marck : Jean-Michel TACCOËN 

 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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02 - Connaissance 

 

2025.00768 - Programmes dôactions 2025 des associations Ligue de Protection des Animaux du Calaisis, Envol 

Nocturne et Vie des Oiseaux Libres et Ligue pour la Protection des Oiseaux des Hauts de France 

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

  

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01108 - Picardie Nature - Convention pluriannuelle d'objectifs 2025/2027 et programme d'actions 2025 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

  

Voix pour : 46 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01358 - Projet LIFE BiodivôFrance 2024-2032 / D®velopper et faciliter lôacc¯s ¨ lôing®nierie  

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

03 - Ecocitoyenneté 

 

2025.00345 - 7 projets dans le cadre du dispositif Génération + Lycée et Nature 

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 et 2 : Lycée professionnel Edouard Gand à Amiens : Anne PINON  

- Op 6 et 7 : Lycée professionnel agricole de Raismes : Aurore COLSON 

- Op 13 et 14 : Lycée polyvalent Beaupré à Haubourdin : Luc FOUTRY, Véronique TEINTENIER 

 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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04 - Eau 

 

2025.01125 - Actions de gestion durable de lôeau pour la pr®vention des inondations, lôadaptation au changement 

climatique et pour la préservation des milieux aquatiques  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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Commission 3 : 
Transports, grandes infrastructures de transport, économie portuaire, affaires maritimes 

 

01 - Transports 
 

01 - Service de transport ferroviaire régional (TER, Convention et contrats, gestion des biens et du 

matériel roulant) 
 

2025.01215 - Affectation de crédits en vue du renouvellement du marché de traitement des données de 

comptages automatisé dans les trains du réseau Hauts-de-France Mobilités pour la période initiale de 2 ans -  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
 

2025.01230 - Avenant n°29 à la convention n°19005541 du 25 octobre 2019 portant exploitation du service public 

de transport ferroviaire de voyageurs des Hauts-de-France  
 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôamendement nÁ 1 du PCPE 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

 X    X    X   X        X    X   

  

Voix pour : 18 

Voix contre : 37 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
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D®cision de lôAssembl®e : pour lôamendement nÁ 2 du PCPE 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

 X    X    X   X        X    X   

  

Voix pour : 18 

Voix contre : 37 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour la délibération 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X        X    X  

  

Voix pour : 37 

Voix contre : 18 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01306 - Avenant 1 à la convention de financement SNCF Voyageurs Région portant sur la mise en 

conformité de l'éclairage avant des matériels roulants TER  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

  

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01354 - Affectation des cr®dits concernant lôattribution d'un nouveau march® pour la mesure de la qualit® du 

service ferroviaire régional dans les trains, gares et haltes en Région Hauts-de-France  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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2025.01381 - Avenant 4 à la convention SNCF Voyageurs - Région portant sur l'évolution des sites logistiques de 

maintenance  

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01382 - Convention entre la Région Hauts-de-France et SNCF Voyageurs relative au financement du 

programme «GSM-R / BP SAR»  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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2025.01386 - Convention de financement SNCF Voyageurs - Région portant sur les phases études, projet et 

réalisation relatives au programme de fiabilisation et de prolongation de potentiel des BB 22200 -  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01499 - Convention entre la Région Hauts-de-France et SNCF Voyageurs relative au financement de 

l'installation de compteurs d'énergie sur les matériels roulants  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01500 - Convention entre SNCF Voyageurs et les Régions Normandie et Hauts-de-France portant sur le 

transfert d'une voiture pilote à deux niveaux (Bdxe)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

02 - Services de transports interurbains et scolaires 

 

2025.01222 - Conclusion d'un Contrat d'Objectifs du Service Public (COSP) unique inhérent à la régionalisation 

des régies de transport (RRTHDF).  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

20  10  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X        X    X 

  

Voix pour : 33 

Voix contre : 0 

Abstention : 18 

NPPAV : 4 (Christophe COULON, Nelly JANIER-DUBRY, Nathalie DROBINOHA, Maryse FAGOT) 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01340 - Avenant d'actualisation des quatre contrats de concession de service public pour l'exploitation du 

service de transport public routier interurbain et scolaire du Nord  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X      X 

  

Voix pour : 42 

Voix contre : 0 

Abstention : 13 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND.. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

03 - Autres services de mobilités (dont mobilité inclusive, Aide au Transport) 

 

2025.01167 - Attribution de subvention au titre de l'AAP Mobilité et territoire pour l'année 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 13 : Communauté de Communes de Pévèle Carembault : Luc FOUTRY  

- Op 17 : Mission locale pour l'emploi de la Thierache : Nelly JANIER-DUBRY 

 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01449 - Mise en oeuvre du plan vélo régional  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

02 - Grandes infrastructures de transport 

 

02 - Gares et pôles d'échanges 

 

2025.01186 - Prolongation de délais de l'opération relative aux études Projet (PRO), du Dossier de Consultation 

des Entreprises (DCE) et des travaux relatifs à l'aménagement et l'accessibilité de l'espace de vente occupé par 

le transporteur TER dans les gares d'Aulnoye-Aymeries et Libercourt  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  0  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X            X    X   

  

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 9 (RNIA) 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01190 - Prolongation de délais de l'opération relative au financement des études projet (PRO), du Dossier 

de Consultation des Entreprises (DCE) et des travaux pour la mise en accessibilité aux personnes à mobilité 

réduite (PMR) et la modernisation du bâtiment voyageurs de la gare d'Aulnoye-Aymeries  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  0  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X            X    X   

  

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 9 (RNIA) 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01192 - Modification des délais de la convention relative au financement des phases Projet et Réalisation 

des travaux de mise en accessibilité de la gare de Compiègne  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  0  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X            X    X   

  

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 9 (RNIA) 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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03 - Infrastructures fluviales, Canal Seine Nord Europe, ports intérieurs 

 

2025.00997 - Financement des actions de Norlink Ports 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

2025.01126 - Avenant nÁ2 ¨ la convention dôapplication du protocole constitutif dôun partenariat pour le lancement 

des études de dimensionnement et de positionnement des ports intérieurs en vue de la réalisation du Canal Seine-

Nord Europe  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X         X   X   

  

Voix pour : 50 

Voix contre : 5 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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03 - Economie portuaire 

 

02 - Exploitation 

 

2025.01290 - Protocoles transactionnels pour commandes expirées sur deux marchés portuaires -  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01313 - Port de Boulogne-sur-Mer et de Calais : Travaux de maintenance des ouvrages mobiles, des 

équipements portuaires et de sécurisation des réseaux  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

124 

03 - Aménagement et maintenance du patrimoine 

 

2025.01029 - Port de Boulogne-sur-Mer ï Calais - Étude dôopportunit® et de d®finition des enjeux dôun projet 

marémoteur  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01454 - Port de Boulogne-sur-Mer ï Calais ï Maintenance et sécurisation des infrastructures portuaires - 

Délibération complémentaire  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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04 - Affaires maritimes 

 

01 - Protection du littoral 

 

2025.01202 - Modification des conventions dôattribution de subvention dans le cadre de la stratégie littorale Bresle-

Somme-Authie  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  0  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X            X    X   

  

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 9 (RNIA) 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

02 - Développement economique 

 

2025.01357 - Attribution du prix de thèse 2025 du parlement de la mer  

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  10  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Pascal DEMARTHE) 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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Commission  4 : 

«Au travail (formation, relation avec les entreprises, développement économique, apprentissage, 
innovation numérique et sociale)» 

 
01 - Formation 

 

01 - Dispositif de formation  

 

2025.01420 - E2C du Grand Hainaut - Financement complémentaire 2025 pour les sites de Maubeuge, Fourmies, 

Anzin et Vervins 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----- 
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03 - Réseau et structures d'accompagnement, d'information et d'orientation  
 

2025.00573 - Financement 2025 des Missions Locales des Hauts-de-France et approbation de la convention 

d'objectifs et de moyens 2025-2028 
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X    X 

  

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 3 : Itinéraire Emploi à Saint-Quentin : Xavier BERTRAND 

- Op 6 : Mission locale pour l'Emploi en Thiérache à Fontaine-les-Vervins : Nelly JANIER-DUBRY 

- Op 26 : Mission locale pour l'Emploi des Jeunes Sud Oise à Crépy-en-Valois : Manoëlle MARTIN 

- Op 37 : Mission locale Montreuil Côte d'Opale à Montreuil-sur-mer : Daniel FASQUELLE 

- Op 41 : Mission locale de la Picardie Maritime à Abbeville : Pascal DEMARTHE 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------- 

 

04 - Schéma, accord cadre, partenariat 
 

2025.01141 - Rémunération des stagiaires de la formation professionnelle : remises gracieuses et modification 

d'affectation de crédits 
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01393 - Convention de partenariat plateforme emploi ferroviaire en Hauts-de-France 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

  

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

02 - Relation avec les entreprises 

 

00 - Conventions de partenariat 

 

2025.01188 - Conventions de partenariat relatives à la participation d'EPCI au financement des aides et des 

régimes d'aides directes aux entreprises de la Région Hauts-de-France 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- Communauté dôagglom®ration Calais Terres et Mers : Jean-Michel TACCOËN 

 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01236 - Avenant n°1 à la convention de partenariat relative au financement des aides et des régimes d'aides 

directes aux entreprises entre la Région Hauts-de-France et la Communauté de Communes Champagne Picarde 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

01 - Aide à la création d'entreprises innovantes et industrielles 

 

2025.01216 - Aide Start-up : subventions allouées à 4 bénéficiaires 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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02 - Consolidation financière des entreprises 

 

2025.01060 - Modifications des conditions de remboursement des prêts régionaux aux sociétés Arc France et Arc 

Holdings 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X         X   X   

  

Voix pour : 50 

Voix contre : 5 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------ 

 

2025.01072 - Société La Fabrique à Roubaix (59) - Modification des conditions de remboursement du prêt régional  

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

131 

2025.01121 - Société Everysens à Lille (59) - Modification des conditions de remboursement du prêt régional 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01305 - Modification des cadres d'intervention Fonds de premier secours et Fonds de premier secours + et 

adoption de la convention avec les Tribunaux de Commerce 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------ 
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05 - Développement des grandes entreprises 

 

2025.01219 - Aide au développement des grandes entreprises : modification de la subvention allouée à la SAS 

RICCOBONO TECHNOLOGY (ex LENGLET imprimeurs) à Raillencourt Sainte Olle (59) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01282 - Aide au développement des grandes entreprises - Subvention pour l'entreprise BRUNEL à Noyelles 

Les Seclin (59) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------ 
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2025.01283 - Aide au développement des grandes entreprises - Subvention à l'entreprise AIR PRODUCTS basée 

à Templemars (59) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01285 - Aide au développement des grands entreprises - Subvention à l'entreprise FLANDRIA Aluminium à 

Warneton (59) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01292 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention allouée à la société ECOCEM France 

(59) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 50 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

06 - Aide à l'implantation 

 

2025.00994 - Aide ¨ lôimplantation de la SAS TECHNOLOGIES & HABITATS 

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01295 - Aide à l'implantation : subvention pour la société TANDEM Production à Armentières (59) 

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  4 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 55 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absente (1) : Christine ENGRAND 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

07 - Outils financiers 

 

2025.01194 - Augmentation de capital de la SEM Hauts-de-France Développement et de BATIXIA 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

22  10  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 46 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 2 (Frédéric MOTTE, Anne-Sophie TASZAREK) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01258 - Redéploiement des fonds de garantie FRG1 Bpifrance sur le FRG2 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01388 - Prise de participation de la SEM Hauts-de-France Développement dans la SEM Energies Hauts-de-

France 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

22  10  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X        X  X   

  

Voix pour : 37 

Voix contre : 0 

Abstention : 14 

NPPAV : 2 (Philippe BEAUCHAMPS, Frédéric MOTTE) 
 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- SEM Hauts-de-France Développement : Xavier BERTRAND, Anne-Sophie TASZAREK  

- SEM Energie Hauts-de-France : Samira HERIZI 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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2025.01461 - Augmentation de capital de SIDE INVEST 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

08 - Développement des PME industrielles et de services à haute valeur ajoutée 

 

2025.01288 - Aide au développement des PME réalisant un saut technologique : modification de la subvention 

allouée à l'entreprise INODESIGN à Croix (59) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

138 

13 - Performance Industrielle 

 

2025.00991 - Aide au développement des PME réalisant un saut technologique ï Volet 1 : subventions allouées 

à différents bénéficiaires 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- BPI France : Philippe BEAUCHAMPS 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01128 - Délibération modificative relative à la subvention PME + volet 1 accordée à la SASU TPS (Tôles 

Perforées Système) à Maubeuge (59) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01136 - Délibération modificative relative à la subvention Investissement Performance Industrielle attribuée 

à la SA LAUNET à Beauvais (60)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  0  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X            X    X   

  

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 9 (RNIA) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01143 - Délibération modificative relative à la subvention PME + volet 1 allouée à la SAS METALNOR à La 

Sentinelle (59)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  0  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X            X    X   

  

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 9 (RNIA) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01220 - Aide au développement des PME ayant un projet structurant fortement créateur d'emplois - Volet 2 

: subvention allouée à la SAS Centre automobile de pièces neuves et d'occasion et de réemploi à Dunkerque (59) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01240 - Investissement Performance Industrielle : subventions allouées à plusieurs bénéficiaires 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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03 - Développement économique 

 

01 - Ambitions HDF 

 

2025.00948 - Ambition Hauts-de-France Industries Culturelles et Créatives : modification du plan de financement 

2025 de Plaine Images (parc d'innovation et filière) au profit du GIP Euracréative by Plaine Images. 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01187 - Régionalisation de la politique des pôles de compétitivité par l'Etat : convention Etat-Région : 

affectation des crédits Etat pour l'année 2025 et modification pour l'association Aquimer relative à la « Marque 

Collective » 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01246 - Association Pôle Mondial du Flaconnage de Luxe de la Vallée de la Bresle - la Glass Vallée : 

financement du programme dôactivit®s 2025 - Ambition Hauts-de-France Matériaux et Ressources 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01309 - Association FIBOIS Hauts-de-France à Amiens : modification du programme d'actions 2025 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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02 - Maison des entrepreneurs 

 

2025.01069 - Actions en faveur de l'entrepreneuriat pour les publics spécifiques ou dans les territoires fragiles : 

subventions allouées à 3 bénéficiaires et maintien de subvention pour la Ville de Denain La ruche.  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01106 - Sensibilisation des jeunes ¨ lôentrepreneuriat et ¨ la cr®ation d'entreprise : programme dôactivit®s 

2025 de lôassociation Les Entrepô en Flandre (ALEF) pour le territoire Hauts-de-France  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01218 - Financement 2025 dôactions dans le cadre du Plan dôAction R®gional pour lôEntrepreneuriat des 

Femmes (PAREF) ï Chambre de Commerce et d'Industrie, Little Big Women, Réseau Initiative 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

03 - Actions transversales 

 

2025.00893 - Financement du programme d'activités 2025 de l'ANACT - ARACT Hauts-de-France 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

  

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.00992 - Participation de la Région Hauts-de-France au programme France 2030 régionalisé : affectation au 

titre de l'année 2025 pour les actions projets d'innovation, filières et I-DEMO 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- BPI France : Philippe BEAUCHAMPS 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01145 - Réseau Entreprendre Nord - Financement 2025 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01347 - Agence Hauts-de-France Innovation Développement (HDFID) : modification des programmes 

relatifs à l'innovation et à l'entrepreneuriat 2025 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

22  10  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 2 (Frédéric MOTTE, Anne-Sophie TASZAREK) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 
05 - HDF International 

 

2025.00802 - SIFER 2025 (Salon International du Ferroviaire) du 24 au 26 juin 2025 à Lille Grand Palais - Pavillon 

collectif Hauts-de-France - Liste des participants et montant de leurs participations 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01155 - Partenariat 2026 - 2028 avec l'agence Business France pour l'appui à l'export des entreprises 

régionales dans le cadre de la Team France Export Hauts-de-France 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01207 - Délibération modificative - Chambre des Métiers et de l'Artisanat Hauts-de-France - Programme 

Artisanal Régional International 2025 (PARI) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

21  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 2 (Anne-Sophie FONTAINE, Laurent RIGAUD) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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08 - Plan emploi 
 

2025.01123 - Plans Locaux pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE) : financement des programmes d'activité 2025 
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

  

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 18 et 20 : Itinéraire Emploi à Saint-Quentin : Xavier BERTRAND  

- Op 19 : Mission locale Picardie Maritime à Abbeville : Pascal DEMARTHE 

- Op 21 : Communaut® dôagglom®ration Valenciennes M®tropole : Aurore COLSON 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
 

04 - Artisanat 
 

04 - Développement des TPE artisanales commerciales et de service - volet artisanat 
 

2025.00990 - Aide au développement des TPE artisanales, commerciales et de services : subventions allouées à 

plusieurs bénéficiaires 
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01120 - Actualisation du cadre régional d'intervention du dispositif « Aide au développement des TPE 

artisanales, commerciales et de services » 

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôamendement nÁ 1 du RNIA 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  0 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

 X    X    X   X         X      

  

Voix pour : 9 

Voix contre : 42 

Abstention : 0 

NPPAV : 2 (GRE) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour la délibération 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X       X     X 

  

Voix pour : 37 

Voix contre : 5 

Abstention : 11 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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07 - Centres villes - Centre bourgs 
 

2025.01152 - Soutien aux communes lauréates de l'appel à manifestation d'intérêt du dispositif Redynamisation 

des centres-villes et centres-bourgs : 5 bénéficiaires 
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
 

05 - Apprentissage 
 

01 - Lever les freins financiers et déclencher la signature de nouveaux contrats 
 

2025.01073 - Programme « Nouvelles Chances en Hauts-de-France » 2026 - Attribution de subventions 
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 3 : Association regionale des CFA du BTP Hauts-de-France : Antoine SILLANI  

- Op 5 : Chambre de M®tiers et de lôArtisanat Hauts-de-France : Anne-Sophie FONTAINE, Laurent RIGAUD 

- Op 11 : CFAI Nord Pas-de-Calais : Antoine SILLANI 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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02 - Contribuer aux dépenses des Centres de Formation des Apprentis  

 

2025.00788 - Appel à projets « Formations d'avenir en apprentissage pour les Hauts-de-France » : affectations 

2025 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 10 à 15 : Chambre de M®tiers et de lôArtisanat Hauts-de-France : Anne-Sophie FONTAINE, Laurent 

RIGAUD 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01178 - Délibération modificative relative à l'attribution de la subvention à la CCI Hauts-de-France pour la 

construction du nouveau site de Lens de son CFA LAHO Artois-Douaisis (ex SIADEP) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

22  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Frédéric MOTTE) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01179 - Mise en îuvre du plan d'intervention en mati¯re d'investissement pour le développement de 

l'apprentissage- programmation 2025 phase 2 Investissements immobiliers 

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 7  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X         X   X   

  

Voix pour : 48 

Voix contre : 5 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- Op 4 : Chambre de M®tiers et de lôArtisanat Hauts-de-France : Anne-Sophie FONTAINE, Laurent RIGAUD 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------------------------- 
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04 - Valoriser l'apprentissage et soutenir la qualité des parcours de formation d'apprentis en Région 

 

2025.01208 - Convention de partenariat entre la Région Hauts de France et l'Opérateur de Compétences 

OCAPIAT pour lôorientation, la formation et lôemploi des jeunes, des demandeurs dôemploi et des salari®s pour la 

période 2025-2028 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01213 - Attribution des projets 2026 dans le cadre de l'appel à projets Réussite des Apprentis 

 
D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 2 : Association régionale des CFA du BTP Hauts-de-France : Antoine SILLANI  

- Op 15 : Chambre de M®tiers et de lôArtisanat Hauts-de-France : Anne-Sophie FONTAINE, Laurent 

RIGAUD 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------- 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

154 

05 - Adapter la carte des formations aux besoins des entreprises et des jeunes 

 

2025.01199 - Approbation du rapport sur la politique apprentissage 2024 de la Région Hauts-de-France à 

l'attention de France Compétences 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

06 - Economie sociale et solidaire 

 

02 - Starter ESS 

 

2025.00797 - Coopérations Territoriales Economiques (COTE) : SCIC Maison d'Economie Solidaire (MES) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

  

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01146 - Aide aux entreprises de l'ESS : subventions allouées à 5 bénéficiaires 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 3 et 4 : Association Les sourires gourmands : Antoine SILLANI 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01355 - Réseaux de l'Economie Sociale et Solidaire - programme d'activités 2025 : subventions allouées à 

2 bénéficiaires 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

  

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01385 - Territoires d'ESS en Hauts-de-France : Communauté d'Agglomération du Saint-Quentinois 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

22  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Xavier BERTRAND) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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Commission 5 : 

Enseignement, recherche (lycée, éducation, université, enseignement supérieur, recherche) 
 

01 - Lycées 

 

01 - Assurer la gestion du patrimoine immobilier des lycées publics 

 

2025.01298 - Travaux dans les internats labellisés «Internat d'Excellence» (complément de financement) ï  

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01349 - Construction dôune salle de sport au Lyc®e Montebello ¨ Lille (volet études - complément de 

financement)  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

158 

2025.01352 - Rénovation des locaux de restauration des lycées et notamment les zones «laveries» (études et 

travaux)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01384 - Réfection des couvertures au lycée Arthur Rimbaud à Ribecourt-Dreslincourt (volet travaux - 

complément de financement)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01387 - Prise en charge partielle des travaux de remplacement des éclairages sportifs intérieurs de la salle 

de sport Le Chaudron à LE PORTEL  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01440 - Brebières ï Annexe Jean Moulin - Lycée Polyvalent Elisa Lemonnier de DOUAI - Constitution de 

servitudes  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01443 - Douai - Lycée Polyvalent Elisa Lemonnier - Annexe Fortier - Désaffectation de lôenseignement de 

la parcelle bâtie BW OP 0353 à Douai  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01481 - Convention de partenariat dans le cadre de la mise en oeuvre du programme CEE ACTEE + 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

161 

2025.01576 - Conventionnement avec la Fondation du Patrimoine : Collecte de fonds pour les travaux de 

réhabilitation de la Chapelle du lycée Jean-Baptiste Corot à DOUAI  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

02 - Equiper les EPLE 

 

2025.00782 - Attribution de subventions pour l'acquisition d'équipements pédagogiques dans le cadre des 

mesures de rentrée scolaire 2025 suite à l'évolution de l'offre de formation initiale sous statut scolaire en voie 

générale et/ou technologique (compétence Rectorat)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01321 - Abondement d'une enveloppe pour financer des équipements nécessaires à l'aménagement des 

postes de travail des agents techniques territoriaux des lycées  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01324 - Attribution d'une subvention pour l'acquisition d'un équipement pédagogique spécifique (en mode 

subvention)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01330 - Désaffectation d'équipements affectés à des lycées  

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

03 - Permettre aux EPLE de fonctionner 

 

2025.00983 - Conventions d'hébergement et de restauration  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01066 - Conventions dôoccupation des locaux des EPLE au profit des Instituts de formations sanitaires et 

sociales : Institut de Formation d'Aides Soignants (IFAS) du Cateau-Cambrésis, Institut de Formation en Soins 

Infirmiers (IFSI) d'Armentières  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01148 - Dispositif «Je mange local au lycée» : versement de subventions aux 89 lycées retenus à l'appel à 

candidatures de lôann®e civile 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 : LPA Baie de Somme dôAbbeville : Pascal DEMARTHE, Brigitte FOURÉ, Patricia POUPART  

- Op 3 : LP de lôAcheul®en dôAmiens / Op 6 : LP Montaigne dôAmiens / Op 62 : LPO Jean Racine de 

Montdidier : Anne PINON 

- Op 4 : LPO de la Hotoie dôAmiens / Op 7 : LG Madeleine Michelis dôAmiens : Brigitte FOURÉ, Anne PINON 

- Op 5 : LGT Robert de Luzarches dôAmiens : Brigitte FOUR£ 

- Op 8 : LP Pierre Joseph Laurent dôAniche / Op 12 : LP Ambroise Croizat dôAuby / Op 31 : LGT Jean-Baptiste 

Corot de Douais : Ludovic ROHART, Anne-Sophie TASZAREK 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

165 

- Op 9 : LP Pierre Joseph Fontaine dôAnzin / Op 27 : LPO Pays de cond® de Cond®-sur-lôEscaut / Op 54 : 

ERPD Ernest Couteaux de Lille / Op 72 : LPO Ernest Couteaux de Saint-Amand-les-Eaux / Op 83 : LP Léonard 

de Vinci de Trith-Saint-Léger / Op 84 : LGT Henri Wallon de Valenciennes / Op 85 : LP du Hainaut de Valenciennes 

/ Op 86 : LGT Watteau de Valenciennes : Aurore COLSON 

- Op 10 : LGT Paul Hazard dôArmenti¯res / Op 11 : LPO Gustave Eiffel dôArmenti¯res : Jean-Pierre BATAILLE, 

Fréderic MOTTE 

- Op 13 : LPO Jesse de Forest dôAvesnes-sur-Helpe : Aurore COLSON, Arnaud DECAGNY 

- Op 14 : LPO Pablo Picasso dôAvion / Op 26 : LGT Diderot de Carvin / Op 45 : LP Henri Senez dôH®nin-

Beaumont / Op 51 : LGP Henri Darras de Liévin : Sabine FINEZ 

- Op 19 : EREA Antoine de Saint-Exupéry de Berck / Op 63 : LPO Eugène Woillez de Montreuil sur Mer : 

Daniel FASQUELLE, Anthony JOUVENEL 

- Op 22 : LGT Mariette de Boulogne-sur-Mer : Anthony JOUVENEL, Paulette JUILIEN-PEUVION, Faustine 

MALIAR, 

- Op 25 : LGT Sophie Berthelot de Calais : Faustine MALIAR 

- Op 28 : EPLEFPA de Coucy-la-ville / Op 30 : EPLEFPA de Crézancy / Op 50 : LPO Pierre Méchain de 

Laon : Christophe COULON 

- Op 32 : LG Albert Châtelet de Douais / Op 33 : LGT Elisa Lemonnier de Douais / Op 77 : LGT Louis Pasteur 

de Somain : Ludovic ROHART 

- Op 34 : LGT de lôAuthie de Doullens / Op 74 : LGT Albert Ch©telet : Patricia POUPART 

- Op 39 : EPLEFPA de la Thiérache de Fontaine les Vervins : Christophe COULON, Nelly JANIER-DUBRY 

- Op 40 : LPO Camille Claudel de Fourmies : Arnaud DECAGNY, 

- Op 46 : LGT Fr®d®ric et Ir¯ne Joliot Curie dôHirson : Nelly JANIER-DUBRY 

- Op 47 : LP Louis Armand / Op 61 : LPO Pierre Forest de Maubeuge / Op 71 : LGTA Charles Naveau de 

Sains du Nord : Arnaud DECAGNY, Marie-Sophie LESNE 

- Op 48 : LPO Valentine Labbé de La Madeleine : Philippe BEAUCHAMPS, Samira HERIZI 

- Op 52 : LGT César Baggio de Lille : Philippe BEAUCHAMPS, Samira HERIZI, Laurent RIGAUD 

- Op 53 : Lycée Fénelon de Lille : Samira HERIZI, Laurent RIGAUD 

- Op 55 : LGT Faidherbe de Lille : Philippe BEAUCHAMPS, Samira HERIZI, Antoine SILLANI 

- Op 57 : LP Maurice Duhamel de Loos : Frédéric MOTTE 

- Op 58 : LP Bernard Chochoy de Lumbres / Op 73 : LP du Pays de Saint-Omer / Op 75 : LGT Alexandre 

Ribot de Saint-Omer : François DECOSTER, Marie-Noëlle DELAIRE 

- Op 59 : EREA Colette Magny de Lys-les-Lannoy : Florence BARISEAU, Antoine SILLANI 

- Op 60 : LG Yves Kernanec de Marcq en Baroeul : Laurent RIGAUD, Antoine SILLANI 

- Op 64 : Pierre Mendès France de Péronne / Op 78 : LP Colard Noël de Saint-Quentin / Op 79 : LGT Pierre 

de la Ramée : Maryse FAGOT 

- Op 66 : LPA Horticole de Ribecourt / Op 67 : LP Arthur Rimbaud de Ribecourt Dreslincourt : Anne-Sophie 

FONTAINE, Daniel LECA 

- Op 68 : LPO Jean Moulin de Roubaix / Op 69 : LP Lavoisier de Roubaix : Maxime CABAYE 

- Op 81 : LP Le Corbusier de Tourcoing / Op 82 : LPO Colbert de Tourcoing : Maxime CABAYE, Antoine 

SILLANI 

- Op 87 : LGT Raymond Queneau de Villeneuve dôAscq : Florence BARISEAU, Philippe BEAUCHAMPS 

- Op 88 : LGT Voltaire de Wingles : Sabine FINEZ, Luc FOUTRY 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01165 - Avenant n°2 à la convention de partenariat n°24001972 entre la Région Hauts-de-France, la Ville 

de Marcq-en-Barîul, le D®partement du Nord, la M®tropole Europ®enne de Lille, relative ¨ la r®partition des 

charges li®es au fonctionnement de lô£cole Européenne Lille Métropole, Jacques Delors.  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X  X 

  

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 1 (Héloïse DHALLUIN) 

NPPAV pour les opérations suivantes :  
 

- Métropole Européenne de Lille : Florence BARISEAU, Maxime CABAYE 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01239 - Prestations accessoires accordées gratuitement aux personnels logés par nécessité absolue de 

service dans les Établissements publics locaux d'enseignement pour l'année 2025 et calcul des charges locatives.  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01353 - Déploiement d'une solution Web de gestion de la restauration dans les lycées  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

02 - Education 

 

01 - Favoriser la réussite éducative et les relations avec les familles 

 

2025.01099 - 1®re phase dôattribution des subventions Actions ®ducatives 2025/2026  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

   

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 : EPLEFPA de Crézancy / Op 3 : EPLEFPA Crézancy ï Site dôAumont ¨ Coucy la Ville : Christophe 

COULON 

- Op 2 : EPLEFPA de Vervins à Fontaine les Vervins / Op 16 : LP Françoise Dolto à Guise : Christophe 

COULON, Nelly JANIER DUBRY 

- Op 5 : EPLEFPA du Nord à Sains du Nord : Marie-Sophie LESNE  
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- Op 6 : Lyc®e des M®tiers dôArt ¨ Saint-Quentin / Op 48 : EREA de Saint-Quentin / Op 85 : LGT Henri 

Martin à Saint-Quentin / Op 120 : LP Philippe Auguste à Bapaume / Op 143 : LPO Jean Bouin à Saint-Quentin : 

Maryse FAGOT 

- Op 7 : Lycée Fénelon à Lille : Samira HERIZI, Laurent RIGAUX 

- Op 8 : LGT Jean Calvin à Noyon / Op 9 : LP Charles de Bovelle à Noyon / Op 108 : LP Roberval à Breuil 

le Vert : Anne-Sophie FONTAINE, Guy HARLE DôOPHOVE, Daniel LECA 

- Op 10 : LGT Louis Pasteur à Lille : Philippe BEAUCHAMPS, Frédéric MOTTE, Antoine SILLANI 

- Op 11 : LGT Paul Claudel à Laon / Op 25 : LP Louis Blériot à Cambrai / Op 29 : LPO Joseph Marie 

Jacquard à Caudry / Op 87 : LPA Sainte-Croix à Cambrai Nathalie DROBINOHA 

- Op 12 : LGT Jean-Baptiste Delambre à Amiens : Brigitte FOURÉ, Anne PINON 

- Op 13 : LP Montaigne ¨ Amiens / Op 38 : LPO Jean Racine ¨ Montdidier / Op 56 : LP de lôAcheul®en ¨ 

Amiens / Op 92 : LP Romain Rolland à Amiens : Anne PINON  

- Op 14 : LP Julie Daubié à Laon / Op 86 : LPO le Corbusier à Soissons / Op 95 : LP Jean Monnet à La 

Fère / Op 100 : LGT La Providence à Laon / Op 125 : LPO Pierre Méchain à Laon: Christophe COULON, Éric 

DELHAYE 

- Op 15 : Lycée Yves Kernanec à Marcq en Baroeul : Laurent RIGAUX, Antoine SILLANI 

- Op 17 : LP Hôtelier International à Lille : Laurent RIGAUX 

- Op 18 : LP Lavoisier à Méru / Op 54 : LP Donation R&N de Rothschild Manoëlle MARTIN 

- Op 20 : LPO Vauban à Aire sur la Lys / Op 65 : LGT Alexandre Ribot à Saint-Omer / Op 77 : Lycée du 

Pays de Saint-Omer / Op 81 : LP Bernard Chochoy à Lumbres / Op 123 LGT Blaise Pascal à Longuenesse : 

François DECOSTER, Marie-Noëlle DELAIRE 

- Op 21 : LGT Henri Wallon à Valenciennes / Op 40 : LGT Watteau à Valenciennes / Op 42 : LP Pierre 

Joseph Fontaine à Anzin / Op 93 : LGT du Hainaut à Valenciennes / Op 94 : LP du Hainaut à Valenciennes / Op 

122 : LPO Ernest Couteaux à Saint-Amand les eaux / Op 132 LPO du Pays de Cond® ¨ Cond® sur lôEscaut : 

Aurore COLSON 

- Op 22 : LPO Pablo Picasso à Avion / Op 26 : LP François Hennebique à Liévin / Op 109 : LPO Saint-Paul 

à Lens / Op 117 : LP Léo Lagrange à Bully les Mines / Op 130 : EREA Michel Colucci à Liévin / Op 131 : LP Henri 

Senez à Hénin Beaumont / Op 136 : LGT Henri Darras à Liévin / Op 137 : LP Henri Darras à Liévin : Sabine FINEZ 

- Op 23 : Lycée des Nerviens à Bavay / Op 36 : LPO Jesse de Forest à Avesnes sur Helpe : Aurore 

COLSON, Arnaud DECAGNY,  

- Op 27 : LP Automobile Alfred Mongy à Marcq en Baroeul : Laurent RIGAUX, Antoine SILLANI 

- Op 28 : LGT Arthur Rimbaud à Sin le Noble / Op 62 : LGT Paul Langevin à Beauvais / Op 102 : LPO Elisa 

Lemonnier à Douai : Ludovic ROHART 

- Op 30 : LPO Louis Pasteur à Hénin Beaumont / Op 70 : LGT Voltaire à Wingles / Op 80 : LGT Fernand 

Darchicourt à Hénin Beaumont : Sabine FINEZ, Luc FOUTRY 

- Op 31 : LPO Edouard Branly à Boulogne sur Mer : Anthony JOUVENEL, Paulette JUILIEN-PEUVION 

- Op 33 : LP Ambroise Croizat à Auby / Op 41 : LP René Cassin à Montigny en Ostrevent / Op 118 : LP 

Pierre Joseph Laurent à Aniche Ludovic ROHART, Anne-Sophie TASZAREK 

- Op 34 : LGT Paul Hazard à Armentières / Op 114 : LP Ile de Flandre à Armentières : Jean-Pierre 

BATAILLE, Frédéric MOTTE 

- Op 35 : LPO Jean Moulin à Roubaix / Op 115 : LPO LICP EIC à Tourcoing / Op 116 : LPO Jehanne d'Arc 

à Tourcoing / Op 141 : LP Lavoisier à Roubaix : Maxime CABAYE 

- Op 37 : Ecole Européenne Jacques Delors à Marcq en Baroeul : Antoine SILLANI 

- Op 43 : Lycée International Montebello à Lille : Samira HERIZI, Laurent RIGAUD 

- Op 44 : LGT Pierre de Coubertin à Calais / Op 45 : LP Pierre de Coubertin à Calais / Op 84 : LP du Détroit 

¨ Calais / Op 97 : EREA C¹te dôOpale ¨ Calais : Faustine MALIAR 

- Op 47 : LP du Marquenterre à Rue / Op 57 : LP Boucher de Perthes à Abbeville : Pascal DEMARTHE, 

Patricia POUPART 

- Op 49 : LGT Robert de Luzarches à Amiens : Brigitte FOURÉ 
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- Op 52 : LPO de lôAuthie ¨ Doullens / Op 76 : LGT Albert Ch©telet ¨ Saint-Pol sur Ternoise : Patricia 

POUPART 

- Op 55 : EREA Saint-Exupéry à Berck sur Mer / Op 145 : LPO Jan Lavezzari à Berck sur Mer : Daniel 

FASQUELLE, Anthony JOUVENEL 

- Op 66 : LPO Valentine Labbe à La Madeleine : Philippe BEAUCHAMPS, Samira HERIZI 

- Op 69 : LPO Beaupré à Haubourdin : Luc FOUTRY, Véronique TEINTENIER 

- Op 75 : LGT Boucher de Perthes à Abbeville : Pascal DEMARTHE, Anthony JOUVENEL 

- Op 78 : LPO Camille Claudel à Fourmies : Arnaud DECAGNY, Nelly JANIER DUBRY 

- Op 83 : LPO Giraux Sannier à Saint-Martin Boulogne : Anthony JOUVENEL 

- Op 88 : Lycée Louis Thuillier à Amiens : Brigitte FOURÉ, Anne PINON 

- Op 89 : LPO Hôtelier à Le Touquet : Pascal DEMARTHE, Daniel FASQUELLE, Anthony JOUVENEL 

- Op 90 : LPO Léonard de Vinci à Calais : Jean-Michel TACCOEN 

- Op 91 : LP Maurice Duhamel à Loos : Frédéric MOTTE 

- Op 98 : LP des deux Caps à Marquise : Paulette JUILIEN-PEUVION 

- Op 105 : LP Voltaire à Wingles : Sabine FINEZ, Frédéric MOTTE, Véronique TEINTENIER  

- Op 124 : LP Dinah Derycke ¨ Villeneuve dôAscq : Florence BARISEAU, Philippe BEAUCHAMPS 

- Op 134 : LPO du Vimeu à Friville Escarbotin : Pascal DEMARTHE, Patricia POUPART 

- Op 140 : LP des Monts de Flandres à Hazebrouck : Jean-Pierre BATAILLE 

- Op 142 : LP Pierre et Marie Curie à Aulnoye Aymeries : Nelly JANIER DUBRY 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01105 - Génération+ Projets Emblématiques et Citoyens 2025/2026 : Projet « Trophée national des lycées 

maritimes 2025 » du Lycée Maritime et Aquacole à Le Portel  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  10  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Paulette JUILIEN-PEUVION) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01110 - Appel à candidatures pour la constitution du jury jeunes du Festival International du grand reportage 

et du documentaire de société (FIGRA) 2026.  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01315 - Appel à projets ULMI (ULIS/MICRO-LYCEES) : attribution des subventions 2025-2026 et lancement 

de l'appel à projets 2026-2027.  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

   

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 : LP Fréderic et Irène Joliot Curie à Hirson : Christophe COULON, Nelly JANIER-DUBRY 

- Op 2 : LPO Jean Bouin à Saint-Quentin / Op 29 : LP Philippe Auguste à Bapaume / Op 48 : LP Pierre 

Mendés France à Péronne: Maryse FAGOT 

- Op 3 : LP Camille Claudel à Soissons : Christophe COULON, Éric DELHAYE 

- Op 4 : LP Pierre Joseph Laurent à Aniche : Ludovic ROHART 

- Op 5 et 6 : LP Pierre Joseph Laurent à Anzin / Op 20 : LPO Ernest Couteaux à Saint-Amant les Eaux / Op 

22 : LP du Hainaut à Valenciennes : Aurore COLSON 

- Op 7 : LP Ile de Flandre à Armentières : Jean-Pierre BATAILLE, Frédéric MOTTE 
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- Op 8 : LP Pierre et Marie Curie à Aulnoye Aymeries : Nelly JANIER-DUBRY 

- Op 9 : LPO Jesse de Forest à Avesne sur Helpe : Aurore COLSON, Arnaud DECAGNY, Nelly JANIER-

DUBRY, Marie Sophie LESNE 

- Op 10 : LP Louise de Bettignies à Cambrai : Nathalie DROBINOHA 

- Op 13 : LPO du Val de Lys à Estaires : Frédéric MOTTE, Véronique TEINTENIER 

- Op 14 et 15 : Lycée hôtelier international de Lille : Laurent RIGAUD 

- Op 16 : LP Sonia Delaunay à Lomme : Frédéric MOTTE 

- Op 17 : LPO Pierre Forest à Maubeuge : Arnaud DECAGNY, Marie Sophie LESNE 

- Op 18 : LP René Cassin à Montigny en Ostrevent : Anne-Sophie TASZAREK, Ludovic ROHART 

- Op 19 : LP Turgot à Roubaix / Op 24 : LP Alain SAVARY à Wattrelos : Maxime CABAYE, Antoine SILLANI 

- Op 23 : LP Jacques Yves COUSTEAU à Wasquehal : Philippe BEAUCHAMPS, Antoine SILLANI 

- Op 26 : LP Roberval à Breuil le Vert: Anne-Sophie FONTAINE, Guy HARLE DôOPHOVE 

- Op 27 : LP Robert Desnos à Crépy en Valois : Guy HARLE DôOPHOVE, Mano±lle MARTIN 

- Op 28 : LP Lavoisier à Méru : Manoëlle MARTIN 

- Op 30 : LPO Jan Lavezzari à Berck : Daniel FASQUELLE, Anthony JOUVENEL 

- Op 33 : LP Léo Lagrange à Bully les Mines / Op 36 : LP Auguste Béhal à Lens / Op 37 : LGT Henri Darras 

à Liévin : Sabine FINEZ 

- Op 38 : LP Irène Joliot Curie à Oignies / Op 39 : LP la Peupleraie à Sallaumines: Sabine FINEZ 

- Op 34 :LP du Détroit à Calais: Faustine MALIAR 

- Op 35 : LP Normandie Niemen à Calais : Jean-Michel TACCOEN 

- Op 40 : LP Boucher de Perthes à Abbeville / Op 46 : LPO du Vimeu à Friville Escarbotin : Pascal 

DEMARTHE, Patricia POUPART 

- Op 41 : LP de lôAcheul®en ¨ Amiens / Op 42 : LP Edouard Gand ¨ Amiens / Op 45 : LP Roman Rolland ¨ 

Amiens / Op 47 : LPO Jean Racine à Montdidier : Anne PINON 

- Op 43 : LGT Jean-Baptiste Delambre à Amiens / Op 44 : LPO La Hotoie EIC à Amiens : Brigitte FOURÉ, 

Anne PINON 

- Op 52 : LPO Hélène Boucher à Somain : Anne-Sophie TASZAREK 

- Op 53 : LPO LICP EIC à Tourcoing / Op 54 : LPO Marie Noël EIC à Tourcoing : Maxime CABAYE 

- Op 55 : LP Jean-Paul II à Compiègne : Anne-Sophie FONTAINE 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01322 - Lutte contre le harc¯lement scolaire : 1er phase dôattribution des subventions 2025/2026  

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 : LP Ile de Flandre à Armentières : Jean-Pierre BATAILLE, Frédéric MOTTE 

- Op 3 : LPO Louis Pasteur à Hénin Beaumont : Sabine FINEZ, Luc FOUTRY 

- Op 5 : Lycée Léonard de Vinci à Soissons : Christophe COULON, Éric DELHAYE 

- Op 6 : LP Ambroise Croizat à Auby : Anne-Sophie TASZAREK, Ludovic ROHART 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01343 - Poursuite du protocole de partenariat et de cofinancement d'un poste d'agent de prévention dédié 

à la lutte contre le harcèlement scolaire.  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01362 - Poursuite et évolutions du dispositif d'accompagnement des jeunes, des lycéens et des apprentis 

sur la base de la carte Génération #HDF  

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

02 Accompagner l'orientation et l'information 

 

2025.01217 - Attribution de subventions 2025 dans le cadre de l'appel à projet Proch'Orientation : pour une 

orientation choisie et une trajectoire réussie vers l'emploi 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X  X 

   

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 1 (Héloïse DHALLUIN) 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 2 : LP Pierre Mendés France à Saint-Pol sur Ternoise : Patricia POUPART 

- Op 3 : LPO Léonard de Vinci à Soissons / Op 14 et 16 : LP Camille Claudel à Soissons : Christophe 

COULON, Éric DELHAYE 

- Op 5 : EPLEFPA Crézancy ï Site dôAumont ¨ Coucy la Ville / Op 9 : EPLEFPA de Crézancy : Christophe 

COULON 

- Op 6 et 7 : LPO Vauban à Aire sur la Lys : François DECOSTER, Marie-Noëlle DELAIRE 
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- Op 8 : Lycée Marguerite de Flandre à Gondecourt : Luc FOUTRY, Frédéric MOTTE 

- Op 10 : EPLEFPA de la Haute Somme à Péronne : Maryse FAGOT 

- Op 13 : Lycée technologique Edouard Gand à Amiens : Brigitte FOURÉ, Anne PINON 

- Op 17 : LPO Beaupré à Haubourdin : Luc FOUTRY, Véronique TEINTENIER 

- Op 18 : LP Montaigne à Amiens : Anne PINON 

- Op 19 : LP Louis Armand à Jeumont : Arnaud DECAGNY, Marie-Sophie LESNE 

- Op 20 : LP Françoise Dolto à Guise : Christophe COULON, Nelly JANIER DUBRY 

- Op 21 : LPO du Vimeu à Friville Escarbotin : Pascal DEMARTHE, Patricia POUPART  

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

04 - Enseignement supérieur 

 

01 - Soutien aux projets des établissements d'enseignement supérieur 

 

2025.01065 - Dispositif d'appui aux acteurs de l'enseignement supérieur en Hauts-de-France 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 5 à 8 : Université Polytechnique de France à Valenciennes : Aurore COLSON  

- Op 9 et 10 : Universit® dôArtois ¨ Arras : Sabine FINEZ, Daniel LECA, Véronique TEINTENIER 

 
Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ ---- 
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02 - Vie étudiante 

 

2025.01212 - Dispositif d'appui aux acteurs de l'enseignement supérieur en Hauts-de-France - Associations 

étudiantes  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 : BDE - ESCOM à Compiègne / op 5 : Pôle Vie de Campus ï UTC : Daniel LECA 

- Op 2 : Orchestre Universitaire de Lille: Manoëlle MARTIN 

- Op 4 : Faculté de Droit Alexis de Toqueville ï Universit® dôArtois ¨ Douai : Jean-Michel TACCOEN 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------  
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05 - Recherche 

 

01 - Grands projets structurants (dont CPER) 

 

2025.01210 - CPER 2021-2027 - programmation 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1, 2, 5, 6, 13, 14, 17, 18, 25 et 26 : Université de Lille : Manoëlle MARTIN 

- Op 7, 11, 12, 23 et 24 : UPJV à Amiens : Manoëlle MARTIN, Anne PINON 

- Op 27 et 28 : Université Polytechnique Hauts-de-France à Valenciennes : Aurore COLSON 

- Op 29 et 30 : Centrale Lille Institut ¨ Villeneuve dôAscq : Samira HERIZI 

- Op 31 et 32 : Université de Technologie de Compiègne : Daniel LECA 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------    
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Commission 6 

«Aménagement du territoire et transition énergétique (rénovation urbaine, logement, troisième 
révolution industrielle, contrat de plan Etat-Région, Europe, fonds structurels)» 

 

01 - Aménagement du territoire 
 

02 - ACTes - Projets structurants 
 

2025.01303 - Fonds de soutien aux projets structurants : Projets d'investissement 2024  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
 

2025.01426 - Financement spécifique « Vallée de Somme, Vallée Idéale »: aménagement dôun jardin 

panoramique avec cr®ation dôun belv®d¯re ¨ Eaucourt-sur-Somme (80)  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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03 - ACTes - Redynamisations centralités 

 

2025.01181 - Accompagnement du programme national Petites Villes de Demain 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  

 

 

2025.01182 - Accompagnement des villes lauréates des dispositifs régionaux en faveur de la redynamisation des 

centres-villes et des centres-bourgs - délibération d'affectation et modificative  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01183 - Accompagnement des villes lauréates du plan national Action Coeur de ville - délibération 

d'affectation  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

04 - Soutien aux communes 

 

2025.01302 - Fonds d'intervention « Inondations et tempêtes » : Projets d'investissement  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01337 - Délibération portant maintien de subvention et prolongation de délais : Aménagement du territoire  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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05 - Parcs Naturels Régionaux 

 

2025.01225 - Participation aux programmes dôactivit®s des PNR Avesnois, Baie de Somme Picardie maritime, 

Caps et Marais d'Opale, Oise - Pays de France et Scarpe-Escaut dans le cadre de la mise en îuvre de la CPO 

2023 ï 2025 ï volets fonctionnement et investissement  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour les opérations 10 et 11 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

22  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

   

Voix pour : 47 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 1  (Aurore COLSON) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV  pour les opérations suivantes :  
 
        - Op 1 et 2 : Syndicat Mixte du parc naturel régional Avesnois  Aurore COLSON 

        - Op 3 : Syndicat Mixte trois vallées : Pascal DEMARTHE 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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07 - Dispositifs territoriaux spécifiques 

 

2025.00195 - Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier du Nord et du Pas-de-Calais (ERBM) - Rénovation 

urbaine  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.00960 - Soutien exceptionnel à une opération d'acquisition et de requalification de la friche des Marquises 

à Aulnoye-Aymeries (59)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X         X   X   

   

Voix pour : 48 

Voix contre : 5 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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08 - Aménagement numérique des territoires 

 

2025.01195 - Soutien à EuraRFID / CITC (Centre d'Innovation des Technologies sans Contact) pour le volet 

accompagnement aux collectivit®s territoriales du projet GreenPowerIT (suite ¨ lôappel ¨ projets europ®en 

European Digital Innovation Hub EDIH) - Délibération d'affectation complémentaire  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

22  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1  (Frédéric MOTTE) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

09 - Prospective et stratégies territoriales 

 

2025.01437 - Avis de la Région en qualité de personne publique associée sur le projet arrêté de Schéma de 

Coh®rence Territoriale du P¹le dô®quilibre territorial et rural Ternois 7 Vall®es  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X       X   X  X 

   

Voix pour : 38 

Voix contre : 5 

Abstention : 10 (RNIA + Héloïse DHALLUIN) 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01445 - Subvention au titre de la convention partenariale dôobjectifs 2022-2025 entre la Région et les 

Agences dôurbanisme du R®seau Urba 8 et au titre de leur programme partenarial dôactivit®s pour lôann®e 2025  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV  pour les opérations suivantes : 
 

      - Op 1 : ADULM : Samira HERIZI 

      - Op 2 : ADUGA : Maryse FAGOT, Patricia POUPART 

      - Op 3 : AUDOV : Anne-Sophie FONTAINE, Michel GUINIOT 

      - Op 4 : AUDRUSO : Anthony JOUVENEL 

      - Op 5 : ADUSAHT : Arnaud DECAGNY, Marie Sophie LESNE 

      - Op 6 : AUDPSO : François DECOSTER, Marie Noëlle DELAIRE  

      - Op 7 : AUBMDCO : Paulette JUILIEN PEUVION 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
 

03 - Rénovation urbaine 
 

2025.00594 - Rapport d'information relatif à la signature des contrats de ville dans le cadre de l'intervention 

régionale en faveur des habitants des quartiers de la Politique de la Ville 2024 - 2030  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 
NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.00908 - Fonds de Travaux Urbains (FTU) dans le cadre des programmations des contrats de ville 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV  pour lôop®ration suivante : 
 
     - Op 2 : commune de Maubeuge : Arnaud DECAGNY 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 

 

2025.01115 - Financement 2025 du Centre de Ressources pour la Prévention des Radicalités Sociales (CRPRS) 

par la Région Hauts-de-France  

:  

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

20  10  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 49 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 4  (Maxime CABAYE, Arnaud DECAGNY, Manoëlle MARTIN, Antoine SILLANI) 

 
Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01131 - Mise en oeuvre des opérations dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement 

Urbain (NPNRU).  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

   - Op 1 : Communauté d'agglomération Maubeuge Val de Sambre : Arnaud DECAGNY 

   - Op 2 : Communauté d'agglomération Valenciennes Métropole : Aurore COLSON 

   - Op 9 : CA de la Région de Compiègne et de la Basse Automne : Daniel LECA 

   - Op 13 et 14 : Communauté d'agglomération Amiens Métropole : Brigitte FOURÉ, Anne PINON 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------------------- 

 

2025.01134 - Projets d'Initiative Citoyenne (PIC) dans le cadre des programmations des contrats de ville 2025 et 

désaffectation d'une opération NQE  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01135 - Projets de fonctionnement dans le cadre des programmations des contrats de ville 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01159 - Prises de participation de la Société de Développement du Dunkerquois (S3D)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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05 - Politique Rev3 
 

01 - Energies et transitions énergétiques 
 

2025.01537 - FRATRI - Participation de la Région à la 7ème édition des Rencontres Européennes Décarbonation, 

Industries et Territoires (REDIT) des 2 et 3 octobre 2025 à Dunkerque.  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
 

02 - Economie circulaire 
 

2025.01144 - FRATRI - Financement de 10 bénéficiaires - nouveaux modèles économiques et de consommation 

relatifs à la démarche rev3  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01228 - Délibération modificative : Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Caps et marais d'Opale - 

erreur matérielle  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01415 - Soutien à l'élaboration du PLPDMA (Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés) de la Communauté de Communes du Val de l'Aisne  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

190 

05 - Mobilité décarbonnée 

 

2025.01245 - Délibération portant maintien de subvention et modification du calendrier concernant les frais 

d'exploitation de la Centrale d'achat dédiée à la mobilité électrique  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  0  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X            X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 9 (RNIA) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 

 

07 - Europe, fonds structurels 

 

01 - Actions européennes 

 

2025.01390 - Participation de la Région au projet Interreg « Résolution des obstacles à la coopération franco-

belge » (LIM-EX)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01405 - Contributions 2025 pour les GECT Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai et West-

Vlaanderen/Flandre-Dunkerque-Côte d'Opale  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 
       - Op 1 : GECT - EUROMÉTROPOLE LILLE - KORTIJK - TOURNAI - COURTRAI : Luc FOUTRY, Ludovic 

ROHART 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
-------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------------------------------------- 

 

2025.01408 - Avenants nÁ8 et nÁ9 aux conventions de gestion en paiement associ® par lôASP des aides R®gion 

Hauts-de-France et de leur cofinancement par le FEADER Hors SIGC dans le cadre des Programme(s) de 

Développement Rural Nord-Pas-de-Calais et Picardie pour la programmation 2014-2022  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01431 - Avenant nÁ2 ¨ la convention dôorganisation du reversement de la contribution loyer et frais de 

gérance de la région Hauts-de-France au GECOTTI-PE  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  0  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X            X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 9 (RNIA) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

03 - Programmation européenne 

 

2025.01400 - Avenant N°3 à la convention cadre relative ¨ la gestion en paiement associ® par lôASP des aides du 

financeur Conseil Départemental de la Somme et de leur cofinancement par le Feader Hors SIGC dans le cadre 

du/des Programme(s) de Développement Rural Picardie pour la programmation 2014-2022  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01637 - Délibération modificative ï modification des délais de dépôt des dossiers dans le cadre des Appels 

¨ projets Patrimoine culturel et touristique dans la mise en îuvre du Programme r®gional FEDER-FSE+-FTJ 

Hauts-de-France 2021-2027  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

07 - Europe, fonds structurels 

 

2025.00770 - Recyclage de l'instrument financier alloué à la Régie régionale du SPEE au titre des deux PO 

FEDER 2014-2020 ï  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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Commission 7 
«Rayonnement (culture, sports, jeunesse, communication, relations internationales, tourisme)» 

 

01 - Culture 
 

01 - Axe 1 : Secteur artistique et patrimonial professionnel 
 

2025.00863 - Association École du Nord : Convention pluriannuelle d'objectifs 2025-2027 (axe 1 - opérateurs 

structurants)  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   
Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
 

2025.01233 - Programme d'action annuel et investissement de structures culturelles (axe 1 - opérateurs 

structurants)  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 et 2 : Association Orchestre National de Lille : François DECOSTER 

- Op 3 : Association pour le Festival international des séries - Séries Mania : Xavier BERTRAND, François 

DECOSTER 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------   
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2025.01234 - Programme d'action annuel 2025 des Conservatoires (axe 1 - opérateurs structurants)  

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

   

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 : Conservatoire à rayonnement Départemental - Commununauté d'Agglomération du Boulonais : 

Brigitte FOURÉ, Paulette JUILIEN PEUVION 

- Op 2 : Conservatoire à rayonnement Régional - Communauté d'Agglomération Amiens : Anne PINON 

- Op 7 : Conservatoire rayonnement Départemental - Commune de Saint Quentin : Xavier BERTRAND 

- Op 8 : Conservatoire à rayonnement Départemental - commune de Tourcoing : Maxime CABAYE 

- Op 12 : Conservatoire à rayonnement Départemental - Communauté d'Agglomération Grand Calais Terre 

et Mers : Jean Michel TACCOEN 

- Op 13 : Conservatoire à rayonnement Départemental - Ecole nationale Musique Art Dramatique - 

commune de Valenciennes : Aurore COLSON 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------   
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2025.01235 - Soutien aux investissements 2025 de structures culturelles et partenariat culturel triennal 2025-2027 

de l'association Rencontres Audiovisuelles (axe 1 - opérateurs structurants)  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 1 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  2  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

   

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 1 (François DECOSTER) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01237 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Arts visuels  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour les opérations 2, 8, 14, 23 à 31 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01238 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Livre et musiques de répertoire et de création  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 8  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01244 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Musiques actuelles  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 33  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01247 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Spectacle vivant (Théâtre)  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour les opérations 1, 19 à 21, 25 et 29 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01248 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Spectacle vivant (danse)  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 7   

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------   
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2025.01249 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Spectacle vivant (cirque, arts de la rue)  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour les opérations 2 et 3  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01250 - Soutien à la création (axe 1 - Vitalité artistique) - Spectacle vivant (pluridisciplinaire, marionnettes)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01251 - Soutien au développement et à la structuration (axe 1 - Vitalité artistique) - Arts visuels, Musiques, 

Spectacle vivant  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 1  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
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D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 3  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01255 - Soutien aux investissements de structures culturelles (axe 1 - projets et aides ciblées)   

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 : Association Fonds régional d'art contemporain de Picardie : François DECOSTER, Pascal 

DEMARTHE 

- Op 2 : Fonds R®gional dôArt Contemporain Grand Large Hauts-de-France : François DECOSTER 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01256 - Aide aux éditeurs (axe 1 - aides ciblées - secteur artistique professionnel)  

 

D®cision de lôAssemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  
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2025.01257 - Accompagnement d'équipes dans le cadre du dispositif d'aide « Export et promotion de la création 

régionale » (axe 1 - aides ciblées)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01259 - Soutien aux projets dans le cadre de la convention de coopération culturelle entre la Région et la 

Fédération Wallonie Bruxelles (axe 1 - Appel à projets)  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 5  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- Op 3 : Association Agence Régionale du livre et de la lecture des Hauts de France : François DECOSTER, 

Anthony JOUVENEL 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01682 - Adoption de la charte de gestion ®labor®e pour la Cath®drale dôAmiens inscrite sur la liste du 

patrimonial mondial de lôUnesco  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Communauté d'agglomération d'Amiens Métropole : Brigitte FOURÉ, Anne PINON 

- Commune d'Amiens : Brigitte FOURÉ 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

02 - Axe 2 : Habitants dans leurs espaces de vie 

 

2025.00875 - Financement des chaînes de télévision locale (BFM Grand Lille, BFM Grand Littoral) pour l'année 

2025 (axe 2 - aides ciblées - pour les habitants dans leurs espaces de vie)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X        X   X  

   

Voix pour : 37 

Voix contre : 2 

Abstention : 14 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01260 - Programme d'action annuel et investissement 2025 de structures culturelles (axe 2 - opérateurs 

structurants) - Spectacle vivant  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 2  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  10  2  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

   

Voix pour : 42 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV : 2 (François DECOSTER, Pascal DEMARTHE) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour les opérations 4 et 5 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
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D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 7  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

21  10  2  8  0  4  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 47 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 6 (François DECOSTER, Anne-Sophie FONTAINE, Brigitte FOURÉ, Thomas HUTIN, Anne PINON, 
Jean-Philippe TANGUY) 
 

Absents (3) : Chrsitine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 3 : EPCC - Le Phénix Scéne Nationale : Aurore COLSON, François DECOSTER 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------ 
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2025.01264 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Cinéma, livre et lecture  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 7   

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01265 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Musiques  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 2  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01266 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Spectacle vivant  

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 6  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X     X       X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 9 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01267 - Projets de structures culturelles (axe 2 - développement culturel) - Arts visuels, patrimoine  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01268 - Projets culturels de territoire et projets culturels en itinérance (axe 2 - développement culturel)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01270 - Programmation artistique et culturelle des universités (axe 2 - éducation artistique et culturelle)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

   

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 2 : Université de Picardie Jules Verne ï Amiens : Manoëlle MARTIN, Anne PINON 

- Op 3 : Universit® dôArtois ï Arras : Sabine FINEZ, Daniel LECA, Véronique TEINTENIER 

- Op 5 : Université de Lille : Manoëlle MARTIN 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01273 - Aide aux libraires (axe 2 ï aides ciblées - habitants et leurs espaces de vie)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 6 et 7 : SARL librairie La Forge : Antoine SILLANI 

 
Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01274 - Soutien à l'emploi de médiateurs culturels des salles de cinéma 2025 (axe 2 ï aides ciblées - 

habitants et leurs espaces de vie)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01275 - Soutien aux expositions temporaires des Musées de France (axe 2 ï aides ciblées - habitants et 

leurs espaces de vie)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- Op 5 : Commune de Saint Quentin - Musée des Beaux Arts Antoine Lécuyer : Xavier BERTRAND 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------------------------------- 
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2025.01276 - Acquisitions dôîuvres dans le cadre du Fonds R®gional d'Acquisitions pour les Mus®es (FRAM) en 

2025 (axe 2 - aides ciblées - habitants dans leurs espaces de vie)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 2 : EPCC du Centre Historique Minier ï Lewarde : Aurore COLSON, Alexandre COUSIN, François 

DECOSTER, Marie-Christine DURIEZ, Luc FOUTRY, Sarah KERRICH-BERNARD, Ludovic ROHART 

- Op 3 : EPCC ï Lille M®tropole Mus®e dôart moderne, dôart contemporain et dôart brut : Florence BARISEAU 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01280 - Restauration du patrimoine (axe 2 - restauration du patrimoine) - Prolongations et modifications  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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03 - Axe 3 : Actions culturelles 

 

2025.01281 - Délibération modificative et complémentaire au titre de la culture  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

04 - Inventaire 

 

2025.01277 - Inventaire Général du Patrimoine : Convention de partenariat 2025-2029 avec le Département de 

l'Aisne et Convention de partenariat 2025-2028 avec le Département du Nord ï  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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02 - Sports 

 

01 - Rayonnement du sport 

 

2025.01063 - Soutien aux manifestations sportives - 55 opérations - 55 bénéficiaires  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01071 - Adhésion de la Région à l'association Les Amis de Paris Roubaix pour l'année 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01095 - Adoption du règlement d'intervention modifié de soutien aux clubs de haut niveau (dont leur centre 

de formation) et de la grille technique de subventions pour la saison sportive 2025/2026 ou l'année 2026 - Soutien 

au club de haut niveau « Football club Espérance basséen » au titre de son niveau d'évolution pour la saison 

sportive 2025/2026  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01096 - Soutien aux clubs de haut niveau des Hauts-de-France au titre de leur niveau d'évolution et leur 

centre de formation agréé « CFCP », pour la saison sportive 2025/2026 (45 associations - 48 opérations)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

   

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 31 et 32 : Volley club Marcq en Baroeuil : Antoine SILLANI 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01097 - Soutien aux Clubs de haut niveau des Hauts-de-France dans le cadre de leurs missions d'intérêt 

général et leur centre de formation agréé « CFCP », pour la saison sportive 2025/2026 (13 sociétés sportives - 22 

opérations)  

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

   

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- Op 22 : SASU OMS Sports : Antoine SILLANI 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01118 - Soutien aux Tournois internationaux de football jeunes (2 bénéficiaires et 2 opérations)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

   

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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 2025.01193 - Soutien ¨ lôorganisation de manifestations ¨ label Running (11 bénéficiaires - 13 opérations)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- Op 2 : Comité Marcquois d'organisation du semi marathon : Antoine SILLANI 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01427 - Affectation de crédits supplémentaires au titre du dispositif de soutien aux clubs de haut niveau 

(subvention inf®rieure ou ®gale ¨ 23 000 ú), pour la saison sportive 2024/2025 ou l'ann®e 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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02 - Formation et emploi sportif 

 

2025.01051 - Aides au programme d'actions des ligues et comités régionaux, dans le cadre des conventions 

pluriannuelles d'objectifs, et aides aux projets pour l'année 2025 (13 bénéficiaires)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01068 - Accompagnement des structures de haut niveau au titre des projets de performance fédéraux pour 

la saison 2024/2025 (5 bénéficiaires, 5 opérations)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- Op 4 : Ligue des Hauts de France de Tennis : Antoine SILLANI 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01452 - Affectation de crédits supplémentaires pour la saison sportive 2024/2025 ou 2025, au titre des 

dispositifs de soutien aux sportifs de haut niveau : Aide à la formation des sportifs dans un pôle hors région et 

rapport d'information relatif aux demandes de subventions accordées en 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

04 - Fonctionnement de structures sportives 

 

2025.01231 - Appel à projets 2025 « sport et coopération décentralisée » - Développer le football féminin à Armavir 

en Arm®nie comme levier dô®galit®, dô®ducation et dô®mancipation  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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05 - Programme et équipement des structures sportives régionales 

 

2025.01333 - Délibération complémentaire : participation statutaire 2025 concernant le Syndicat Mixte pour 

l'exploitation du Stade Couvert Régional à Liévin  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

22  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Antoine SILLANI) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

06 - Equipements sportifs de proximité 

 

2025.01078 - Politique r®gionale dôinvestissement en faveur des ®quipements sportifs: 5 b®n®ficiaires  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  
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2025.01102 - Délibération modificative portant sur l'ajustement du calendrier, les prolongations d'actes juridiques 

et de remise des pièces pour 10 communes  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- Commune de Saint-Omer : François DECOSTER 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01232 - Construction d'une piscine transitoire à LILLE  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01350 - Construction d'une piscine communautaire à Aniche  

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  

 

2025.01534 - Délibération portant sur le maintien de la subvention au profit de la commune de Thiembronne pour 

la création d'un plateau multisports C07.03 Jeunesse 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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03 - Jeunesse 

 

01 - 4T et Illettrisme 

 

2025.01356 - Dispositif « 4T » et illettrisme - projets ponctuels - ou pérennes : soutien aux projets associatifs en 

lien avec les leviers régionaux (7 bénéficiaires)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- Op 2 : Impulso : Antoine SILLANI 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  

 

2025.01365 - Association « Article 1 » : programme d'actions 2025-2026 dans le cadre de la convention 

pluriannuelle d'objectifs 2023-2026.  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01369 - Dispositif « 4T » et illettrisme : conventions pluriannuelles d'objectifs 2025-2026 et programme 

d'animation 2025, associations « Sport dans la Ville » et « A Petits Pas »  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour la désignation suivante : 
 

- Association « Sports dans la Ville » : Antoine SILLANI 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  

 

04 - Travail 

 

2025.01490 - Attribution d'une subvention 2025 à l'association Club du Vieux Manoir au titre du dispositif de 

soutien aux associations organisatrices de chantiers de jeunes bénévoles en Hauts-de-France.  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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04 - Communication 

 

2025.01030 - Mise à jour et revalorisation du dispositif relatif à la mise à disposition des véhicules scéniques par 

la Région Hauts-de-France  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
 

05 - Relations internationales 
 

01 - Diplomatie économique - Partenariat 
 

2025.01211 - Animation des partenariats internationaux dans le cadre de la stratégie des relations internationales 

de la Région Hauts de France 2025  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01375 - Aide exceptionnelle en faveur de l'oblast de Dnipropetrovsk (Ukraine) pour la mise en place d'une 

installation énergétique solaire  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X      X      X    X   

   

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 9 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

03 - Mobilité internationale 

 

2025.00112 - Versement d'une subvention à la Chambre de métiers et de l'artisanat Hauts-de-France  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

21  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 51 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 2 (Anne-Sophie FONTAINE, Laurent RIGAUD) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01003 - Programme Génération + mobilité : soutien régional aux projets de mobilité européenne et 

internationale des jeunes des lycées, CFA et écoles du sanitaire et social 2024-2025 et 2025-2026  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 : Lycée hôtelier international de Lille : Laurent RIGAUD 

- Op 3 : LP des métiers d'art à St Quentin : Maryse FAGOT 

- Op 5 et 6 : Institut de Genech : Ludovic ROHART 

- Op 7 : LGT Blaise Pascal ï LONGUENESSE : François DECOSTER, Marie-Noëlle DELAIRE 

- Op 8 : LGT Louis Pasteur ï LILLE : Philippe BEAUCHAMPS, Frédéric MOTTE, Antoine SILLANI 

- Op 9 : Lycée Hugues Capet ï SENLIS : Anne-Sophie FONTAINE, Guy HARL£ DôOPHOVE  

- Op 10 : Lyc®e Polyvalent de lôAuthie ï DOULLENS : Patricia POUPART 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01241 - Mobilité des jeunes de la voie professionnelle en Europe et à l'international : convention, 

perception de la recette et affectation des crédits « Erasmus+ Mobinov 2025-2026 »  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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06 - Tourisme 

 

01 - Destination touristique 

 

2025.01226 - Contrat de destination touristique Métropole européenne de Lille : Soutien à 4 opérations  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour lôop®ration suivante : 
 

- Op 4 : Brasserie Cambier à Croix : Antoine SILLANI 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01229 - Contrat de destination touristique Lens Liévin - Hénin Carvin : Soutien à 8 opérations  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  
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2025.01335 - Transformation de l'économie touristique avec les contrats de destination touristique 2024-2027 : « 

Grand Beauvaisis », « Sablons ï Thelloise ï Vexin », « Pays Picard », « Pays de Saint-Omer - Pays de Lumbres 

» et « Calaisis »  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  

 

2025.01366 - Contrat de destination touristique Avesnois Thiérache : Soutien à 4 opérations   

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  
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2025.01367 - Contrat de destination touristique Baie de Somme Picardie Maritime : Soutien à 3 opérations  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01368 - Contrat de destination touristique Les Portes de la Champagne : Soutien à 1 opération  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01370 - Contrat de destination touristique Amiens Cîur de Somme : Soutien ¨ 3 opérations  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 2 et 3 : Communaut® dôagglom®ration Amiens M®tropole : Brigitte FOUR£, Anne PINON 

 
Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------------------------  

 

2025.01371 - Contrat de destination touristique Soissonnais-Valois : Soutien à 2 opérations  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01395 - Contrat de destination touristique Vall®e de lôOise et de la Pierre : Soutien à 2 opérations  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01396 - Contrat de destination touristique Haute Somme : Soutien à 1 opération  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  
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2025.01407 - Contrat de destination touristique Aux origines de la C¹te dôOpale : Soutien à 3 opérations  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01409 - Contrat de destination touristique Grand Boulonnais : Soutien à 2 opérations  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01411 - Contrat de destination touristique Flandre rurale : Soutien à 1 opération  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  

 

2025.01414 - Contrat de destination touristique Avesnois Thiérache : Soutien à 1 opération  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01422 - Contrat de destination touristique Pays de Saint-Omer : Soutien à 1 opération  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01425 - Contrat de destination touristique Lys-Artois : Soutien à 1 opération  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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04 Attractivité 

 

2025.01092 - Partenariat Région/Atout France pour le développement du tourisme en Hauts-de-France à l'horizon 

2040  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01364 - Contribution régionale 2025 au syndicat mixte pour l'exploitation du zoo de Maubeuge  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

   

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01399 - Soutien au programme d'activité 2025 de l'association Mange Lille !  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  

 

2025.01417 - Fonds Tourisme de Savoir-Faire - Audit préalable  

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01418 - Fonds Tourisme de Savoir-Faire ï Investissements pour lôouverture ¨ la visite du public : soutien à 

2 opérations  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

07 - Devoir de mémoire 

 

2025.01023 - Accompagnement par l'association artconnexion de la commande artistique par un collectif 

dôanciens mineurs et de familles dôanciens mineurs pour la cr®ation dôune îuvre contemporaine dans le parc du 

Louvre-Lens dans le cadre du programme des Nouveaux Commanditaires (phase 1)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------  
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2025.01316 - Affectation de cr®dits pour la mise en îuvre du dispositif r®gional READ de soutien à la rénovation 

et à l'achat des drapeaux associatifs dans les Hauts-de-France  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01319 - Soutien à la rénovation et à la création de monuments commémoratifs - 4 bénéficiaires  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV  pour lôop®ration suivante : 
 

- Op 3 : Commune de Maubeuge : Arnaud DECAGNY 

 
Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01423 - Soutien à la programmation « Les Rencontres 14-18 en Flandre Française » de l'association L'Alloeu 

Terre de Batailles 1914-1918 - édition 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

   

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------------   
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Commission 8 

«Affaires familiales et sociales (famille, santé, action sociale, citoyenneté, vie associative)» 
 

02 - Santé 
 

01 - Santé 
 

2025.00145 - Programme d'activités 2025 de l'association « Gérontopôle Hauts-de-France » 
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

22  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Anne PINON) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
 

2025.01138 - Soutien au projet d'extension de l'Equipe de Soins Primaires des 3 Châteaux porté par la 

Communauté de communes des Campagnes de l'Artois et au projet de création de la MSP de Harbonnières 

portée par la Commune 
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 OCTOBRE 2025 

247 

2025.01150 - Soutien ¨ lôacquisition d'®quipements m®dicaux pour le centre de santé polyvalent de Saint-Omer 

porté par l'Association Homa Santé  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01345 - Soutien au projet de création du centre de santé polyvalent Filieris sur la commune de Aniche  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01383 - Appels à projets « Prévention santé innovation » en faveur de la lutte contre le surpoids et l'obésité 

et de la santé environnement - affectation et répartition 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 15 : Ecole de la 2ème chance de lôArtois : Philippe BEAUCHAMPS  

- Op 19 : Centre hospitalier de Valenciennes : Aurore COLSON 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01428 - Assises régionales de la santé mentale des jeunes 2025 - participation régionale 

 

Décision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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03 - Santé prévention  

 

2025.01176 - Vers une région Hauts-de-France sans nouvelle contamination par le VIH/Sida : Poursuite de l'achat 

de préservatifs et d'autotests VIH à destination des lycéens, apprentis et étudiants 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01184 - Appel à projets 2025 « Aller-vers » les publics éloignés de la santé - lutte contre le surpoids et 

l'obésité 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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05 - Formations sanitaires et sociales 

 

2025.01311 - Convention relative à la mise en îuvre de la formation conduisant ¨ la d®livrance du dipl¹me dô£tat 

grade de Licence de préparateur en pharmacie hospitalière 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

22  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Manoëlle MARTIN) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01326 - Aide à la restauration pour les élèves des formations infra BAC sanitaires et sociales - évolution du 

dispositif pour l'année scolaire 2025/2026 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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03 - Action sociale 
 

01 - Solidarités 
 

2025.01083 - Association Vacances et Familles - Délégation Hauts-de-France : soutien au programme d'actions 

2025 
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
 

02 - Handicap 
 

2025.01133 - Demande de prolongation des délais d'exécution de l'association « Signes de Sens ». Dossiers de 

demande de financement dans le cadre du dispositif de soutien aux dynamiques associatives dans le champ du 

handicap « Hand'Innov » : 7 dossiers 
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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03 - Illettrisme 

 

2025.01299 - Encourager les projets visant à animer les territoires et lutter contre l'illettrisme - 3 bénéficiaires 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

06 - Violences faites aux Femmes 

 

2025.01088 - Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2025 - 2026 et programme d'actions 2025 pour l'association 

Centre d'Accompagnement Familial Face à l'Emprise Sectaire (CAFFES)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01297 - Fédération Régionale des Centres d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles (FR 

CIDFF) : programme d'actions 2025 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2023 - 2026  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01373 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à lutter contre les violences faites aux 

femmes : 1 bénéficiaire 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

22  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 52 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Antoine SILLANI) 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01377 - Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2025 - 2026 et programme d'actions 2025 pour l'association 

Laisse Ton Empreinte (LTE) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

05 - Vie associative 

 

01 - Accompagner la structuration du monde associatif 

 

2025.01070 - Associations caritatives : programme d'actions 2025 dans le cadre de la Convention Pluriannuelle 

d'Objectifs 2023-2026 - 4 bénéficiaires 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01089 - Programmes d'actions 2025 dans le cadre de Conventions Pluriannuelles d'Objectifs 2023-2026 - 2 

Associations Têtes de réseau bénéficiaires  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

02 - Agir pour l'emploi  

 

2025.01201 - Création d'Emplois Associatifs Pérennes - délibération modificative (1 bénéficiaire) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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03 - Soutenir les projets des associations et animer les territoires 

 

2025.00063 - Hauts-de-France en fête (63 opérations - 63 bénéficiaires) 

 

D®cision de lôAssembl®e : pour lôop®ration 57 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X          X  X   

  

Voix pour : 48 

Voix contre : 0 

Abstention : 5 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

D®cision de lôAssembl®e : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 38 : Fédération régionale des Chasseurs des Hauts-de-France : Guy HARL£ DôOPHOVE, Jean-Michel 

TACCOËN  

- Op 56 : Commune de Maubeuge : Arnaud DECAGNY 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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2025.01088 - Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2025 - 2026 et programme d'actions 2025 pour l'association 

Centre d'Accompagnement Familial Face à l'Emprise Sectaire (CAFFES) 

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01293 - Encourager les projets visant à animer les territoires, à valoriser l'engagement et à lutter contre le 

gaspillage alimentaire et pour les économies d'énergie : 7 bénéficiaires  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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Commission 10 
«Agriculture et agroalimentaire» 

 

01 - Agriculture 
 

01 Elevage 
 

2025.01156 - Plan Cheval : Appel à projets EQUI 2025 : Soutien aux investissements de la filière équine - 21 

dossiers  
 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
 

2025.01158 - Plan Cheval : Prime Naissance Race Henson Arrêté (PNRHA) Délibération modificative et 

affectation complémentaire  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01160 - Plan Cheval : soutien aux associations dô®leveurs et de propri®taires et aux structures organisatrices 

de concours dô®levage ou de ventes de chevaux : 3 dossiers  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01161 - Plan Cheval : Dispositif Contrat d'élevage pour le maintien de la biodiversité pour l'année 2024 

(primes chevaux de trait nés ou élevés en 2024) - affectation complémentaire  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01162 - Plan Cheval : sauvegarde du patrimoine génétique des races de chevaux Boulonnais et Trait du 

Nord : soutien ¨ la constitution dôune cryobanque  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01164 - Plan Cheval : Délibération d'affectation des fonds 2025 pour le dispositif d'aide à l'amélioration de 

la génétique des chevaux de sport et de course  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01528 - Elevages impactés par la Fièvre Catarrhale Ovine - sérotype 3 (FCO3) - Aide exceptionnelle  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

03 - Agro environnement  

 

2025.01171 - Programme de recherche expérimentale de la filière endivière 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01209 - Plan Agro-écologie Hauts-de-France : soutien au programme d'actions 2025 du Réseau Haies 

Hauts-de-France çArborHaieôscence, d®ployer ¨ lô®chelle des Hauts-de-France un faisceau dôacteurs et dôactions 

soutenant les agroforesteries»  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01289 - Délibération modificative : changement de dénomination sociale et modification d'un plan de 

financement prévisionnel  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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04 - Filières valeur ajoutée 

 

2025.00674 - Dispositif de soutien aux projets de valorisation des productions agricoles et d'approvisionnement 

local : 2 dossiers  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01323 - Contrat d'appui aux projets de filières agricoles durables et résilientes «CAP FIL'AGRI» : 

présentation de deux projets pour le soutien de la filière laitière biologique  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01327 - Contrat d'appui aux projets de filières agricoles durables et résilientes «CAP FIL'AGRI» : 

présentation de deux projets pour le soutien à la filière grandes cultures biologiques  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01328 - Contrat d'appui aux projets de filières agricoles durables et résilientes «CAP FIL'AGRI» : 

structuration et développement de la filière pommes à jus et à cidre en Avesnois -Thiérache grâce à la démarche 

de reconnaissance en AOP du Cidre de Thiérache au titre de 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01329 - Contrat d'appui aux projets de filières agricoles durables et résilientes «CAP FIL'AGRI» : Animation 

de la filière porcine en Hauts-de-France  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

05 - Communication 

 

2025.01286 - Dispositif Information et promotion des produits sous signes de qualité et de l'origine : 

communication et promotion de lôIGP Miel de Tilleul de Picardie  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01336 - Financement des manifestations à caractère agricole  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01341 - Financement de lô®v¯nement çAgri Avenirè 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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06 - Diversification agricole et non agricole 

 

2025.01122 - Soutien aux projets de développement agricole - Prêt à taux réduit - Projet de d®veloppement dôun 

atelier de stockage et de conditionnement de pommes de terre à Monchecourt (59)  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

2025.01154 - Dispositif Pass'Agri filières : 49 dossiers  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01338 - Plan Activ' Ta Diversification : soutien aux visites pédagogiques et aux activités d'accueil à la ferme  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 

 

08 - Installation transmission maintien des exploitations 

 

2025.01124 - Programme Régional pour la Création et la Transmission en Agriculture (PRCTA) en Hauts-de-

France : financement du programme d'actions 2025 de la SAFER Hauts-de-France  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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2025.01140 - Accueil, accompagnement et suivi des Jeunes Agriculteurs : Point Accueil Installation Transmission 

(PAIT) - Programmes d'actions 2025  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 
 

- Op 1 et 2 : Chambre régionale d'agriculture des Hauts-de-France : Anthony JOUVENEL, Marie-Sophie 

LESNE 

 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------------- 

 

2025.01157 - Accueil, accompagnement et suivi des nouveaux installés : soutien à des projets d'installations 

agricoles  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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03 - Pêche 

 

01 - FEAMP 

 

2025.01261 - FEAMPA - Programmation des contreparties nationales et des aides européennes au titre du Fonds 

Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et l'Aquaculture - 7 dossiers  

 

D®cision de lôAssembl®e :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

RNIA 
 

NI  
 

PCPE 
  

GRE 
       

23  11  3  9  0  5  2 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X        X    X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Absents (3) : Christine ENGRAND, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------- 
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ANNEXE 3 

 

Amendements 
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ANNEXE 4 

 

Liste dô®margement 
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